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ANALYSE DES INCIDENCES DUES A LA MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET 

Conformément à l’article R. 151-3 du Code de l’urbanisme le rapport de présentation : 

• « Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement 

et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 

214-18 à R. 214-22 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001-1031 du 8 

novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ainsi qu’en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement » ; 

• « Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement l'environnement 

(…) » et rappelle que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en 

ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de 6 ans à compter de son 

approbation ». 

I. INCIDENCES DU PADD 

Une matrice analytique du PADD a été établie afin d’évaluer l’incidence sur l’environnement du projet 

d’aménagement. Cette matrice croise : 

• les enjeux identifiés précédemment dans l’état initial de l’environnement (en colonne). 

• les orientations du PADD (en ligne). 

 

Les actions définies pour chacun des 4 grands axes du PADD ont donc été analysées au regard des 

enjeux environnementaux de la commune de Gigean. Les incidences positives sont rédigées en vert, 

les négatives en rouges. Les notes (sur une échelle de notation allant de -3 à +3) sont données à dire 

d’expert, au regard de la pertinence de la réponse du PADD face à l’enjeu.  

Echelle de notation utilisée pour la matrice : 

 

Plusieurs critères sont pris en compte pour ces notations : les conséquences règlementaires, l’échelle 

de l’impact (supra-communale, communale, locale, parcellaire etc.), le caractère innovant de l’action 

etc. 

Les résultats de cette analyse comportent : 

• un tableau d’analyse détaillé par orientation ; 

• des graphiques de synthèse des notes obtenues ; 

• une conclusion présentant les actions les plus et les moins dommageables d’un point de 

vue environnemental. 

Notations Effet attendu

3 Positif, fort, avec de fortes conséquences règlementaires à l'échelle de la commune

2 Positif, moyen à l'échelle de la commune ou fort mais localisé

1 Positif, faible, permet une prise en compte de l'enjeu

0 Neutre du point de vue de l'environnement

-1 Négatif, faible, légère détérioration

-2 Négatif, moyen , détérioration moyenne à l'échelle de la commune ou forte mais localisée

-3 Négatif, fort, déterioration importante à l'échelle de la commune
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Pour rappel, l’EIE a identifié un total de 11 enjeux qui ont été hiérarchisés selon leur importance de la 

manière suivante :  

Type d’enjeu Pondération Note 

Enjeu 1 : Préserver et pérenniser la biodiversité et les espaces naturels  Fort 3 

Enjeu 2 : Préserver et pérenniser les espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité des milieux naturels 

Fort 3 

Enjeu 3 : Préserver la ressource en eau Fort 3 

Enjeu 4 : Considérer l'espace comme une ressource à préserver Fort 3 

Enjeu 5 : Maîtriser et réduire la demande en énergie tout en permettant le 
développement d'énergies alternatives en cohérence avec les autres besoins 
d'occupation des sols 

Moyen 2 

Enjeu 6 : Lutter contre la pollution des eaux (prise en compte des rejets 
domestiques, agricoles, industriels et de toute autre source de pollution) 

Fort 3 

Enjeu 7 : Favoriser une bonne qualité de l'air et lutter contre les nuisances 
sonores 

Moyen 2 

Enjeu 8 : Assurer l'équilibre, anticiper la gestion des déchets en lien avec le 
développement du territoire 

Moyen 2 

Enjeu 9 : Ne pas aggraver les risques naturels (inondation et feu de forêt), 
développer la prise en compte des risques dans les opérations 
d’aménagement 

Moyen 2 

Enjeu 10 : Réduire le risque lié au Transport de Matières Dangereuses (TMD) Faible 1 

Enjeu 11 : Traiter les zones d’interface et préserver les grands paysages du 
territoire 

Moyen 2 

 

Pour rappel, le PADD présente 4 grandes orientations, découpées en sous-orientations (elles sont au 

nombre de 15) : 

• Environnement et paysages : 

1) Préserver les milieux naturels ; 

2) Prévenir les risques naturels et technologiques ; 

3) Les ressources naturelles : entre préservation et exploitation ; 

4) Préserver les paysages. 
 

• Agriculture : 

5) Maintenir l’agriculture locale ; 

6) Mettre en compatibilité la politique communale avec les enjeux communautaires et 

départementaux ; 

7) Encourager une agriculture de proximité ; 

8) Assurer une bonne insertion des bâtiments agricoles dans le paysage. 
 

• Habitat et cadre de vie : 

9) Favoriser l’accueil de nouveaux habitants ; 

10) Développer le parc de logements en cohérence avec les enjeux (communaux et supra-

communaux) ; 

11) Equipements publics et urbains ; 

12) Mettre en œuvre un cadre de vie de qualité ; 

13) Redynamiser l’économie communale. 
 

• Mobilités et développement urbain : 

14) Promouvoir une ville de « courte distance » ; 

15) Renforcer l’offre de transports en commun. 
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1. GRILLE D’ANALYSE 

L’analyse « matricielle » complète est présentée pages suivantes.
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie 
tout en permettant le 

développement 
d'énergies 

alternatives en 
cohérence avec les 

autres besoins 
d'occupation des sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de 
pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et lutter 

contre les nuisances 
sonores 

Enjeu 8  

Assurer l'équilibre, 
anticiper la gestion 
des déchets en lien 

avec le 
développement du 

territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque 
lié au Transport de 

Matières 
Dangereuses 

(TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et 

préserver les grands 
paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

E1 

Risque 
d'augmentation des 

pressions sur les 
milieux naturels du 
territoire lié à une 
augmentation de 

leur fréquentation 
(aménités) par le 

développement du 
tourisme vert 

- - 

Un risque 
d'artificialisation selon les 

choix faits pour 
développer les activités 
de loisirs, de tourisme 
vert et d'hébergement 

notamment sur le secteur 
de l'Arenque 

- - - - - - - 

16 

Maîtrise de 
l'évacuation des 

eaux usées urbaines 
- 

Réorganisation de 
l'assainissement 

collectif (projet de 
raccordement à la 
station d'épuration 
des Eaux Blanches)  

- 
 Identification et 

délimitation dans le 
zonage des espaces 

naturels 
(notamment 

remarquables) et 
l'adoption d'un 

règlement 
particulier 

permettra de les 
pérenniser 

- 

Une meilleure 
maîtrise de la gestion 
des eaux permettrait 

de préserver la 
ressource sur le 

territoire 

- - 

La maîtrise de 
l'évacuation des eaux 

usées urbaines,  
la réorganisation de 

l'assainissement collectif 
(projet de raccordement 
à la station d'épuration 

des Eaux Blanches) 
et la limitation de 

l'imperméabilisation 
devraient permettre de 

limiter les pollutions 
accidentelles et/ou 

chroniques des eaux 
communales 

- 

La mise en œuvre 
de moyens de 

gestion des 
déchets devrait 

améliorer la 
situation vis-à-vis 
des déchets sur la 

commune 

Une meilleure gestion 
des eaux pluviales devrait 
permettre de limiter les 

risques d'inondations par 
ruissellement 

- - 

 2 - 1 -1 - 2 - 1 1 - -  
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 

conserver une grande diversité des 
milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie 
tout en permettant le 

développement 
d'énergies alternatives 
en cohérence avec les 

autres besoins 
d'occupation des sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de 
pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

E2 

- - - - - - - - - - - 

12 

Gestion des flux 
touristiques au 

niveau des 
chemins de 
randonnées 

- 
les noues 

lorsqu'elles sont 
paysagères 

peuvent abriter 
une biodiversité et 

faire partie du 
réseau écologique 

local 

- - - - 

Les noues paysagères 
devraient permettre de 
limiter les pollutions en 
faisant office de zone 

tampon et dépolluantes 

- - 

L'interdiction de 
construire dans les zones 

les plus exposées au 
risque d'inondation 

(bande inconstructible 
autour des principaux 

ruisseaux), la prévision de 
mesures compensatoires 

(bassin de rétention, 
noues paysagères etc.) et 

la limitation de 
l'artificialisation des sols 
devraient permettre de 

limiter fortement le 
risque d'inondation sur la 

commune 
- 

Eviter l'urbanisation au 
contact d'espaces boisés 
et encadrer les chemins 
de randonnées devrait 

également permettre une 
diminution du risque 

incendie 

Identification des 
infrastructures de 

transports concernées 
par un risque TMD  et 

des principales sources 
de nuisances sonores 

Les noues lorsqu'elles 
sont paysagères 

devraient permettre 
une valorisation 

paysagère 

1 - - - - 1 - - 2 0 1 

E3 

- - - 
Une consommation 

d'espace inhérente aux 
projets d'habitats 

- - - - - - - 

12 

- - - 

Mais un développement 
de typologies d'habitats 
plus denses qui devrait 

permettre d'économiser 
la ressource espace 

Une implantation et 
une orientation 

optimale des nouvelles 
constructions couplées 

à une 
intégration des 

contraintes climatiques 
et à la promotion des 

techniques de 
construction moins 

consommatrices 
d'énergie devraient 

permettre de réduire la 
demande en énergie 

tout en développant les 
énergies renouvelables 

Favoriser la perméabilité 
devrait permettre de 

limiter le risque de 
pollution des eaux 

- - 

Favoriser la perméabilité 
devrait permettre de 

limiter le risque 
inondation 

- 

Favoriser une bonne 
insertion des dispositifs 

de production 
d'énergie renouvelable 
dans le patrimoine bâti 

et dans 
l'environnement 

devrait permettre de 
préserver le paysage 

identitaire 

- - - 1 1 1 - - 1 - 1 

  



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour Approbation 

9 

 

Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

E4 

Future 
consommation 

d'espace liée à des 
projets 

d'aménagement 
approuvés 

- - - - - - - - - - 

13 
Protection des 

boisements  
- 

préservation des 
continuités 
écologiques 
identifiées 

Le PADD vise à préserver la plaine 
agricole du mitage et de 

l'urbanisation. 
- 

Le PADD prévoit de 
contenir l'étalement 

sur la plaine urbanisée 
et de préserver la 
plaine agricole du 

mitage 

- - - - - - 

Le PADD affirme la 
volonté communale de 

préserver et de 
protéger les 3 grandes 

entités paysagères 
communales par 
zonage adéquate 
(préservation des 

cônes de vues…) et 
règles limitatives (en 
termes de hauteur de 

bâtiments…) 

1 1 - 1 - - - - - - 2 

A1 

- - - - - - - - - - - 

9 

La préservation des 
parcelles agricoles 

dans une logique de 
continuité favorise 
la préservation de 

certaines continuités 
écologiques 

Le PADD vise à préserver le 
foncier agricole (règlement, 

zonage, à lutter contre le mitage 
et l'étalement urbain) et dans la 

mesure du possible dans une 
logique de continuité  

- 
Valorisation et développement de 

l'agriculture locale à travers 
notamment la création d'une 

maison du  terroir 

- - - - - - - - - 

1 2 - - - - - - - - - 

A2 

- - - - - - - - - - - 

6 

Intégration de 
certains secteurs 

naturels au sein du 
périmètre de 

protection et de 
mise en valeur des 

espaces agricoles et 
naturels péri-urbains 

La mise en compatibilité des 
enjeux communautaires et 

communaux avec une 
retranscription/intégration de 

certains secteurs agricoles au sein 
du périmètre de protection et de 

mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels péri-urbains 

ce qui participe à une 
pérennisation à long terme de ces 

espaces 

- - - - - - - - - 

1 1 - - - - - - - - - 

  



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour Approbation 

10 

 

Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

A3 

- - - 

Développement urbain 
au détriment des terres 

agricoles et 
mobilisation du foncier 

agricole pour la 
création de jardins 

familiaux 

- - - - - - - 

6 

- 

La valorisation des produits locaux 
à travers l'autorisation de points 
de ventes sur les exploitations 

ainsi que la réglementation des 
gabarits des bâtiments agricoles 

devraient permettre la 
préservation des espaces agricoles 

- - 

La promotion des circuits 
courts devrait permettre 

la réduction des distances 
parcourues par les 

marchandises d'où une 
réduction de la 
consommation 

énergétique associée 

La sensibilisation des 
agriculteurs à la maîtrise 
des intrants agricoles et 
autres déchets produits 

et notamment sur les 
moyens de lutter contre 

le ruissellement en 
terrain agricole pourrait 

permettre de lutter 
contre la pollution des 

eaux 

La volonté de limiter 
les transports et 

déplacements devrait 
permettre la 

diminution des 
émissions sonores et 

de polluants 
atmosphériques. 

- 

La sensibilisation sur les 
moyens de lutter contre 

le ruissellement en 
terrain agricole pourrait 

permettre de lutter 
contre le risque 

d'inondation 

- 

Mobilisation du foncier 
agricole pour la 

création de jardins 
familiaux constituant 
une transition douce 

entre espace urbain et 
agricole 

- 1 - -1 1 0 1 - 0 - 1 

A4 

- - - - - - - - - - - 

15 - 

La préservation des paysages 
agricoles et l'application de règles 

particulières à ces espaces 
favorisent leur maintien sur le 

long terme. 

- 

Le PADD ambitionne de 
contenir l'espace 

urbain avec l'arrêt du 
mitage en privilégiant 
le regroupement du 

bâti, la densification et 
le renouvellement 

urbain dont les 
extensions se feront 

uniquement en 
continuité avec 

l'existant 

- - - - 

Le traitement des franges 
devrait permettre de 

diminuer le risque 
incendie même si cela 
n'est pas explicitement 

énoncé 

- 

Traitement des franges 
urbaines 

- 
Meilleur insertion des 

bâtiments dans le 
paysage agricole 

(implantation, 
hauteurs, aspect 
extérieurs etc.) à 

travers le règlement 
d'urbanisme 

- 
Ces règlementations 

architecturales 
permettront de 

préserver l'aspect 
identitaire des milieux 

agricoles sur le 
territoire communal 

- 1 - 2 - - - - 1 - 2 
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

H1 

Pressions sur le 
foncier naturel car 

renouvellement 
urbain et 

comblement des 
dents creuses quasi-

impossible 

Pressions sur le foncier agricole 
dues au renouvellement urbain et 
au comblement des dents creuses 

quasi-impossible ainsi qu'à la 
création de jardins familiaux 

Augmentation de la 
demande en eau 
potable liée à la 

croissance 
démographique et à 

l'accueil de 1250 
nouveaux habitants 

sur le long terme 

Consommation 
d'espace liée à la 
création de 530 

nouveaux logements 

Augmentation de la 
demande en énergie liée 

à la croissance 
démographique 

Augmentation de la 
production d'eaux usées 
liée à l'accueil des 1250 

nouveaux habitants 

Augmentation 
temporaire de la 
pollution de l'air 

(poussière intrinsèque 
à la construction de 

bâtiments etc,) et des 
nuisances sonores de 

manière localisée 
mais également 

permanente par la 
suite avec l'usage de 

véhicules automobiles 

Augmentation 
de la production 
de déchets liée 
à la croissance 

démographique  
- 

augmentation 
de la production 
des déchets du 

BTP liée à la 
création de 
nouveaux 
logements 

- - 

Augmentation de la 
part des paysages 
urbains liée aux 

extensions et aux 
nouveaux logements 

-33 

Mais création 
d'espaces verts etc. 

comme mesures 
compensatoires 

- 

Mais croissance 
modérée au regard 

des réseaux : mise en 
adéquation des 

extensions urbaines 
en fonction de la 
capacité d'accueil 

des réseaux 
- 

La densification des 
besoins en eau 

devrait permettre de 
limiter les pertes en 
ligne sur le réseau 

Mais limitation de 
l'urbanisation aux 

quartiers suffisamment 
équipés 

Mais croissance modérée 
au regard des réseaux : 
mise en adéquation des 
extensions urbaines en 
fonction de la capacité 
d'accueil des réseaux 

Mais croissance modérée 
au regard des réseaux : 
mise en adéquation des 
extensions urbaines en 
fonction de la capacité 
d'accueil des réseaux 

- - - - 
Mais traitement 

qualitatif des franges 
urbaines 

-2 -1 -1 -2 -2 -1 -1 -2 - - -1 
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

H2 

- - - 
Consommation d'espace 
liée à la création de 530 

nouveaux logements 
- - - - - - - 

8 

- - - 

Privilégier les formes de 
logements plus 

compactes et moins 
consommatrices de 

foncier 

Création d'un véritable 
pôle multimodale allant 

dans le sens de la 
réduction des émissions 

de polluants par les 
transports 

- 
Développement des 

modes doux 
(emplacements réservés, 

règlement) 
- 

Mixité fonctionnelle 
recherchée : 

développement de 
logements à proximité 

d'axes routiers 
structurants ou 

d'emplacements déjà 
desservis 

- 

Le développement 
de la multi modalité 
et des modes doux 

inscrits dans le PADD 
et dans le règlement 

avec des 
emplacements 

réservés pour le 
stationnement des 
deux roues ce qui 
devrait permettre 

une meilleure qualité 
de l'air et moins 

d'émissions sonores 
par les véhicules 

particuliers. 

- - - - 

- - - 0 2 - 2 - - - - 

H3 

Pressions sur le 
foncier naturel car 

renouvellement 
urbain et 

comblement des 
dents creuses 

quasi-impossible 

Pressions sur le foncier agricole 
car renouvellement urbain et 

comblement des dents creuses 
quasi-impossible 

Augmentation de la 
demande en eau 
potable liée à la 

création potentielle 
d'un collège 

intercommunal et 
d'une nouvelle école 

Consommation d'espace 
liée à la création 

potentielle d'un collège 
intercommunal et d'une 

nouvelle école 

Augmentation de la 
demande en énergie 

Augmentation de la 
production d'eaux usées 

Augmentation 
temporaire de la 
pollution de l'air 

(poussière 
intrinsèque à la 
construction de 

bâtiments etc.) et 
des nuisances 

sonores de manière 
localisée 

- 
augmentation 
définitive de la 

pollution de l'air dus 
aux déplacements 
intercommunaux 

vers le collège 

Augmentation 
de la production 

de déchets  
- 

augmentation de 
la production 

des déchets du 
BTP liée à la 
création des 
équipements 

publics 

- - 

Augmentation de la 
part des paysages 
urbains liée aux 

extensions et aux 
nouveaux logements 

-19 

Mais création 
d'espaces verts 

etc. comme 
mesures 

compensatoires 

- 

Mais implantation  
au regard des 

réseaux : mise en 
adéquation des 

extensions urbaines 
en fonction de la 
capacité d'accueil 

des réseaux 

Mais limitation de 
l'artificialisation en 
profitant du site du 

collège intercommunal 
pour déplacer et 
accueillir le lycée 

agricole 

Mais mise en adéquation 
en fonction de la capacité 

d'accueil des réseaux 

Mais mise en adéquation 
en fonction de la capacité 

d'accueil des réseaux 
- - - - 

Mais traitement 
qualitatif des franges 

urbaines 
- 

Le raccrochement d'un 
nouveau quartier 

permettra de recréer 
une cohérence urbaine 

paysagère. 

-1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 0 - - 0 
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

H4 

- - - - - - - - - - - 

22 - - - 

Limiter 
l'imperméabilisation des 

sols (pourcentage de 
végétalisation) dans le 

cadre d'habitats 
durables 

- 
investissements des 

dents creuses des 
secteurs plus récents 

sera favorisé 

L'aménagement des 
liaisons douces entre les 

lieux stratégiques du 
cœur de ville et 

l'augmentation de 
l'espace piéton 

permettront de diminuer 
la demande en énergie 

pour les déplacements de 
particuliers sur le 

territoire communal 
- 

Créer des liaisons douces 
et sécuritaires entre 

polarités 
intracommunales 

(notamment 
emplacements réservés) 

- 
Encourager un habitat 

durable notamment par 
le fait que les nouvelles 
constructions doivent 

être implantées de façon 
à limiter leurs besoins en 

énergie. L'utilisation 
d'énergie renouvelable 

sera soutenue. 

- 

L'accroissement de 
l'espace piéton en 

centre-ville 
favorisera une 

meilleure qualité de 
l'air et moins de 

nuisances sonores, 
de même que 

l'aménagement des 
liaisons douces entre 
les lieux stratégiques 

du cœur de ville et  
entre polarités 

intracommunales 
(notamment 

emplacements 
réservés) 

- 

Le PADD vise à limiter 
l'imperméabilisation des 
sols dans tout nouveau 

projet, diminuant ainsi le 
risque inondation, 

notamment par 
ruissellement. 

- 

Le PADD vise à la 
reconquête paysagère 

et architecturale du 
centre-ville,  avec 

notamment une mise 
en valeur du 

patrimoine bâti et une 
valorisation des 

entrées du centre 
ancien notamment 

avec une adaptation 
possible du règlement 
du PLU. Une écriture 

méditerranéenne sobre 
est visée pour toute 

nouvelle construction 
essentiellement pour 

l'aspect extérieur et en 
utilisant des OAP. Sur 
toute zone sensible, 

l'intégration au 
contexte paysager et 

l'impact visuel 
minimum sera 

recherché en fonction 
des secteurs : 

règlement adaptée à 
chaque zone pour le 
respect des grands 

ensembles paysagers 

- - - 2 2 - 2 - 1 - 3 
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

H5 

- - - - 

Consommation foncière 
pour le développement 

économique 
- 

encouragement de 
nouvelles implantations 

- - - - - - 

16 
L'implantation 
économique se 

fera dans les tissus 
urbains existants, 

évitant ainsi la 
consommation 

d'espace naturels 
et agricoles 

L'implantation économique se 
fera dans les tissus urbains 
existants, évitant ainsi la 

consommation d'espace naturels 
et agricoles 

- 

L'implantation 
économique se fera 

dans les tissus urbains 
existants, évitant ainsi la 
consommation d'espace 

naturels et agricoles 

Mais extension mesurée 
de la ZAE 

- 
Favoriser l'implantation 

économique en extension 
urbaine (réduction des 

déplacements) 
- 

traitement qualitatif des 
constructions à travers 

les documents 
réglementaires du PLU 

- 
La mixité recherchée 

permettra de limiter les 
besoins en énergie pour 

les déplacements 
particuliers. Des liaisons 

douces seront créées 
avec la polarité 

économique existante au 
sud. 

- 

La mixité recherchée 
permettra de limiter 

les émissions 
sonores et de 

polluants pour les 
déplacements 

particuliers 

- - - 

La zone économique du 
sud bénéficiera d'un 
traitement paysager, 

de même que 
l'ensemble des zones 

d'activités existantes et 
futures. 

- 
traitement qualitatif 

des constructions pour 
l'intégration paysagère 

à travers les 
documents 

réglementaires du PLU 

2 1 - 1 0 - 1 - - - 1 
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Enjeu 1  

Préserver et 
pérenniser la 

biodiversité et les 
espaces naturels 

Enjeu 2 

Préserver et pérenniser les 
espaces agricoles permettant de 
conserver une grande diversité 

des milieux naturels 

Enjeu 3  

Préserver la 
ressource en eau 

Enjeu 4  

Considérer l'espace 
comme une ressource à 

préserver 

Enjeu 5  

Maîtriser et réduire la 
demande en énergie tout 

en permettant le 
développement 

d'énergies alternatives en 
cohérence avec les autres 
besoins d'occupation des 

sols 

Enjeu 6 

Lutter contre la pollution 
des eaux (prise en 
compte des rejets 

domestiques, agricoles, 
industriels et de toute 

autre source de pollution) 

Enjeu 7  

Favoriser une bonne 
qualité de l'air et 
lutter contre les 

nuisances sonores 

Enjeu 8  

Assurer 
l'équilibre, 
anticiper la 
gestion des 

déchets en lien 
avec le 

développement 
du territoire 

Enjeu 9 

Ne pas aggraver les 
risques naturels 

(inondation et feu de 
forêt), développer la 
prise en compte des 

risques dans les 
opérations 

d'aménagement 

Enjeu 10  

Réduire le risque lié au 
Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

Enjeu 11  

Traiter les zones 
d'interface et préserver 
les grands paysages du 

territoire 

 

Pondération Forte (3) Forte (3) Forte (3) Forte (3) Moyenne (2) Forte (3) Moyenne (2) Moyenne (2) Moyenne (2) Faible (1) Moyenne (2) Total 

M1 

Consommation 
d'espace à venir et 
liée à l'habitat et 

aux activités 
économiques 

Consommation d'espace à venir et 
liée à l'habitat et aux activités 

économiques 
- 

Consommation d'espace 
à venir et liée à l'habitat 

et aux activités 
économiques 

- - - - - - - 

26 

Mais limitation de 
la consommation 

d'espace à 36,1 ha 
pour l'horizon 
2030 soit un 

objectif global  de 
modération de 

47% par rapport à 
la période 1999-

2010 

Mais limitation de la 
consommation d'espace à 36,1 ha 

pour l'horizon 2030 soit un 
objectif de modération global 47% 

par rapport à la période 1999-
2010 

- 

Mais limitation de la 
consommation d'espace 
à 36,1 ha pour l'horizon 

2030 soit un objectif 
global de modération de 

47% par rapport à la 
période 1999-2010 

- 
Les quartiers seront 
densifiés à proximité 

des axes de transports 
en commun, limitant 

ainsi le mitage et 
l'étalement urbain. 

La création d'un réseau 
de liaisons douces vers 

les pôles de loisirs devrait 
permettre de diminuer la 
demande en énergie pour 

les déplacements 
particuliers notamment à 
travers la réalisation d'un 
réseau de déplacements 
doux sans discontinuité à 
l'échelle communale et 

intercommunale + 
partage des voies  de 
circulation entre les 

différents usagers. La 
création d'un pôle 

multimodal et un partage 
efficace des voies 

contribuera au succès de 
cette orientation. 

- 

La création d'un 
réseau de liaisons 
douces pour les 
usages loisirs et 

quotidien 
permettront de 

diminuer les 
émissions sonores et 
de polluants pour les 

déplacements 
particuliers. La 

création d'un pôle 
multimodal et un 

partage efficace des 
voies contribuera au 

succès de cette 
orientation. 

- - - - 

2 2 - 2 2 - 2 - - - - 

M2 

- - - - - - - - - - - 

8 - - - - 

L'amélioration et le 
renforcement de l'offre 

de transport existante, le 
positionnement des 

arrêts de bus au contact 
des voies douces ainsi 

que l'incitation et 
l'encouragement au 
développement de 

nouveaux modes de 
transports en commun 

permettront à terme une 
réduction de la 

consommation d'énergie 
liée aux transports. 

- 

L'amélioration et le 
renforcement de 

l'offre de transport 
existante, le 

positionnement des 
arrêts de bus au 
contact des voies 
douces ainsi que 

l'incitation et 
l'encouragement au 
développement de 

nouveaux modes de 
transports en 

commun 
permettront à terme 

une réduction des 
émissions sonores et 
de polluants liée aux 

transports. 

- - - - 

 - -  - -  2 - 2 - -  - -  

Total 1 7 -1 4 7 2 8 -1 6 0 10   
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2. SYNTHESE DE L’ANALYSE MATRICIELLE 

Les graphiques suivants présentent de manière synthétique les résultats de l’évaluation 

environnementale du PADD.  

A noter que les enjeux ayant été hiérarchisés en fonction de leur importance, il est ainsi nécessaire de 

ramener ces moyennes en pondérant chacune des notes brutes des orientations par l’importance de 

l’enjeu concerné. 

 

Moyenne des notes brutes pondérées par grandes orientations 

 

• L’orientation I du PADD « Environnement et paysages » apporte une plus-value 

environnementale qui est relativement bien répartie entre les sous-orientations mais plus 

particulièrement en termes de préservation des paysages (note brute pondérée de +13), mais 

aussi des ressources naturelles et de la prévention des risques (note brute pondérée de +12). 

La préservation des milieux naturels et de la biodiversité existante présente ainsi, de manière 

un peu contradictoire avec l’intitulé de cette orientation, la plus faible plus-value (note brute 

pondérée de 11) 

Cette grande orientation obtient une moyenne globale de 13,25. 
 

• L’orientation II du PADD « Agriculture » arrive en troisième position en termes de plus-value 

environnementale avec une moyenne de 9. L’enjeu paysager notamment en termes 

d’insertion des bâtis agricoles et celui du maintien d’une agriculture locale sont 

particulièrement bien pris en comptes (notes brutes pondérées respectives de +15 et +9). 
 

• L’orientation III « Habitat et cadre de vie » est la seule orientation du PADD qui vient impacter 

l’environnement gigeannais avec une moyenne négative de -1,2. Ce sont notamment les sous-

orientations concernant l’accueil de nouveaux habitants ainsi que la construction des 

logements nécessaires à cet accueil qui impactent le plus l’environnement (notes brutes 

pondérées respectives de -34,5 et -21).  
 

• Enfin c’est l’orientation IV « Mobilité et développement urbain » qui obtient la meilleure 

moyenne de 17. Contrairement aux autres orientations elle ne comporte que deux sous-

orientations mais apporte un maximum de plus-value environnementale avec notamment 

l’orientation « promouvoir une ville de courte distance » qui obtient l’une des meilleurs notes 

du PADD : note brute pondérée de 26. 
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Globalement, le PADD de Gigean apporte une plus-value environnementale (note globale positive de 

117 sur une note maximale possible de 581). 

Comme dit précédemment les deux premières sous-orientations de la partie « Habitat et cadre de vie » 

du PADD, portant respectivement sur l’accueil d’une nouvelle population et sur le développement des 

logements ainsi nécessaires, sont donc trivialement les plus impactantes sur l’environnement de la 

commune de Gigean puisque forcément consommatrices d’espaces naturels et/ou agricoles. En effet, 

de nouveaux logements impliquent une artificialisation du sol (même sur les rares dents creuses 

restantes) ainsi que de nouveaux habitants qui sont, eux, synonymes de nouveaux besoins en eau, en 

assainissement, en énergie, en granulats mais aussi de nouvelles émissions de polluants 

atmosphériques, de gaz à effet de serre, de nuisances sonores ou encore de productions 

supplémentaires de déchets pour ne citer que ces quelques exemples qui, une fois la construction des 

logements finie, sont pérennes. De la même manière, la construction desdits logements entraîne des 

besoins et nuisances temporaires voir indirects tels que les nuisances sonores, la pollution 

atmosphérique (poussières entre autre), des besoins en granulats supplémentaires ou encore de 

nouveaux besoins en énergie (déplacements des engins de constructions) qui sont autant de besoins 

et nuisances intrinsèques à la construction. Ces deux sous-orientations font également partie des sous-

orientations les plus transversales, c’est-à-dire qu’elles impactent le plus d’enjeux identifiés dans l’EIE 

à savoir respectivement 9 et 8 enjeux impactés par ces deux sous-orientations. Toutefois l’impact 

négatif de ces deux sous-orientations est en partie contrebalancé par les trois autres sous-orientations 

de cette catégorie. 

Cinq sous-orientations dont les notes sont supérieures ou égales à 15 sont, de ce fait, particulièrement 

positives pour l’environnement gigeannais à savoir : 

• la sous-orientation E1 portant sur la préservation des milieux naturels notamment à 

travers la valorisation de ces espaces mais également en s’appuyant sur la qualité de ces 

milieux pour développer un tourisme vert. Cette sous-orientation vise également à mettre 

en œuvre des moyens de gestion des eaux (potables, usées ou pluviales). 
 

• la sous-orientation H4 portant sur la mise en œuvre d’un cadre de qualité promeut non 

seulement la préservation mais également la reconquête des grands paysages urbains 

(centre-ville et entrées de ville notamment) et naturels de Gigean à travers une panoplie 

de règles et de zonages mais également la préservation de la ressource « espace » en 

limitant notamment l’imperméabilisation des sols et en obligeant le comblement des 

dents creuses. 
 

• la sous-orientation M1 visant à promouvoir une ville de « courte distance » permettrait le 

développement et la mise en avant des liaisons douces à travers notamment la création 

d’un pôle multimodal ce qui aurait forcément comme bénéfices de réduire les émissions 

de polluants atmosphériques ainsi que les nuisances sonores. Bien qu’entraînant une 

consommation obligatoire de l’espace, des efforts seront fait afin que les densifications se 

fassent à proximité des axes de desserrements et des équipements publics. 
 

• la sous-orientation H5 affirme la nécessité de redynamiser l’économie communale mais 

favorisant des implantations économiques au sein de tissus urbains d’ores et déjà 

existants. Cette sous-orientation recherche également la mixité fonctionnelle pour 

l’ensemble des espaces urbains du territoire. Les conséquences de cette mixité sont une 

moindre consommation d’espace, une diminution des besoins en énergie et des émissions 

de gaz à effet de serre (bâtiments économes en énergie, utilisation de modes doux 
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favorisés etc.) et une approche qualitative de l’urbanisme participant à la préservation du 

cadre de vie sur la commune. 
 

• la sous-orientation A4 vise, quant à elle, à assurer une bonne insertion des bâtiments 

agricoles dans le paysage identitaire de Gigean à travers notamment du traitement des 

franges urbaines et d’une densification uniquement dans la continuité pour éviter une 

augmentation du mitage déjà existant. 
 

Néanmoins bien que pondérées, les notes des différentes sous-orientations doivent être optimisées 

afin de minimiser les sous-orientations qui présentent des notes finales importantes par le simple fait 

qu’elles sont transversales, c’est-à-dire qu’elles sont présentent dans un grand nombre d’enjeux 

différents sans pour autant apporter une plus-value importante dans chacun de ces enjeux. Cette 

optimisation permet ainsi de faire ressortir les sous-orientations les plus optimales en termes de plus-

values environnementales.  

Optimisation environnementale des orientations pondérées du PADD 

 

Cela explique ainsi et le changement d’échelle et le fait que la grande orientation concernant l’habitat 

et le cadre de vie n’a plus un impact négatif mais positif bien que restant celle des quatre à apporter 

le moins de plus-value environnementale. Ainsi : 

• La plus-value environnementale apportée par l’orientation I du PADD « Environnement et 

paysages » est toujours relativement bien répartie entre les sous-orientations qui gardent la 

même répartition qu’auparavant à savoir que la plus importante d’entre elles reste celle 

relative à la préservation des paysages (E4 - note optimisée de +1,2 sur une note maximale de 

3) tandis que la sous-orientation apportent la plus-value la plus faible reste celle concernant 

la préservation des milieux naturels (E1 - note optimisée de +1,0 toujours sur une note 

maximale de +3). Cette grande orientation obtient une moyenne globale de +1,07. A noter que 

l’optimisation des notes rétrograde cette grande orientation à la troisième place en termes de 

plus-value environnementale, derrière celle concernant l’agriculture ; 
 

• L’orientation II du PADD « Agriculture » arrive en deuxième position en termes de plus-value 
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reste dans ce cas précis relativement inchangé. La plus-value environnementale de la sous-

orientation consistant à « Encourager une agriculture de proximité » (A3) s’en trouve affaiblie 

tandis que celle visant à maintenir l’agriculture locale (A1) s’en voit renforcée. 
 

• L’orientation III « Habitat et cadre de vie » est l’orientation du PADD qui présente le 

changement le plus flagrant puisque cette orientation n’est plus négative. Elle reste 

néanmoins celle avec la plus-value environnementale la plus faible du PADD (moyenne de 

+0,39). Ce sont toujours les sous-orientations concernant l’accueil de nouveaux habitants (H1) 

ainsi que la construction des logements nécessaires à cet accueil (H3) qui impactent le plus 

l’environnement (notes optimisées respectives de -1,43 et -0,83).  
 

Enfin c’est l’orientation IV « Mobilité et développement urbain » reste l’orientation qui apporte la 

meilleure plus-value environnementale avec une moyenne de +2,00. L’optimisation vient renforcer la 

sous-orientation visant à renforcer l’offre de transports en commun (M2) lui conférant une plus-value 

environnementale identique à celle ayant pour but de promouvoir une ville de « courte distance » (M1 

– note optimisée de +2,00). 
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Globalement, les sous-orientations ont relativement toutes gardé le même ordre de grandeur. 

Néanmoins la pondération a permis de faire ressortir 3 sous-orientations qui présentent donc des 

mesures fonctionnelles en termes de plus-values environnementales à savoir les sous-orientations H4 

correspondant à la mise en œuvre d’un cadre de vie de qualité, la M1 ayant pour but de promouvoir 

une ville de « courte distance » et enfin la M2 qui elle consiste à renforcer l’offre de transports en 

commun. Néanmoins l’optimisation et la mise à l’échelle du graphique relatif à notre système de 

notation allant de -3 à +3 permet ainsi de montrer que seules ces 3 sous-orientations apportent une 

réelle plus-value environnementale puisqu’elles présentent toutes les 3 une note optimisée de +2,00. 

Exceptées les sous-orientations A4, A1, E2, E4, H2 et H5 (notes optimisées respectives +1.50, +1.50, 

+1,09, +1.18, +1.18 et +1,07), les autres sous-orientations n’apportent qu’une légère plus-value 

environnementale puisqu’elles sont toutes inférieures ou égales à 1. De ce fait, les sous-orientations 

du PADD de la commune de Gigean pourraient être améliorées d’un point de vue environnemental. 

Cela peut par exemple s’expliquer par le fait que dans certains cas, comme celui concernant les risques 

naturels, la commune se contente d’appliquer les prescriptions et obligations légales du PPRn. 

L’analyse matricielle montre également que le PADD apporte une réponse relativement satisfaisante 

aux enjeux environnementaux identifiés par l’état initial de l’environnement. Le graphique ci-après 

présente la prise en compte de chacun de ces enjeux par le PADD. 

Le PADD apporte ainsi une plus-value pour 8 des 11 enjeux identifiés par l’EIE et notamment une 

réponse positive en termes de préservation du paysage (note de 10), cet enjeu bien que n’ayant pas 

été identifié comme principal par l’EIE, obtient la meilleure note, une réponse également positive pour 

le maintien de la qualité de l’air et de lutte contre les nuisances sonores (note de 8) ainsi qu’en ce qui 

concerne le maintien du foncier agricole et de l’activité associée, les espaces naturels ainsi que de la 

maîtrise énergétique en favorisant notamment les énergies renouvelables (notes de 7). 

Le PADD n’apporte pas ou au contraire impacte négativement 3 enjeux de l’EIE à savoir un apport nul 

en ce qui concerne le risque de transport de matières dangereuses puisque le PADD se contente 

d’identifier les voiries concernées sans proposer de mesures concrètes. Toutefois cet apport peut être 

nuancé puisque, de tous les enjeux identifiés par l’EIE, celui concernant le risque TMD a été jugé 

comme le moins important et donc l’enjeu le moins prioritaire à l’échelle de la commune. 

L’évaluation matricielle fait ressortir l’impact négatif pour les enjeux de ressource en eau et des 

déchets. Concernant la gestion des déchets, le PLU ne possède que peu d’actions sur cette thématique 

alors même que l’accueil d’une nouvelle population prévu par le PADD entraînera forcément une 

production accrue de déchets. De plus, contrairement à l’enjeu de ressource en eau, celui des déchets 

n’est que moyennement prioritaire pour la commune. Concernant la thématique eau, cette note 

négative vient du fait que le PADD n’explicite aucune mesure concrète à sa préservation ou à sa 

protection alors même que l’accueil d’une nouvelle population prévu par le PADD viendra forcément 

l’impacter, d’où une note négative. 

Le PADD présente donc une plus-value environnementale globale significative, avec une note totale 

de +117 (sur une note maximale de +581), et apporte une bonne réponse à la majorité des enjeux 

environnementaux propres à la commune de Gigean et notamment une bonne réponse en ce qui 

concerne les enjeux ayant été identifiés comme prioritaires suite à la hiérarchisation effectuée. 
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Synthèse des principaux enjeux auxquels le PADD dans certains cas de manière significative : 

• Enjeu 1 : Préserver et pérenniser la biodiversité et les espaces naturels 

Malgré une consommation des espaces naturels obligatoire pour pouvoir accueillir le nombre 

d’habitants prévu par le PADD, celui-ci présente des dispositions pour limiter au maximum 

l’artificialisation des milieux naturels (installation en continuité de l’existant, la protection des 

boisements ou encore l’intégration de certains secteurs au sein du périmètre de protection) et l’impact 

des projets d’aménagement sur les fonctionnalités écologiques qui doivent être préservées. 

Il faut noter que globalement peu d’actions concrètes sont explicitées en faveur de la préservation des 

continuités écologiques. 
 

• Enjeu 2 : Préserver et pérenniser les espaces agricoles permettant de conserver une 

grande diversité de milieux naturels 
Le PADD répond à l’enjeu de préservation des espaces agricoles et de l’activité qui en découle en : 

- préservant la plaine agricole (foncier agricole) de l’urbanisation et du mitage notamment à 

travers l’inscription de certaines parcelles au sein du périmètre de protection; 

- la valorisation de l’agriculture locale (et donc de proximité) à travers une maison de terroir ou 

la possibilité aux agriculteurs de tenir des stands de vente sur leurs exploitations. 
 

• Enjeu 3 : Préserver la ressource en eau 
L’unique réponse directe du PADD à l’enjeu de préservation de la ressource en eau est de mieux 

maîtriser sa gestion sans pour autant donner de mesures concrètes de gestion, notamment pour 

l’alimentation en eau potable. Toutefois le développement de nouvelles formes d’habitat denses qui 

s’implanteront en fonction de la capacité d’accueil des réseaux permettra indirectement de préserver 

cette ressource. 
 

• Enjeu 4 : Considérer l’espace comme une ressource à préserver 

Malgré la consommation obligatoire de l’espace pour pouvoir accueillir les habitants prévus par le 

PADD, les sous-orientations arrivent à minimiser cet impact notamment en tendant vers : 

- des typologies d’habitats plus denses et donc moins consommatrices d’espaces ; 

- un regroupement du bâti, une densification et un renouvellement urbain via des extensions 

en continuité de l’existant ; 

- la préservation de la plaine agricole (foncier agricole) de l’urbanisation et du mitage ; 

- une limitation de l’imperméabilisation des sols (pourcentage de végétalisation). 
 

• Enjeu 5 : Maîtriser et réduire la demande en énergie tout en permettant le 

développement d’énergies alternatives en cohérence avec les autres besoins 

d’occupation du sol 

Cet enjeu est le deuxième enjeu le mieux pris en compte par le PADD. En effet, dans le but à la fois de 

réduire la consommation en énergie et de développer les énergies renouvelables, le PADD préconise 

pour les futures habitations va favoriser :  

- des typologies d’habitats plus denses et donc moins consommatrices d’espaces ; 

- un regroupement du bâti, une densification et un renouvellement urbain via des extensions 

en continuité de l’existant ; 

- la préservation de la plaine agricole (foncier agricole) de l’urbanisation et du mitage ; 

- une limitation de l’imperméabilisation des sols (pourcentage de végétalisation). 
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• Enjeu 7 : Favoriser une bonne qualité de l’air et lutter contre les nuisances sonores 

Le PADD insiste à de nombreuses reprises sur la volonté qu’a la commune de limiter les transports 

mais surtout à mettre en œuvre (pôle multimodal, accroissement de l’espace piéton en centre-ville, 

emplacements réservés etc.) et favoriser l’usage de modes doux pour les déplacements permettront 

de réduire d’autant plus les émissions de bruits et de polluants atmosphériques liés aux véhicules 

personnels.  

De plus, le PADD retranscrit la volonté communale de renforcer l’offre de transports en commun tout 

en encourageant d’autres types de transports en commun (co-voiturage etc.). 
 

• Enjeu 9 : Ne pas aggraver les risques naturels (inondation et feu de forêt notamment), 

développer la prise en compte des risques dans les opérations d’aménagement 

Le PADD présente ainsi plusieurs mesures de la commune essentiellement dans le but de limiter le 

risque inondation mais qui se base essentiellement sur les prescriptions du PPRI. De cette façon, une 

meilleure gestion des eaux pluviales, la limitation de l’artificialisation des sols ou encore l’installation 

à des endroits judicieux de noues paysagères sont autant d’exemples qui permettraient de réduire le 

ruissellement sur la commune et donc le risque d’inondation. 

En ce qui concerne le risque incendie, le traitement des franges urbaines et le fait de limiter 

l’urbanisation au contact d’espaces boisés permettrait de réduire ce risque. 
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II. INCIDENCES DU ZONAGE ET DU REGLEMENT 

Nota bene : L’exploitation de couches SIG par un logiciel cartographique entraîne parfois quelques 

approximations dans les calculs surfaciques ce qui peut induire quelques différences d’un tableau à 

l’autre. Toutefois, cette erreur reste peu significative (de l’ordre de moins de 1 %). L’exploitation des 

données reste donc fiable et permet d’aboutir à des conclusions très proches de la réalité 

1. ANALYSE GENERALE DE L’EVOLUTION DE L’OCCUPATION DU SOL  

• Analyse simplifiée du POS et du PLU  

La comparaison entre le zonage du POS et le zonage projeté du PLU permet d’identifier les secteurs 

susceptibles d’être impactés négativement ou positivement par le PLU. Il s’agit : 

• de l’ensemble des nouveaux secteurs U et AU en zone NC et ND du POS 

• des secteurs soumis à un aménagement spécifique, ou faisant l’objet d’une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

Globalement, le passage du POS au PLU ne représente pas une plus-value pour l’environnement 

puisque le nouveau document d’urbanisme de la commune de Gigean engendre une réduction 

d’environ 18 ha (soit 1,1 % du territoire communal) des espaces à vocations agricoles et naturels. 

Le passage du POS au PLU entraîne un changement de zonage significatif avec notamment près de 

76 % des zones NA du POS qui passent en zone U du PLU soit une évolution relative de 160 % pour ces 

dernières : les zones NC du POS ayant également diminué en faveur de l’urbanisme. Malgré un PADD 

visant la préservation des espaces naturels et agricoles, le zonage du POS au PLU ne permet pas 

l’économie de la ressource espace puisque la part « artificialisée » (U+AU) présente une évolution 

relative de +8,3% (soit 18 ha) en passant du POS au PLU et ce au détriment des espaces naturels et 

agricoles (-18 ha) même si cette diminution reste maîtrisée en ne correspond qu’à un pourcentage 

d’évolution de -1,3 % pour la part agronaturelle de la commune de Gigean.  

Le nouveau projet de zonage ne permet donc pas d’économie réelle et concrète en termes de 

ressource espace. Globalement, vis-à-vis du zonage, il semble que le passage du POS au PLU 

n’apporte pas de plus-value environnementale en termes de consommation d’espace. Toutefois il 

n’engendre que peu de consommation d’espaces naturels ou agricoles en faveur de l’artificialisation, 

confère le paragraphe dédié à la consommation d’espace permise par le PLU. 

Le tableau ci-dessous présente les superficies du zonage du POS en vigueur et du PLU évalué dans le 

présent document, selon des catégories simplifiées du zonage et des règlements associés. 
 

Type de zonage 
Superficie 
POS (ha) 

%Commune Delta 
%évolution 

relative 
Superficie 
PLU (ha) 

%Commune 

U 77,27 4,67 +123,65 +160 % 200,92 12,13 

AU + 0AU (Na) 139,51 8,42 -105,65 -75,7 % 33,86 2,04 

A (Nc) 449,41 27,14 -49,75 -11,1 % 399,66 24,13 

N (Nd) 989,87 59,77 +31,75 +3,2 % 1 021,62 61,69 

Total  1 656,06 100,00 - - 1 656,06 100,0 

Territoires 
artificialisés (U+Na) 

216,78 13,09 +18,0 +8,3 % 234,78 14,18 

Territoires agro-
naturels (Nc+Nd) 

1 439,28 86,91 -18,0 -1,3 % 1 421,28 85,82 
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Dans le détail, en passant du POS au PLU :  

• les espaces urbanisables triplent de surface, en passant de 77 à 201 hectares. Toutefois, cette 

augmentation se fait au prix d’une forte réduction (-75,7 %) des espaces à urbaniser à plus ou 

moins long terme ; 

• les surfaces agricoles du territoire accusent une diminution, avec une baisse de près de 50 ha, 

qui en majorité permet de redonner une vocation naturelle légitime à des espaces inscrits 

comme agricoles au POS mais viennent également gonfler les nouveaux espaces urbanisables 

de la commune ; 

•  la part des espaces naturels augmente de près de 32 ha, soit une évolution relative de 3,2 %. 

L’identité paysagère naturelle est donc conservée et renforcée. 
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2. SECTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE IMPACTES  

Afin de déterminer les secteurs susceptibles d’être impactés sur le territoire de Gigean, une analyse 

SIG (vérification par photo-interprétation de l’occupation du sol de ces secteurs) a permis 

l’identification des secteurs du territoire communal dont l’occupation du sol est soit de nature agricole 

soit naturelle et qui sont classés dans le zonage du PLU en secteurs U, c’est-à-dire Urbanisables, ou AU 

autrement dit Artificialisables à termes, sous conditions ; ces deux ensembles constituant les zonages 

permettant une ouverture à l’urbanisation (si ce n’est déjà fait) ainsi que certains secteurs soumis à un 

aménagement spécifique ou faisant l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

(OAP). 

Il s’agit donc (en partie, avec les secteurs d’OAP et ceux soumis à un aménagement spécifique) des 

secteurs susceptibles d’être impactés significativement par le PLU, essentiellement du fait de la 

possibilité offerte par le PLU de « détruire » ces milieux agricoles et naturels en les artificialisant. 

Malgré la présence d’un Plan de Prévention du Risque d’inondation sur la commune de Gigean 

(approbation en date du 25 janvier 2012) et de l’Atlas des Zones Inondables, aucun secteur naturel ou 

agricole n’a été retiré des secteurs susceptibles d’être impactés par le PLU de Gigean puisque malgré 

l’identification de secteurs concernés par un aléa fort, comme c’est le cas au niveau de le ZAE de 

l’Embosque, aucune prescription réglementaire ne vient strictement empêcher l’artificialisation des 

sols.  

Par la suite, les zones ayant une faible emprise au sol ont été supprimées et n’ont donc pas été prises 

en compte au sein de l’analyse globale. Néanmoins, comme certaines parcelles présentent et 

prévoient potentiellement des aménagements alors même qu’elles sont considérées comme étant 

inconstructibles par le PPRn, celles-ci ont été conservées et feront l’objet d’une analyse à part entière. 

Il en ressort un total d’environ 39,7 hectares de secteurs susceptibles d’être impactés, soit environ 

2,4 % de la superficie totale communale, les plus grands atteignant près de 5 hectares de superficie. 

Ces secteur susceptibles d’être impactés sont soit compris au sein de la tâche urbaine (dents creuses) 

soit en secteurs d’extension de celle-ci (cas le plus courant). Ce sont ainsi 20,2 hectares de secteurs 

susceptibles d’être impactés qui sont compris dans le zonage U du futur PLU de la Gigean et qui seront 

donc, de ce fait, certainement impactées (artificialisées) dans l’avenir ainsi que 19,4 hectares de 

secteurs susceptibles d’être impactés appartenant au zonage AU de la commune. 

La répartition de ces secteurs susceptibles en fonction du zonage du PLU et de l’occupation du sol est 

la suivante :  

• 18,7 hectares environ de zonage AU au sein d’espaces agricoles ; 

• 0,7 hectares environ de zonage AU au sein d’espaces naturels ; 

• 1,2 hectares environ de zonage U au sein d’espaces naturels ; 

• 19,0 hectares approximatifs de zonage U au sein d’espaces agricoles. 

Ces différents secteurs sont présentés sur les cartes suivantes. A noter qu’une grande majorité d’entre 

eux sont directement en continuité avec l’existant même s’il s’agit d’extensions de la tâche urbaine. 

Ces secteurs présentent des caractéristiques et donc des sensibilités environnementales distinctes qui 

ont été analysées au regard des enjeux issus de l’état initial de l’environnement. 
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• Cas particulier du projet de parc solaire photovoltaïque au niveau de la zone d’activités 

d’Embosque 

D’une superficie totale de 1,7 hectare, le site susceptible d’accueillir ce projet (porté par Thau Agglo) 

est classé en zone U (partie Est) et AU (partie Ouest) du PLU de Gigean. Ce site a une vocation agricole. 

Les terrains y sont légèrement ondulés et le site est bordé par un talus autoroutier. La partie Ouest du 

site est concernée par un aléa fort d’inondation (PPRi de Gigean) et correspond à une zone Rouge (de 

danger) Naturelle c’est-à-dire à un secteur inondable soumis à un aléa fort avec une hauteur d’eau 

potentielle de 0,3 mètres et une estimation du débit aux alentours de 220 m3/s. De ce fait le caractère 

inondable de cette zone devra être pris en compte au sein du projet afin de gérer au mieux ce risque 

comme par exemple la gestion de la hauteur de soutènement des installations et la mise en sécurité 

des équipements électriques. Le risque incendie devra également être pris en compte. Idéalement le 

caractère agricole du site devra être préservé par exemple en s’association avec des agriculteurs pour 

du pastoralisme.  

Visible depuis l’autoroute, ce projet devra faire l’objet d’une intégration paysagère afin de ne pas ou 

peu impacter le paysage communal de Gigean. 

Si le projet se réalise comme prévu, ce site devrait ainsi accueillir 4 928 modules d’une puissance 

électrique maximale pouvant être fournie dans des conditions standards d’environ 1 335 kWc et une 

production annuelle estimée à 1 890 MWh/an. Certains panneaux photovoltaïques seront installés au 

sol tandis que d’autres joueront le rôle d’ombrières de parking. 

Un tel projet permettrait à la fois à la commune du Gigean (ainsi que celle de Poussan) de tendre vers 

l’économie énergétique tout en développant les énergies renouvelables comme le prescrit la loi 

Grenelle. De plus, ce projet rapporterait environ 8 500 euros par an. 

A noter qu’un tel projet nécessitera, en plus du permis de construit d’Etat, une étude d’impact sur 

l’Environnement, une enquête publique ainsi qu’une autorisation préfectorale. De plus, le projet 

doit être en conformité avec le PLU. 
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• Secteurs susceptibles d’être impactés et milieux naturels  
 

Les secteurs susceptibles d’être impactés sont, pour leur grande majorité, non concernés par les 

périmètres d’inventaires (ZNIEFF de type 2, zones humides etc.), par ceux réglementaires ou 

contractuels (zone Natura 2000, site classé etc.) ou ceux identifiés pour leur richesse écologique 

remarquable (réservoir de biodiversité et corridor écologique du SRCE LR, Plans Nationaux d’Actions 

etc.). 

Néanmoins quelques secteurs font exception et sont de ce fait présents sur des milieux naturels dont 

l’intérêt écologique est reconnu par un ou plusieurs types de périmètres.  

C’est le cas de la zone correspondant à l’OAP de la Pansière. Situé à proximité du lotissement de 

l’impasse des Mimosas, ce secteur, composé de zonages AU en espaces agricoles, figure au sein du 

périmètre Natura 2000 « Plaine de Fabrèques-Poussan » relevant de la Directive Oiseaux (une Zone de 

Protection Spéciale), du périmètre de la ZNIEFF de type 2 du même nom ainsi qu’au sein du périmètre 

identifié comme domaine vitale pour deux Plans Nationaux d’Actions (PNA), le premier portant sur 4 

des 5 espèces de Pie-Grièche à la Pie-Grièche à poitrine rose (Lanius minor Gmelin, 1788), la Pie-

grièche grise (Lanius excubitor), la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) ainsi que la Pie-Grièche 

méridionale (Lanius meridionalis Temminck, 1820) qui sont toutes reproductrices dans l’ancienne 

Languedoc-Roussillon). Toutefois seuls les domaines vitaux de la Pie-Grièche à Poitrine rose sont 

directement concernés par des secteurs susceptibles d’être impactés. En effet le domaine vital de la 

Pie-grièche grise n’est pas située à proximité de l’enveloppe urbaine de la commune de Gigean tandis 

que ceux de la Pie-Grièche à tête rousse et de la Pie-grièche méridionale sont, eux, à proximité 

immédiate des secteurs susceptibles à l’Ouest du centre-ville. Le second PNA portant sur le Faucon 

crécerellette. A noter néanmoins que le PNA portant sur le Faucon crécerellette n’a pas été reconduit 

et n’existe donc plus réglementairement parlant. Toutefois les différentes informations contenues par 

ce document (domaine vital, secteur de chasse etc.) restent d’actualité. A noter également qu’à 300 

mètres à l’Ouest du plus proche secteur susceptible d’être impacté se trouve un domaine vital du PNA 

Outarde canepetière. 
 

Ainsi c’est environ 6000 m² appartenant à ces différents secteurs qui est planifié, dans le cadre du Plan 

Local de l’Urbanisme, à artificialisation. Bien que ce secteur soit marginal au regard de la superficie 

totale de la ZPS (3 290 hectares soit moins de 0,02% de la surface totale), il peut être utilisé (territoire 

de chasse, de nidification, de repos, de déplacements etc.) par plusieurs espèces d’oiseaux et 

potentiellement par celles qui ont servi à l’élaboration de cette ZPS et des PNA. Cette dernière fait 

l’objet d’une étude d’incidences Natura 2000 dans le présent document. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Faucon crécerellette             Pie-Grièche à poitrine rose 

Un autre secteur, naturel à semi-naturel, classé dans le zonage U du PLU de Gigean et situé au niveau 

du quartier des Jasses, fait partie d’un périmètre d’inventaire : celui de la « Montagne de la Gardiole » 

(ZNIEFF de type 2). Néanmoins ce secteur faisant moins de 0,25 hectare de superficie et 

comparativement à la superficie totale de la ZNIEFF (5 290 hectares), les impacts engendrés par 
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l’artificialisation potentielle de ces sols n’impactera pas le bon fonctionnement écologique de ce 

périmètre d’inventaire. 

 

Tableau : Secteurs susceptibles d’être impactés présents au sein de secteurs d’intérêt écologique 

Périmètres Surface concernée (ha) 

ZNIEFF II 0,84 

ZPS 0,6 

Corridors écologiques du SCoT 7,2 

Réservoirs de biodiversité du SCoT 1,1 

PNA Pie-grièche à poitrine rose 0,96 

PNA Faucon crécerellette 0,96 

 

En ce qui concerne les fonctionnalités écologiques du territoire, les secteurs susceptibles d’être 

impactés concernent plusieurs composantes (réservoir de biodiversité et corridor écologique) définies 

par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Languedoc-Roussillon en plus de certains situés à 

proximité immédiate. En effet il apparaît sur le territoire communal que :  

• Les zones agricoles classées dans le PLU en zonage U et AU qui sont présentes de part et 

d’autres de la D2 au niveau de la Z.A de la Clau et de la ZAE de l’Embosque, vers l’avenue de 

Poussan (D119) ou encore celles situées vers l’OAP de la Pansière figurent toutes au sein d’un 

corridor écologique du SRCE LR. Ces secteurs y occupent une superficie d’environ 10,36 ha (5 

ha en zone U et 5,36 ha en zone AU). Néanmoins certaines de ces parcelles font l’objet d’une 

OAP comme celle de la Pansière ou encore celle de l’Avenue de Poussan qui prennent en 

compte dans les aménagements prévus la fonctionnalité écologique des milieux (préservation 

des ruisseaux et de leurs berges, des boisements et haies etc.). Pour les parcelles ne faisant 

pas l’objet d’OAP, l’évaluateur environnemental préconise de veiller à conserver une bonne 

fonctionnalité écologique afin de permettre le bon déplacement des espèces. 

• Les parcelles agricoles situées à proximité du lotissement de l’impasse des Mimosas figurent 

également au sein d’un réservoir de biodiversité identifié par le SRCE de la sous-trame des 

milieux ouverts à cultures pérennes et qui a également été identifié en tant que tel car faisant 

partie de la zone de sensibilité maximale des PNA Faucon crécerellette et Pie-Grièche à 

poitrine rose. Ces secteurs occupent une superficie totale de 1,20 ha sur le réservoir 

biodiversité. 
 

De plus il faut insister sur le fait que la grande majorité des secteurs susceptibles d’être impactés sont 

situés au sein de l’enveloppe urbaine de Gigean ou à proximité immédiate de l’urbanisation et sont 

pour la grande majorité en continuité du tissu urbain existant. Malgré une occupation du sol soit 

naturelle soit agricole leur proximité vis-à-vis de l’urbanisation et de l’ensemble des activités 

anthropiques qui y ont lieu font que ces zones présentent une fonctionnalité écologique d’ores et déjà 

réduite. 
+ 

Globalement, l’urbanisation des secteurs susceptibles d’être impactés n’est pas susceptible 

d’engendrer des incidences négatives significatives sur les milieux naturels remarquables et ordinaires 

du territoire gigeannais excepté pour le secteur de l’OAP de la Pansière. Néanmoins ce secteur a fait 

l’objet d’une étude d’incidence Natura 2000 dans ce même document. Les enjeux écologiques de cette 

zone ont donc été pris en compte à travers la réalisation, lors des périodes de nidification et de 

reproduction, d’inventaires ornithologiques par un expert naturaliste. 
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A noter qu’en plus de ces périmètres d’inventaires ou de protection réglementaire ou contractuelle, la 

commune comporte environ 491 hectares de boisements classés au titre d’Espaces Boisés Classés dont 

la grande majorité correspond au territoire du Massif de la Gardiole. Néanmoins, le projet du PLU 

réduit ces EBC de 21 hectares par rapport aux EBC inscrits au POS. Cette réduction et suppression d’EBC 

correspondent dans la plupart des cas (20 hectares) aux EBC existants positionnés dans le POS sur 

l’emprise de la nouvelle ligne LGV et qui sont donc supprimés afin que ce projet puisse se faire sans 

problèmes. De plus l’EBC présent sur la zone économique (1,3 hectare) n’ayant jamais été réalisé, celui-

ci est de ce fait supprimé  

Mesure d’évitement : 

La commune de Gigean étant susceptible d’abriter des couples nicheurs de plusieurs espèces de Pie-

Grièche à savoir l’espèce très rare (moins de 10 couples) et patrimoniale de Pie-grièche à Poitrine Rose, 

la Pie-Grièche à tête rousse ou encore la Pie-Grièche méridionale, tout aussi patrimoniale et en danger, 

l’évaluateur environnementale préconise la préservation des haies d’arbustes notamment 

(essentiellement d’arbres épineux comme le Prunellier – Prunus spinosa -) voire les ronciers pouvant 

jouxter les fossés (qu’ils soient ou non en eau) puisque ces éléments sont susceptibles d’être utilisés 

par ces espèces comme abri/refuges ou encore perchoirs pour la chasse. 

De même et dans la mesure du possible, l’évaluateur environnemental préconise de maintenir un 

maximum d’espaces ouverts (strate végétalisée majoritaire) du fait de leur utilisation par ces espèces 

ou encore par des espèces de rapaces comme territoire de chasse. Néanmoins dans le cas où ces 

secteurs ne pourraient être conservés, l’évaluateur environnementale demande à ce que le début des 

travaux ne se fasse qu’après les périodes de nidifications de ces espèces c’est-à-dire à l’automne voire 

à l’hiver afin de ne pas venir déranger ces espèces durant leur période de reproduction et d’éviter 

toute destruction de nid (généralement situé au sein des arbustes épineux). 

De plus, la Pie-Grièche à poitrine rose pouvant utiliser les alignements de platanes pour y nicher, 

comme c’est le cas par exemple sur la plaine de Poussan où ces mêmes alignements sont à ce titre 

protégés (tampon de 300 mètres autour de ces alignements de platanes considérés comme domaine 

vitale de la Pie-Grièche à poitrine rose, l’évaluateur environnementale interdit (à ce titre) l’abattage 

de platanes qu’ils soient à l’intérieur ou non de la tâche urbaine puisque cette espèce est susceptible 

de s’en servir pour effectuer sa nidification.  

Afin d’éviter d’impacter les différentes espèces de chiroptères présentes à proximité de la zone, 

l’évaluateur environnemental préconise qu’aucun éclairage nocturne ne soit mis en place pendant la 

phase travaux ainsi qu’en dehors de la phase de travaux. Si des travaux de nuit s'avèrent nécessaires, 

des mesures seront prises conformément aux conseils d'un écologue. Les niveaux d'éclairage nocturne 

seront basés sur le minimum du respect de la réglementation en termes de sécurité des personnes. 

 

Pour ce faire, il faudra : 

• éviter toute diffusion de lumière vers le ciel : munir toutes les sources lumineuses de systèmes 
réflecteurs renvoyant la lumière vers le bas ; 

• utiliser des lampes peu polluantes (exclure les lampes à vapeur de mercure ou à iodure 
métallique) ; 

• ajuster la puissance des lampes et donc l’intensité lumineuse aux besoins, dans le temps et dans 
l’espace ; 

• utiliser des systèmes de déclenchement et d’arrêt automatiques pour n’éclairer que lorsque 
nécessaire. 
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Une fois la phase de travaux finie, l’évaluateur environnemental exige que la réglementation française 

en termes d’éclairage nocturne soit strictement respectée.  

Tableau : règles d’extinction nocturnes 

Règles d'extinction nocturne 

Types de dispositif 
Taille de 
l'agglomération 

Obligation d'extinction 

Publicité et pré 
enseigne lumineuse 

Moins de 800 000 
habitants 

Entre 1 heure et 6 heures du matin 

Au-dessus de 800 000 
habitants 

Selon les modalités du règlement local de publicité 

Enseigne lumineuse* Quelle que soit la taille Entre 1 heure et 6 heures du matin 

Vitrine de magasin ou 
d'exposition 

Quelle que soit la taille 

Entre 1h (ou une heure après la fermeture ou la fin 
d'occupation des locaux) et 7 heures (ou une heure 
avant le début de l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt) 
du matin 

Éclairage intérieur des 
locaux professionnels 

Quelle que soit la taille 1 heure après la fin d'occupation des locaux 

Façade des locaux 
professionnels  

Quelle que soit la taille Au plus tard à 1 heure du matin 

Source : Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé de l'environnement 

 

Par dérogation, les commerces en activité entre minuit et 7 heures du matin peuvent allumer leur 
enseigne une heure avant l'ouverture et la laisser allumée jusqu'à une heure après la fermeture. 

Pour les bâtiments à usage mixte (à usage d'habitation et usage professionnel), seule la partie non 
résidentielle (locaux professionnels ou commerces en rez-de-chaussée par exemple) est concernée par 
ces dispositions.  

Des dérogations plus ou moins restrictives à l'extinction nocturne peuvent être décidées par arrêté 
municipal ou préfectoral, les veilles de jours fériés chômés, lors des illuminations de Noël, autorisées 
la semaine précédant Noël, ainsi que dans les zones touristiques exceptionnelles ou lors d'événements 
exceptionnels à caractère local.  

Les enseignes clignotantes sont interdites, sauf pour les pharmacies et les services d'urgence. 

 

 

 

L'obligation d'extinction nocturne ne s'applique pas : 
• aux affiches éclairées par projection ou transparence sur le mobilier urbain (abris-bus, kiosque 

à journaux, colonne porte-affiches...) ; 
• aux aéroports ; 
• aux publicités numériques sur le mobilier urbain, à condition que les images soient fixes ; 
• aux publicités numériques de surface exceptionnelle (50 m² maximum) ; 
• à l’éclairage public de la voirie, notamment les réverbères apposés en façade ; 
• aux installations d’éclairage à détection de mouvement ou d’intrusion, destinées à assurer la 

protection des bâtiments.  
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Pour rappel, le maire de la commune est chargé de contrôler le respect de ces dispositions et de 
mettre en demeure la personne ou entreprise en infraction dans un délai qu'il détermine. 
 

 

Mesure de réduction :  

Dans le cas où l’abattage d’un ou de plusieurs platanes s’avère obligatoire, notamment en cas 

d’infection par le Chancre coloré (un champignon causant la mort de nombreux platanes), l’évaluateur 

environnemental estime nécessaire le passage d’un écologue au préalable de l’abattage afin de vérifier 

la présence ou non d’individus de Pie-Grièche à Poitrine Rose au sein d’arbres infectés et, dans le cas 

où l’espèce s’avère absente, d’effectuer l’abattage des arbres infectés hors période de reproduction 

et de nidification de cette espèce.  

Dans le cas où un nid actuellement occupé par un couple est présent au sein d’un platane infecté, ce 

dernier devra être abattu uniquement une fois la période de reproduction et de nidification finie, c’est-

à-dire une fois que les occupants de l’arbre n’y sont plus.  

L’évaluateur environnemental demande en plus de cela à ce que l’opérateur du Plan National d’Actions 

des Pies-Grièches soit informé en amont de l’abattage de platanes sur la commune de Loupian 

(information avant destruction des individus). 

Au vue de l’enjeu fort relatif à cette espèce d’oiseau ainsi que les autres espèces patrimoniales 

concernées (à savoir le Faucon crécerellette et les trois espèces de Pie-Grièche), l’évaluateur 

environnemental recommande que l’ensemble des projets susceptibles d’avoir des incidences 

potentielles (notamment en extension) intègrent dès la conception du projet les enjeux liés aux milieux 

naturels (habitats, faune et flore) et aux fonctionnalités écologiques.  

L’évaluateur environnemental juge ainsi nécessaire de réaliser systématiquement des passages 

exhaustifs menés par un écologue généraliste ou un ornithologue, aux bonnes périodes de 

prospection, en ciblant particulièrement ces espèces avifaunistiques patrimoniales (mais pas 

seulement) afin de déterminer les différents enjeux faunistiques et floristiques des zones écologiques 

susceptibles d’être impactées et qui, dans le cas où ces derniers (les enjeux) s’avèrent importants, 

rédigera les mesures compensatoires à mettre en place ainsi que leur coûts. Cette analyse devra 

également considérer la destruction des habitats d’espèces présents sur le territoire ainsi que les 

mesures de compensation en cas de destruction. 

En cas de déboisement et/ou de défrichement, l’évaluateur environnemental préconise que tous 

travaux éventuels de déboisement et/ou de défrichement, même en bordure du site, soient effectués 

de préférence en septembre-octobre. Afin de réduire le risque de destruction d’individus, le 

déboisement et défrichement devront se faire en deux étapes décalées dans le temps : 

• débroussaillage de la strate arbustive et des secteurs buissonnants suivi de l’export immédiat 
des coupes au sol hors du site pour éviter d’une part que les animaux ne s’y cachent et d’autre 
part pour rendre le milieu moins attractif à ces espèces ; 

• abattage et débardage des arbres avec des engins plus lourds après une semaine calendaire. 

L’évaluateur environnemental préconise que l’emprise du chantier soit réduite au maximum afin de 

limiter les impacts sur les habitats naturels et les habitats d’espèces. Pour ce faire, l’évaluateur 

environnemental préconise la mise en défens des espaces à préserver par un ingénieur écologue en 

amont des travaux. En plus de cela, l’évaluateur environnemental préconise qu’un système de 

barrières semi-perméables soit mis en place afin de limiter l’accès au chantier aux animaux tout en 

leur permettant d’en sortir. De plus, l’accès au chantier ne devra pas constituer un lieu d’entrée vers 

la zone travaux pour les animaux : un système de barrière (accès amovible) efficace devra être mis en 

place. 
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L’évaluateur environnemental préconise que les zones de dépôts de matériaux, de remblais et de 

déblais ne soient installées qu’en dehors du périmètre de l’OAP sur un espace dédié au stockage de 

tels déchets. L’évaluateur environnemental préconise que les travaux de remblais et de déblais 

débutent avant le début de la saison de reproduction des espèces afin de ne pas détruire d’espèces 

nichant ou se reproduisant au sol.  

L’évaluateur environnemental préconise que tout dépôt de matériel (terre, sable, etc.) nécessaire à la 

réalisation des aménagements soit bâchés afin d’éviter des pollutions atmosphériques tant pour les 

habitants que pour les milieux naturels alentours notamment lors des bourrasques. 

L’évaluateur environnemental préconise que l’ensemble des mesures destinées à éviter toutes 

pollutions accidentelles des milieux lors des travaux soient prises. 
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• Secteurs susceptibles d’être impactés, risques et nuisances 
 

Les secteurs susceptibles d’être impactés sont concernés par 3  types de risques et nuisances : 

• Les risques de nuisances sonores : 

Les parcelles en U présentes au niveau de la Z.A.E Saint-Michel (Sud/Sud-Est de la tâche urbaine), un 

secteur en U au sud de la Z.A.E de l’Embosque ainsi qu’au Sud et à l’Est du quartier des Jasses sont 

des secteurs concernés par les nuisances sonores engendrées par le trafic routier circulant sur l’A9. Il 

en va de même pour la parcelle naturelle boisée classée en N à l’Est du quartier des Jasses ainsi qu’une 

parcelle classée en AU au Sud-Ouest de la Z.A.E de l’Embosque. Au total ce sont environ 7,8 hectares 

de secteurs susceptibles d’être impactés (5,4 ha environ en zone U et 2,4 ha en zone AU) qui sont 

concernés par les nuisances sonores engendrées par l’autoroute A9. L’évaluateur environnemental 

recommande donc que toute opération d’aménagement prenne en compte les nuisances sonores 

intrinsèques au passage de l’A9 sur le territoire gigeannais et intègre des dispositions permettant de 

limiter l’impact sonore sur les nouveaux habitants particulièrement pour les secteurs compris dans 

la bande des 300 mètres de part et d’autres de l’autoroute A9 ;  

• Les risques de Transport de Matières/Marchandises Dangereuses (TMD) : 

Les parcelles U et AU au sud de la Z.A.E de l’Embosque, la parcelle U au sud de la Z.A.E de Saint-

Michel font également partie de la bande de 100 mètres relatif au risque de Transport de Matières ou 

Marchandises Dangereuses de l’A9. Au total ce sont en environ 2 hectares de secteurs susceptibles 

d’être impactés par le risque TMD (1,3 hectare en zone U et 0,7 ha en zone AU). L’évaluateur 

environnemental recommande donc que toute opération d’aménagement prenne en compte ce 

risque. 

• Les risques d’inondation :  

Les parcelles U et AU situées de part et d’autre de la Z.A.E de l’Embosque (et donc le projet de parc 

solaire), celles au Nord de la ZAE de Saint-Michel ou encore celle au sud de la ZAE des Verbières Basses 

sont inclus dans les secteurs de l’Atlas des Zones Inondables soit une superficie totale d’environ 5,4 

ha de secteurs susceptibles d’être impactés (1,9 ha de zone AU et 3,5 ha en zone U) concernés par le 

risque inondation.  

Que ce soit les secteurs de zone U ou AU, ces derniers figurent dans des différents périmètres du PPRi 

de la commune de Gigean allant de parcelles appartenant au zones de précaution ZP1, c’est-à-dire des 

secteurs non inondés par la crue de référence mais potentiellement inondable par une crue 

exceptionnelle, ou d’autres appartenant aux zones de dangers : zones Rouges Urbaines (secteurs 

inondables soumis à un aléa fort où les enjeux sont forts (zones urbaines) et zone Rouge Naturelle à 

savoir les secteurs soumis à un aléa fort où les enjeux sont peu importants. 

Certains secteurs susceptibles d’être impactés appartenant donc au zonage du PPRI de la commune 

de Gigean ainsi qu’à l’Atlas des Zones Inondables. L’évaluateur environnemental recommande donc 

que toute opération d’aménagement concernant ces secteurs suivent les préconisations énoncées 

dans le PPRI et fassent donc l’objet de mesures adéquates permettant de limiter le risque inondation 

(limitation de l’imperméabilisation des sols, maintien d’une marge de recul, création de bassins de 

rétention à proximité etc.) vis-à-vis des personnes et des biens. 

Globalement ce sont essentiellement les secteurs au niveau des zones d’activités qui sont concernés à 

la fois par le risque d’inondation, celui de transports de marchandises/matières dangereuses ou encore 
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par les nuisances sonores inhérentes à l’A9. A l’exception de ces secteurs, le reste des zones 

susceptibles d’être impactées est peu concerné par les risques et nuisances présents sur la commune 

de Gigean. Leur urbanisation ne devrait donc pas engendrer d’incidences négatives significatives sur 

les futurs habitants de ces secteurs. 
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3. ZOOM SUR LA CONSOMMATION D’ESPACE PERMISE PAR LE PLU 

Pour rappel, l’état initial de l’environnement a estimé une consommation de terres agricoles de 29 

hectares au profit d’espaces artificialisés sur la commune de Gigean entre 2000 et 2006, soit une 

tendance de 4,8 ha/an. Cette mutation avait déjà commencé avec pas moins de 46 hectares de terres 

agricoles consommés de 1990 à 2000, soit une consommation relativement similaire de 4,9 ha de 

terres consommées par an. La forte pression foncière qui s’exerce sur la commune se traduit par 

l’augmentation des surfaces artificialisées et notamment le développement de zones industrielles et 

commerciales (inexistantes en 1990), et la cabanisation (notamment sur le flanc ouest du massif de la 

Gardiole). Plus ou moins en parallèle, ce sont pas moins de 722 logements qui ont été construits sur 

Gigean pour la période allant de 1999 à 2008 (soit une augmentation du parc de logements de 50,6%) 

tandis que 520 nouveaux logement ont, eux, été créés sur la période allant de 2009 à fin 2015 ou sont 

actuellement en cours de construction. Il resterait donc environ 530 logements à créer d’ici 2030 pour 

atteindre l’objectif fixé par le SCoT du Bassin de Thau tout en respectant les prescriptions de la loi SRU. 

Cet objectif de 530 logements à l’horizon 2030 devrait permettre l’accueil d’environ 1 250 nouveaux 

habitants. Les surfaces présentes dans les OAP pour les extensions (exception faite de l’OAP du Dojo 

qui correspond à du comblement de dents creuses) permettent à elles seules la création en totalité de 

ces 530 logements à l’horizon 2030.  

La commune de Gigean a la particularité d’avoir un centre historique d’ores et déjà très dense ce qui 

vient limiter les possibilités de renouvellement urbain (4 hectares de dents creuses ayant presque 

toutes été urbanisées depuis 2009) ainsi qu’un tissu pavillonnaire récent, accolé au centre histoire et 

aux grands axes de circulation et qui s’avère lui aussi relativement compact ce qui limite également les 

actions de restructuration urbaine. De ce fait, afin d’accueillir une nouvelle population et également 

de respecter les recommandations du SCoT de l’agglomération de Thau, la commune de Gigean n’a 

donc réels choix que de définir et mettre en place une extension urbaine mesurée afin de porter la 

population communale à environ 7 800 habitants d’ici 2030. 

Le PADD se fixe un objectif de limitation de la consommation d’espace à 36,1 hectares d’ici l’horizon 

2030 qui se décline de la manière suivante : 26,1 hectares pour l’habitat et 10 hectares pour l’activité 

économique. De ce fait le PADD limite ainsi la consommation d’espace totale à 2,58 hectares par an 

dont 1,86 hectare par an pour l’habitat. Comparativement à la période 1999-2010 durant laquelle 53,5 

hectares d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés (extension de la tâche urbaine 

existante) en faveur de l’urbanisme (47 ha pour l’habitat) ce qui représente une consommation 

annuelle totale de 4,86 ha/an dont 4,26 ha pour l’habitat par an ; les objectifs fixés par le PADD 

devraient ainsi permettre une modération de la progression de la tâche urbaine (et donc de la 

consommation de la ressource espace) d’environ 47% permise par le PADD. Cela représente une 

réduction de 57% pour l’habitat mais une augmentation théorique maximale de 16% pour ce qui est 

de l’activité économique. De ce fait, malgré une obligation de consommer la ressource espace (centre 

historique et tissu pavillonnaire très compact et sans réelles possibilités restantes de combler les dents 

creuses) afin d’accueillir à termes une population d’environ 7 800 habitants d’ici 2030, ces deux 

objectifs témoignent de la volonté de la commune de limiter au maximum l’étalement urbain 

communal et donc la consommation de sa ressource espace ; il constitue également une mesure 

concrète d’évitement de la consommation d’espace : tout dépassement significatif de cet objectif 

pouvant entrainer le besoin de révision complète du document. 

Le règlement graphique (ou zonage) du PLU définit des secteurs dont la catégorie simplifiée est 

identifiée comme urbanisable immédiatement (U) ou urbanisable à terme, sous conditions (AU). Ces 

secteurs sont pour partie d’ores et déjà artificialisés. Comme énoncés précédemment : ceux qui ne 
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sont pas encore artificialisés et qui ont été classés en zone U ou AU du PLU de Gigean et dont 

l’occupation du sol est soit naturelle soit agricole constituent les secteurs dits susceptibles d’être 

impactés. Ces secteurs occupent une surface d’environ 39,7 hectares (à vocation d’habitats, d’activité 

économique ou industriels) dont environ 37,7 correspondent à des espaces agricoles (20,2 ha classés 

en U et 19,4 classés en AU) et 1,9 hectares d’espaces naturels ou semi-naturels (zones U). Ces secteurs 

sont donc susceptibles d’être urbanisés d’ici à l’échéance du PLU, fixé à environ 15 ans (horizon 2030). 

La superficie totale de ces secteurs (39,7 ha) est donc supérieure à celle permise par le PADD (36,1 ha) 

soit +3,6 hectares. Ces 3,6 ha de secteurs susceptibles d’être impactés ne devraient pas être 

artificialisés (grâce aux objectifs de modération de la consommation d’espace) sauf en cas de révision 

du PLU de la commune de Gigean. 

De ce fait le PADD et les mesures prises par la commune de Gigean apportent une plus-value 

environnementale significative en termes de consommation d’espace, avec une réduction attendue 

de l’ordre de 47 % par comparaison à la période 1999-2010. 

4. ADEQUATION RESSOURCES/BESOIN EN TERMES D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINNISSEMMENT  

Concernant l’alimentation en eau potable, la commune de Gigean présente une consommation en 

2015 d’environ 55m3/hab/an soit environ 150L/hab/j/. Dans le cas de Gigean le Syndicat 

Intercommunal d’Adduction d’Eau des communes du Bas-Languedoc a confié par délégation de service 

à l’entreprise SUEZ, le service de l’eau potable de la commune. En 2015 Gigean a ainsi mis en 

distribution un volume de 528 337m3 dont 333 560 m3 ont réellement été facturés aux usagers 

(abonnés) et obtient donc un rendement de distribution de 71,5%. 

Une note du SBL a été fournie à la commune dans laquelle elle estime la consommation future de la 

commune, estimation faite dans le cadre de la mise à jour de son schéma directeur d’adduction d’eau 

sur son territoire et du schéma de distribution d’eau potable de la commune de Gigean. 

Pour une évolution de la population gigeannaise estimée à 10 093 habitants à l’horizon 2040, le 

syndicat a donc fourni les estimations suivantes (supérieures à la projection démographique prévue 

dans le PADD) :  

 

…et indique qu’au vue des hypothèses retenues ci-dessus et qui ont été intégrées à son schéma 

directeur d’adduction d’eau et le schéma de distribution d’eau potable de la commune de Gigean, le 

SBL sera en mesure d’alimenter la commune à l’horizon 2030. D’autant plus qu’en ce qui concerne 

le réseau de distribution d’eau potable, le schéma directeur de la commune de Gigean a permis de 

définir les aménagements nécessaires pour satisfaire les besoins futures. 

 stes données fournies à l’échelle du territoire du Syndicat du Bas Languedoc ne permettent pas de 

quantifier précisément la capacité de la ressource et donc de vérifier de l’adéquation 
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ressources/besoins entre la capacité d’alimentation en eau potable et du projet d’augmentation de 

population porté par le PLU de Mèze. 

 

Concernant l’assainissement collectif, le PADD ambitionne de porter à 7 800 le nombre d’habitants 

sur la commune de Gigean d’ici à 2030, soit l’accueil de 1 250 nouveaux habitants. Dans le cas où 

l’ensemble de ces habitants se raccordent au réseau d’assainissement collectif (le RPQS de Thau 

Agglomération indique un taux de desserte de 98% sur la commune de Gigean en 2014), cela 

engendrerait de ce fait un apport supplémentaire équivalent (+1 250 EH) pour la station d’épuration 

de Sète qui se charge de traiter les eaux usées de la commune de Gigean mais également celles des 

communes de Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, Bouzigues, Frontignan, Sète et Poussan.  

Cette station d’épuration disposait en 2014 (derniers chiffres disponibles sur la plateforme 

gouvernementale : assainissement.developpement-durable.gouv.fr) d’une capacité nominale de 

135 000 EH pour un débit de référence de 27 000m3/j. Or en 2014 sa charge maximale en entrée était 

de 108 723 EH pour un débit entrant moyen de 19 652m3/j. En 2014 elle avait donc les capacités pour 

traiter les eaux usées à hauteur d’environ 26 300EH supplémentaires. 

Dans le cas où l’ensemble des communes associées à la station d’épuration de Sète verrait leur 

population respective augmenter d’environ 15% d’ici à 2030 (comme c’est le cas pour la commune de 

Gigean), cela correspondrait à une augmentation totale d’environ 8 200 habitants : la station 

d’épuration de Sète aurait encore les capacités pour deux fois cette augmentation supposée. 

La station d’épuration de Sète a donc les capacités de traiter les populations futures des communes 

qu’elle dessert et ce jusqu’à l’horizon 2030. 

La station d’épuration est d’ores et déjà capable d’y faire face, et l’augmentation de sa capacité lui 

permettra de bénéficier d’une marge de plus de 30%.  
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5. ADEQUATION ENTRE LE ZONAGE/SURZONAGE ET LE PROJET DE TRAME 

VERTE ET BLEUE 

L’analyse des continuités écologiques a été traitée à travers de l’évaluation environnementale 

itérative. 

Les enjeux liés aux fonctionnalités écologiques identifiés par l’état initial de l’environnement (et 

rappelés par la carte ci-dessous) ont été en grande partie été prises en compte par le plan local 

d’urbanisme de Gigean à travers son zonage (protection par classement en zonage agricole ou 

naturelle), ses autres outils réglementaires (Espaces Boisés Classés), son règlement ainsi que la prise 

en compte du déplacement des espèces au sein des OAP planifiées par la commune qui permettent 

une bonne perméabilité des milieux. 

La carte page-suivante démontre l’adéquation entre le projet de zonage/règlement du PLU et le 

diagnostic des continuités écologiques, la mise en œuvre du zonage n’entrainant aucune 

fragmentation supplémentaire des continuités identifiés, et aucune artificialisation supplémentaire 

sur l’ensemble des 5 zones à enjeux. 
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III. INCIDENCES DES OAP 

NB : les chiffres ayant servis à faire les estimations par rapport à l’acceuil de la nouvelle population sont 

issus d’une note du Syndicat du Bas Languedoc pour ce qui est de l’alimentation en eau potable en 2015 

sur la commune ; du RPQS de Thau agglomération de 2014 (avec les chiffres de 2013) pour la production 

d’eau usée et de boues ; de la production nationale en 2015 de Gaz à Effet de Serre (10,25 t.eqCO2) ; de 

la consommation nationale en énergie de 2010 (4tep/an) ; de la production de d’ordures ménagères 

résiduelles de la commune en 2010 (305 kg/an/hab). 

Le projet de PLU de Gigean comprend 7 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

Les OAP sont des outils du PLU qui précisent certains points stratégiques élaborés à large échelle dans 

le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Les OAP définissent des principes 

d’aménagement qui s’imposent aux occupations et utilisations du sol et sont applicables au même titre 

que les documents réglementaires du PLU. Elles sont pour cela opposables aux tiers dans un rapport 

de compatibilité (Article L123-5 du code de l'urbanisme) et sont donc susceptibles de générer des 

incidences sur l’environnement et doivent, à ce titre, être analysées lors de l’évaluation 

environnementale. 
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1. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP DU MAS D’ARRENQUE 

A noter que deux types de surfaces vont être présentées dans cette partie de l’évaluation 

environnementale : celles correspondant à la superficie totale de chacune des OAP et celles renvoyant 

aux surfaces nettes où une artificialisation est planifiée.  

• Description générale du site 

Localisée au Nord-Est de la commune au niveau des quartiers du Crouzet, du Palet et de la Clavade, 

l’OAP du Mas d’Arrenque se situe ainsi de part et d’autres de la Départementale D613 qui est très 

structurante pour le centre-ville et de la rue des Perrières qui, si le projet aboutit se transformera en 

itinéraire bis qui permettrait de délester la D613 en termes de circulation.  

Elle constitue, des 7 OAP prévues dans le cadre du PLU de la commune de Gigean, la plus importante 

en termes de superficie couverte avec un total d’environ 18,13 hectares de surface dont environ 11,7 

hectares planifiés d’artificialisation mais également en termes de projet d’accueil de populations avec 

395 logements prévus sur ce secteur (dans l’hypothèse où les hectares de logements soient 

entièrement urbanisés) dont environ 200 à 220 correspondent à des logements collectifs ce qui 

permettrait (avec une moyenne de 2,3 habitants par logement) l’accueil d’approximativement 910 

habitants. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP ce sont environ 9 hectares dont l’artificialisation est 

planifiée dans le cadre de réalisation de logements (collectifs, collectifs mixtes, intermédiaires ou 

encore individuels). Avec 395 logements planifiés, cette OAP prévoit une densité d’environ 57 

logements par hectares artificialisés. Les autres hectares dont l’artificialisation est planifiée se 

répartissent de la façon suivante : 1,5 hectare pour des équipements touristiques et paysagers, environ 

0,29 hectare pour un parking paysager et une esplanade, et environ 2 hectares pour des équipement(s) 

public(s). 

L’ensemble des aménagements devraient normalement se faire en à réaliser une intégration 

paysagère, climatique et des différents risques de manière optimale dans le but de conserver la qualité 

actuelle du cadre de vie. La commune a, en effet, la volonté de préserver les entités boisées existantes 

au contact du tissu agricole, de créer des voies de cheminements doux qui seront associées aux futurs 

logements, de structurer les futurs espaces urbains par une approche paysagère (plantations 

d’alignements d’arbres, de bosquets etc.) afin de gérer au mieux les transitions avec le tissu existant, 

d’atténuer les îlots de chaleur, d’intégrer les logements collectifs en les reculant de la départementale 

mais également pour une prise en compte optimale du risque de ruissellement urbain et pour faciliter 

l’acception des habitants actuels. 

Au Sud-Est du périmètre de l’OAP la commune a la volonté de développer des activités relatives au 

tourisme vert notamment sur le piémont du Massif de la Gardiole, en veillant de ce fait à l’intégration 

paysagère de ce projet. 
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• Principales caractéristiques environnementales 

Exceptés les secteurs d’ores et déjà urbanisés, la majorité des secteurs concernés par l’OAP du « Mas 

d’Arrenque » correspondent à des parcelles agricoles (9 ha soit près de 80 % de la superficie prévue à 

l’artificialisation de l’OAP) qu’ils s’agissent de parcelles agricoles cultivées ou de friches agricoles 

(parcelles au Nord) dont certaines sont en cours de colonisation par une espèce exotique envahissante 

(l’Herbe de la Pampa) ainsi que des vignobles (Sud-Est de l’OAP). Ces parcelles agricoles constituent 

pour la plupart la frange et transition entre la plaine agricole/viticole et le village (que ce soit au Nord 

ou à l’Est) et nécessiteront donc un traitement paysager notamment pour ce qui est des entrées de 

ville (présence de serres agricoles.). Ce secteur d’OAP présente donc à ce jour une certaine naturalité 

malgré son côté agricole avéré et abrite une biodiversité que l’on peut qualifier d’ « ordinaire ». Malgré 

la présence faible de réels milieux naturels (le seul espace naturel correspondant à de la garrigue 

ouverte à semi-ouverte ou encore quelques bosquets d’arbres d’environ 1,55 hectare et qui aura pour 

vocation l’accueil d’un parc résidentiel de loisir ou autres et pouvant participer au déplacement des 

espèces), ces espaces peuvent et doivent participer au déplacement de certaines espèces (notamment 

pour ce qui est des micro-mammifères et de l’avifaune). Ainsi sur la superficie totale de l’OAP (18,1 

hectares) ce sont environ 6,4 hectares (plus d’un tiers de la superficie totale de l’OAP du Mas 

d’Arrenque) de boisements ou d’espaces naturels qui ont été prévus d’être conservés dans le cadre de 

la création d’espaces verts publics ou alors pour leur contribution à la rétention d’eau pluviale et/ou 

au déplacement des espèces (corridors écologiques) et/ou pour leur caractère paysager. 
 

Une analyse de certaines bases de données naturalistes et notamment FAUNE LR semble montrer que 

le secteur de cet OAP n’est utilisé que par des espèces avifaunistiques relativement communes qu’il 

s’agisse d’espèces de passereaux comme la Mésange charbonnière, le Pinson des arbres, le Loriot 

d’Europe du fait de la présence à l’Est de massifs boisés. Une Huppe fasciée a déjà été contactée à 

proximité de ce secteur tandis que celui-ci semble être utilisé comme territoire de chasse par quelques 

espèces de rapaces comme la Buse variable ou encore le Faucon crécerelle. 
 

Le périmètre n’est directement soumis à aucun aléa (inondations) ou risques (nuisances sonores, 

transports de matières dangereux etc.) mais peut être impacté par le ruissellement pluvial urbain. 

Néanmoins cette éventualité a été prise en compte au sein de l’OAP et la plantation d’alignements 

d’arbre, l’implantation des logements ont été pensés afin de réduire ce risque. 
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• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Assurer les connexions interquartiers (pas d’opération « isolée»)  à l’aide de cheminements 

doux en modifiant notamment le carrefour (en rectangle) afin de favoriser un franchissement 

de la D613 plus facile et plus sûr pour les piétons et cyclistes et donc favoriser les transversales 

piétonnes Est/Ouest ; 

• Structurer l’aménagement autour des espaces publics dédiés aux modes doux et paysager et 

notamment la création d’esplanade, d’espaces verts publics ou encore de parkings paysagers 

(avec plantations d’arbres etc.) ; 

• Préserver les espaces boisés et développer ce réseau d’espaces verts dans un objectif 

d’intégration paysagère, de continuité de la fonctionnalité écologique, de réduction des 

risques d’inondations et de qualité de cadre de vie. 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Consommation de 9 hectares 
d’espaces agricoles. 

Le secteur étant essentiellement 
constitué par des espaces agricoles, 

celui ne présente aucun intérêt 
écologique remarquable et donc une 

naturalité relative. Toutefois, il est 
susceptible d'héberger quelques 

oiseaux ou de servir comme territoire 
de chasse et d’alimentation pour 
plusieurs espèces d’avifaune ainsi 
que zone pour le déplacement de 

certaines espèces. Aucune incidence 
importante n’est donc attendue sur 

cette OAP. A noter toutefois que le 

dérangement induit par les travaux et 
ensuite par l’activité anthropique qui 

s’y déroulera pourront 
potentiellement entraîner le 

dérangement des espèces qui y 
vivent (territoire de chasse, 

d’alimentation etc.).  

Préservation ou création 
d’environ 6 hectares d’espaces 

verts ou de boisements 
participant ainsi à conserver 
une certaine perméabilité du 

secteur 

Il serait 
judicieux de 
réaliser des 

aménagement
s facilitant 

ainsi la 
traversée 
Nord/Sud 

notamment au 
niveau de la 

D613 afin 
d’éviter un 

accroissement 
de la mortalité 

faunistique. 

Espaces agricoles 
Consommation de 9 hectares 

d’espaces agricoles 
-  

Ressource espace 

Consommation de 9 hectares 
d’espaces agricoles. Le taux 

d’artificialisation devrait atteindre les 
65 % (11,7 ha d’artificialisés sur 18,1 

totaux). 

- - 

Paysages - 

Préservation ou création 
d’environ 6 hectares d’espaces 

verts ou de boisements 
participant ainsi à la qualité 

paysagère du site qui devrait 
ainsi permettre de conserver 
un bon cadre de vie tout en 

traitant et améliorant à la fois 
les franges urbaines et l’entrée 

Nord de la commune. 
Les paysages identitaires de la 
commune ne seront donc pas 

dégradés. Au contraire, la mise 
en place de voies de 

cheminement doux (piétons, 
cyclistes) participera à valoriser 

la zone. Les coupures 
paysagères franches, les 

parkings végétalisés et surtout 
l’aménagement intégralement 

paysager et végétalisé de 

- 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

l’équipement touristique 
paysager (avec des plantations 
importantes et un maintien des 
boisements existants) organisés 

par l’OAP permettront de 
n’avoir aucune incidence 

significative sur le site classé du 
Massif de la Gardiole. 

Risques dont TMD  

Le secteur de l’OAP n’est 
soumis à aucun risque direct 

seulement à un risque de 
ruissellement pluvial et urbain 

qui est pris en compte dans 
l’OAP (implantation des 

logements, conservation des 
boisements, plantations 

d’alignements d’arbres etc.). 
De plus la volonté de reculer les 

logements (tout du moins 
collectif) vis-à-vis de la 

départementale participe à 
réduire le risque TMD. 

 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
64 200m3 d’eau potable 

supplémentaires par an  
ressources actuelles suffisantes. 
- Production d’environ 56 500 m3 

d’eau usée supplémentaire par an. 
- 79,5 tonnes de boues 
supplémentaires par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 360 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
10 150m3 de granulats 

supplémentaires par an 
- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

4 740 tep/an supplémentaires 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
- L’intégration à part entière du 

végétal au sein des 
aménagements peut participer 

à la réduction des dépenses 
énergétiques (isolation 

thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener 
une population d’environ 1 180 

habitants génératrice de nuisances 

- La création de liaisons douces 
(cheminements piétons) sur le 
site permettra de diminuer les 

- 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

sonores durables tandis que la 
période de construction des 

logements impactera 
temporairement les alentours en 

termes de nuisances sonores et de 
polluants atmosphériques 
(poussières notamment). 

- Production d’environ 12 150 
t/eqCO2  supplémentaires par an 

besoins en transports par 
véhicules particuliers et donc 

de tempérer à la fois les 
émissions sonores et de 

polluants atmosphériques 
associés. 

- L’intégration à part entière du 
végétal au sein des 

aménagements peut participer 
à la réduction de l’impact des 

nuisances sonores en 
absorbant une partie des 

émissions tout en permettant 
de réduire l’impact des 
émissions de polluants 

atmosphériques par fixation. 
-De plus la volonté de reculer 
les logements (tout du moins 

collectif) vis-à-vis de la 
départementale participe à 

réduire le risque TMD. 

 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 9,4 51,9% 

Espaces naturels et/ou semi-naturels 0,07 0,4% 

Espaces urbanisés 0,12 0,7% 

Equipements industriels, commerciaux ou agricoles 0,7 3,9% 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques)  

7,8 43,1 % 

OAP du Mas d’Arrenque 18,1 100% 
 

A l’heure actuelle, le secteur est essentiellement une zone agricole. Les milieux naturels ou végétalisés 

ou les futurs espaces verts publics prévus dans cette OAP occupant une superficie d’environ 6 hectares 

(35 % de la superficie totale), sa mise en œuvre va, de ce fait, entrainer une artificialisation totale après 

aménagements de la zone de 65 % de ce périmètre dont 10 % de logements ou activités 

agricoles/industrielles/commerciales déjà artificialisés. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai) afin de 

préserver les nichées potentiellement présentes sur le secteur. 

Il serait judicieux de réaliser des aménagements facilitant ainsi la traversée Nord/Sud notamment au 

niveau de la D613 afin d’éviter un accroissement de la mortalité faunistique. 
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2. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP LA PANSIERE 

• Description générale du site 

Localisée au Nord-Ouest de la commune au niveau du lotissement de l’impasse des Mimosas, l’OAP de 

La Pansière se situe à proximité du ruisseau de la Vène et de sa ripisylve essentiellement constituée de 

Frênes oxyphylles et de quelques peupliers. Cette OAP couvre une superficie de 1,4 hectare. Cet OAP 

prévoit ainsi la réalisation d’une vingtaine de logements individuels qui viendrait ainsi s’ajouter au 

lotissement des Mimosas. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP ce sont environ 6000 m² dont l’artificialisation est 

planifiée dans le cadre de réalisation de logements individuels. Avec 20 logements planifiés, cette OAP 

prévoit de ce fait une densité d’environ 30 logements par hectare artificialisé.  

 
 

• Principales caractéristiques environnementales 

La totalité du secteur où l’artificialisation est planifiée sur l’OAP de « La Pansière » correspond à des 

parcelles agricoles (6000 m²) et notamment à des prairies temporaires équines à proximité d’un 

bosquet de Frênes oxyphylles et d’une ripisylve de composition similaire et dont les enjeux écologiques 

et paysagers sont importants. Ces parcelles agricoles permettent une transition en douceur et forment, 

avec la ripisylve de la Vène, une coupure d’urbanisation naturelle. Ce secteur d’OAP présente donc à 

ce jour une naturalité importante avec notamment la ripisylve qui rend des services écosystémiques à 

la commune tels que l’épuration des eaux, la réduction du risque d’inondation et d’érosion des berges 

tout en servant d’abri ou de refuges pour la faune ainsi que d’axe de déplacement (etc.).  

Une analyse de certaines bases de données naturalistes comme FAUNE LR semble indiquer que ce 

secteur semble avoir déjà été utilisée par des espèces d’oiseaux patrimoniaux comme le Guêpier 

d’Europe et par d’autres plus communes comme l’Etourneau sansonnet, le Martinet noir (qui doit 

certainement utiliser les parcelles agricoles situées au nord comme territoire de chasse) ou encore les 

Moineaux domestiques qui sont très certainement liés à la présence de l’homme et des habitations. 

Une description des espèces contactées lors d’inventaires de terrain spécifiques menés à proximité 

immédiate de ce secteur et notamment sur la partie nettement plus naturelle et agricole (au nord 

notamment) que le périmètre de cette OAP figure dans la partie de ce document relative à l’étude 

d’incidences simplifiée au titre de Natura 2000. 

Bien qu’à proximité du risque d’inondation (AZI), le périmètre de cette OAP n’est soumis à aucun aléa 

ou risques (nuisances sonores, transports de matières dangereux etc.). Il peut néanmoins être soumis 

au risque d’inondation par ruissellement pluvial. 

Il faut noter que la quasi-totalité de cet OAP est comprise dans le périmètre du site Natura 2000 de 

la Plaine de Fabrègues-Poussan (Directive Oiseaux) et que c’est 0,6 hectare qui est planifié pour 

l’artificialisation. 
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• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique importante de ce secteur et sa forte 

naturalité ; 

• Ne pas dégrader la ripisylve de la Vène afin de ne pas accroître le risque d’inondation sur ce 

secteur et de maintenir le bon déplacement des espèces ; 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensati

on (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques et 
Espaces agricoles 

Préservation de la totalité des milieux 
naturels présents dans le secteur de l’OAP 

mais une consommation d’environ 6000 m² 
d’espaces agricoles.  

 
Cette OAP est compris au sein du périmètre 
Natura 2000 de la Plaine Fabrègues-Poussan 

(Directive Oiseaux)  cf. analyse des 
incidences au titre de Natura 20000. 

 

Préservation ou création 
d’environ 0,5 hectare 
d’espaces verts et de 

boisements (ripisylve de 
la Vène) participant ainsi 
à conserver une certaine 
perméabilité du secteur, 

et notamment 
l’ensemble des 
fonctionnalités 

écologiuqes prenant 
place sur la ripisylve de 

la Vène. 

Les 
aménagements 

devraient se 
faire hors 

période de 
reproduction et 
de nidification 
afin d’éviter au 
maximum de 

porter atteinte 
aux espèces 

potentiellement 
présentes sur le 

site. 

Ressource espace 

Consommation de 0,6 hectare d’espaces 
agricoles. Le taux d’artificialisation devrait 
atteindre les 43 % (0,6 ha d’artificialisé sur 

1,4 total). 

- - 

Paysages - 

Préservation ou création 
d’environ 0,8 hectare 
d’espaces verts ou de 

boisements participant 
ainsi à la qualité 

paysagère du site qui 
devrait ainsi permettre 

de conserver un bon 
cadre de vie tout en 

traitant et améliorant à 
la fois les franges 

urbaines  
Les paysages identitaires 

de la commune ne 
seront donc pas 

dégradés.  

Il serait judicieux 
d’éviter une 

coupure trop 
franche comme 

c’est 
actuellement le 

cas entre le 
lotissement des 
Mimosas (très 

bétonné) et 
dont les maisons 
présentent des 
murs de béton 
comme limites 

de parcelles 
avec les prairies 
temporaires et 

la ripisylve 
situées à 

proximité. 

Risques dont TMD  

Le secteur de l’OAP n’est 
soumis à aucun risque 
direct seulement à un 

risque de ruissellement 
pluvial et urbain qui 

n’est pas aggravé 
puisque la ripisylve de la 
Vène et le boisement de 

Frênes le jouxtant ne 
seront pas artificialisés. 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensati

on (C) 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
5 600m3 d’eau potable supplémentaires par 

an  ressources actuelles suffisantes. 
- Production d’environ 4 900 m3 d’eau usée 

supplémentaire par an. 
- 7 tonnes de boues supplémentaires par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 31,5 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
890m3 de granulats supplémentaires par an 

- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

414 tep/an supplémentaires 

- L’intégration à part 
entière du végétal au 

sein des aménagements 
peut participer à la 

réduction des dépenses 
énergétiques (isolation 

thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener une 
population d’environ 100 habitants 

génératrice de nuisances sonores durables 
tandis que la période de construction des 
logements impactera temporairement les 
alentours en termes de nuisances sonores 

et de polluants atmosphériques (poussières 
notamment). 

- Production d’environ  
1 060 t/eqCO2  supplémentaires par an 

- La création de liaisons 
douces (cheminements 

piétons) sur le site 
permettra de diminuer 

les besoins en transports 
par véhicules particuliers 
et donc de tempérer à la 

fois les émissions 
sonores et de polluants 

atmosphériques 
associés. 

- L’intégration à part 
entière du végétal au 

sein des aménagements 
peut participer à la 

réduction de l’impact 
des nuisances sonores 

en absorbant une partie 
des émissions tout en 
permettant de réduire 
l’impact des émissions 

de polluants 
atmosphériques par 

fixation. 

- 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 0,6 42 % 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques)  

0,8 64 % 

OAP de La Pansière 1,4 100% 
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A l’heure actuelle, le secteur est essentiellement une zone agricole. Les milieux naturels ou végétalisés 

ou les futurs espaces verts publics prévus dans cette OAP occupant une superficie d’environ 0,8 

hectares (64 % de la superficie totale), sa mise en œuvre va, de ce fait, entrainer une artificialisation 

totale après aménagements de la zone de 42% de ce périmètre. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification et de reproduction (mars à mai), afin 

de préserver les nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum 

de porter atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site, surtout au vu des 

nombreuses espèces patrimoniales présentes à proximité. 
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3. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP DU DOJO 

• Description générale du site 

Située à proximité immédiate de la D613, principal axe de circulation du centre-ville de Gigean, le 

secteur de l’OAP du Dojo concerne à la fois des parcelles agricoles ou en friches (délaissées) ou encore 

de petits bosquets ainsi que des surfaces d’ores et déjà artificialisées. Cette OAP couvre une superficie 

totale de 1,42 hectare. 

Le projet prévoit ainsi l’accueil d’environ 35 nouveaux habitants à travers la réalisation de logements 

individuels (>4) et intermédiaires (>15) ainsi que deux parkings arborés/paysagés d’une capacité totale 

d’environ 35 places qui seront utiles pour accueillir les personnes qui s’inscriront aux activités 

proposées par le futur dojo prévu dans le cadre de cette OAP. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP ce sont environ 0,6 hectares dont l’artificialisation 

est planifiée dans le cadre de réalisation de logements (intermédiaires ou individuels). Avec 15 

logements planifiés, cette OAP prévoit une densité d’environ 22 logements par hectare artificialisé. 

Les autres hectares dont l’artificialisation est planifiée se répartissent de la façon suivante : environ 

500m2 pour des parkings paysagers et environ 100m2 pour des équipement(s) public(s) : dojo ou autre. 

 

• Principales caractéristiques environnementales 

Comme dit précédemment, cette OAP présente à la fois des parcelles agricoles et en friche (délaissées) 

d’une superficie d’environ 0,51 hectare ainsi que quelques bosquets (Frênes oxyphylles) mais couvrant 

une superficie inférieure à 100m2.  

Le périmètre de cette OAP n’est soumis à aucun aléa ou risques (nuisances sonores, transports de 

matières dangereux etc.). 

 

 

• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique ainsi que des espaces boisés ou naturels 

tant pour l’aspect paysager (cadre de vie) que pour leur contribution dans l’atténuation des 

risques naturels etc. ;  
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Consommation de moins de 0,1 
hectare d’espaces naturels et de 0,5 

hectare d’espaces agricoles. 
Présent en plein centre-ville, ce 

secteur comporte de faibles 
superficies d’espaces agricole ou 

naturel qui ne présentent pas de réel 
intérêt écologique. Ils peuvent 

néanmoins servir d’abri ou de refuge 
pour certaines espèces (avifaune 
notamment).Néanmoins aucune 

incidence importante n’est attendue 

sur cette OAP. A noter toutefois que 

le dérangement induit par les travaux 
et ensuite par l’activité anthropique 

qui s’y déroulera pourront 
potentiellement entraîner le 

dérangement des espèces qui y 
vivent (territoire de chasse, 

d’alimentation, abri/refuge etc.).  

Préservation ou création 
d’environ 0,5 hectare d’espaces 

verts ou de boisements 
participant ainsi à conserver 
une certaine perméabilité du 

secteur 

 

Espaces agricoles 
Consommation de 0,5 hectare 

d’espaces agricoles 
-  

Ressource espace 

Consommation de 0,1 hectare 
d’espaces naturels et de 0,5 hectares 

d’espaces agricoles. Le taux 
d’artificialisation devrait atteindre les 

42%  

- - 

Paysages - 

Préservation ou création 
d’environ 0, 5 hectare 
d’espaces verts ou de 

boisements participant ainsi à 
la qualité paysagère du site qui 

devrait ainsi permettre de 
conserver un bon cadre de vie 
Les paysages identitaires de la 
commune ne seront donc pas 

dégradés. Au contraire, la mise 
en place de voies de 

cheminement doux (piétons, 
cyclistes) participera à valoriser 

la zone. 

- 

Risques dont TMD 

La construction de logements 
collectif et individuels à proximité de 
la départementale peut augmenter 
l’exposition des personnes et des 

biens au risque TMD. 

Le secteur de l’OAP n’est 
soumis à aucun risque direct 

seulement à un risque de 
ruissellement pluvial et urbain 

qui est pris en compte dans 
l’OAP (conservation des 
boisements, plantations 

d’alignements d’arbres etc.) 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
1 860m3 d’eau potable 

supplémentaires par an  
ressources actuelles suffisantes. 
- Production d’environ 1 650 m3 

d’eau usée supplémentaire par an. 
- 2,3 tonnes de boues 

supplémentaires par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 10,5 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
300m3 de granulats supplémentaires 

par an 
- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

138 tep/an supplémentaires 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
- L’intégration à part entière du 

végétal au sein des 
aménagements peut participer 

à la réduction des dépenses 
énergétiques (isolation 

thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener 
une population d’environ 35 

habitants génératrice de nuisances 
sonores durables tandis que la 

période de construction des 
logements impactera 

temporairement les alentours en 
termes de nuisances sonores et de 

polluants atmosphériques 
(poussières notamment). 

- Production d’environ 350 t/eqCO2  
supplémentaires par an 

- La création de liaisons douces 
(cheminements piétons) sur le 
site permettra de diminuer les 

besoins en transports par 
véhicules particuliers et donc 

de tempérer à la fois les 
émissions sonores et de 

polluants atmosphériques 
associés. 

- L’intégration à part entière du 
végétal au sein des 

aménagements peut participer 
à la réduction de l’impact des 

nuisances sonores en 
absorbant une partie des 

émissions tout en permettant 
de réduire l’impact des 
émissions de polluants 

atmosphériques par fixation. 
-De plus la volonté de reculer 
les logements (tout du moins 

collectif) vis-à-vis de la 
départementale participe à 

réduire le risque TMD. 

- 

 



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour approbation 

68 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 0,5 35,7% 

Espaces naturels et/ou semi-naturels 0,1 7,1 % 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques)  

0,4 28,6% 

Espaces artificialisés 0,4 28,6 % 

OAP du Dojo 1,4 100% 
 

A l’heure actuelle, le secteur est une mosaïque d’espaces naturels, agricoles et d’espaces d’ores et déjà 

urbanisés.  

D’une superficie totale de 1,4 hectare, le secteur de cette OAP présente 0,6 hectare (soit près de 42 % 

de la superficie totale) qui englobe des espaces naturels/végétalisés ou de futurs espaces verts publics 

prévus dans cette OAP. De plus 0,4 hectare est d’ores et déjà artificialisé. De ce fait la superficie totale 

d’artificialisation future est de 0,6 hectare. Une fois les différents aménagements effectués, la surface 

artificialisée sera d’environ 1 hectare soit près de 71% de la superficie totale de l’OAP. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai), afin de préserver les 

nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum de porter 

atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site. 
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4. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP DE L’AVENUE DE POUSSAN 

• Description générale du site 

Située à proximité immédiate de la D119 (autrement appelée Avenue de Poussan), cette OAP se situe 

en frange urbaine Ouest du centre-ville de Gigean. 

Ce secteur est essentiellement agricole avec quelques belles parcelles naturelles correspondant à des 

bosquets ou boisement ainsi qu’à la petite ripisylve du ruisseau traversant le secteur. Cette OAP couvre 

une superficie totale de 1,9 hectares. 

Cette OAP prévoit ainsi la réalisation de logements collectifs (>22) et individuels (>15) qui permettrait 

l’accueil d’environ 60 personnes ainsi qu’un parking arboré/paysagé d’une capacité d’environ 15 

emplacements. Le projet prévoit également l’implantation de jardins familiaux. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP c’est environ 0,7 hectare dont l’artificialisation est 

planifiée dans le cadre de réalisation de logements collectifs et individuels. Avec 25 logements 

planifiés, cette OAP prévoit de ce fait une densité d’environ 25 logements par hectare artificialisé.  

De nombreux cheminements doux (piétons/cyclistes) sont également prévus sur l’ensemble du 

secteur de l’OAP permettant ainsi de faire la jonction entre la D119 et le lotissement de la rue des 

Fagottes. 
 

• Principales caractéristiques environnementales 

Comme dit précédemment, cette OAP présente à la fois des parcelles agricoles et en friche (délaissées) 

ainsi que quelques bosquets (Frênes oxyphylles) mais couvrant une superficie inférieure à 100m2. A 

noter que les haies (paysagères) de l’extrémité Sud-Ouest situées sur un talus (au Nord-Ouest du bâti 

communal) font l’objet d’un nouveau classement dans le cadre du PLU de la commune de Gigean au 

titre d’Espace Boisé Classé « La Clau » engendrant ainsi une augmentation des Espaces Boisés Classés 

sur le commune de +2 912 m2. 

Des secteurs identifiés dans l’Atlas des Zones Inondables ainsi qu’au sein du PPRi de 2012 sont présents 

sur le site et traduisent donc d’un risque certain d’inondation. Ce risque est pris en compte dans l’OAP 

à travers la préservation prévue des boisements, bosquets et du petit ruisseau qui devrait permettre 

à la fois la bonne intégration paysagère des différents aménagements prévus ainsi que la préservation 

de la fonctionnalité écologique du milieu et donc la bonne prise en compte du risque d’inondation. 

Le caractère humide de ce secteur et des alentours est favorable à certaines espèces d’oiseaux qui ont 

déjà été contactés à proximité du site comme le Rossignol philomèle, le Loriot d’Europe, la Bouscarle 

de Cetti (qui apprécie les milieux humides) tandis que le Guêpier d’Europe a également été contacté 

l’année précédente (2016) à proximité de ce secteur. Certaines espèces de Fauvettes (à tête noire) 

notamment semblent utiliser les fourrés arbustifs. 
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A noter que la proximité immédiate de la D119 entraîne obligatoirement des nuisances sonores devant 

être prises en compte dans les aménagements.   

 

 

• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique du secteur ainsi que des espaces boisés ou 

naturels tant pour l’aspect paysager (cadre de vie) que pour leur contribution dans 

l’atténuation des risques naturels etc. ; 

• Conserver le caractère agricole de la zone notamment à travers la mise en place de jardins 

familiaux. 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Absence de consommation d’espaces 
naturels et une consommation de 0,6 

hectare d’espaces agricoles. 
Présent en frange urbaine Ouest du 
centre-ville, ce secteur comporte de 

belles parcelles agricoles ainsi que des 
boisements et bosquets fonctionnels. 

La naturalité de ce secteur est 
importante et peut servir d’abri ou de 
refuge, de zone d’alimentation et zone 

de chasse ainsi que de secteur de 
déplacement pour certaines espèces 
(avifaune notamment). Néanmoins 
aucune incidence importante n’est 
attendue sur cette OAP puisque les 
boisements sont préservés et que le 
caractère agricole est relativement 
conservé à travers l’installation de 

jardins familiaux. A noter toutefois que 

le dérangement induit par les travaux 
et ensuite par l’activité anthropique 

qui s’y déroulera pourront 
potentiellement entraîner le 

dérangement des espèces qui y vivent 
(territoire de chasse, d’alimentation, 

abri/refuge etc.).  

Préservation ou création 
d’environ 1,2 hectares 
d’espaces verts ou de 

boisements participant ainsi à 
conserver une certaine 
perméabilité du secteur 

 

Espaces agricoles 
Consommation de 0,6 hectare 

d’espaces agricoles 
-  

Ressource espace 

Consommation de 0,6 hectare 
d’espaces agricoles. Le taux 

d’artificialisation devrait atteindre les 
35 %  

- - 

Paysages - 

Préservation ou création 
d’environ 1,2 hectare 
d’espaces verts ou de 

boisements, de la ripisylve et 
des berges végétalisés du 

ruisseau participant ainsi à la 
qualité paysagère du site qui 

devrait ainsi permettre de 
conserver un bon cadre de vie 
Les paysages identitaires de la 
commune ne seront donc pas 

dégradés. Au contraire, la 
mise en place de voies de 

cheminement doux (piétons, 
cyclistes) participera à 

valoriser la zone. 

- 

Risques dont TMD 
La construction de logements collectif 

et individuels à proximité de la 
Le risque d’inondation 

identifié par l’AZI est pris en 
 



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour approbation 

73 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

départementale peut augmenter 
l’exposition des personnes et des biens 

au risque TMD. 
Le secteur comprend des zones à 

risque d’inondation identifiées dans 
l’AZI. 

compte (secteurs qui ne 
seront pas artificialisés) et 

conservation des boisements 
et du ruisseau et de ses 

berges végétalisés permettant 
une réduction naturelle du 

risque inondation. 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
3 120m3 d’eau potable 

supplémentaires par an  ressources 
actuelles suffisantes. 

- Production d’environ 2 750 m3 d’eau 
usée supplémentaire par an. 

- 3,9 tonnes de boues supplémentaires 
par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 17,5 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
490m3 de granulats supplémentaires 

par an 
- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

230 tep/an supplémentaires 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
- L’intégration à part entière 
du végétal et la préservation 
des boisements au sein des 

aménagements peut 
participer à la réduction des 

dépenses énergétiques 
(isolation thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener une 
population d’environ 58 habitants 
génératrice de nuisances sonores 
durables tandis que la période de 

construction des logements impactera 
temporairement les alentours en 

termes de nuisances sonores et de 
polluants atmosphériques (poussières 

notamment). 
De plus la proximité de la D119 et les 

nuisances sonores engendrées 
peuvent impacter potentiellement les 

futurs habitants. 
- Production d’environ 590 t/eqCO2  

supplémentaires par an 

- La création de liaisons 
douces (cheminements 

piétons) sur le site permettra 
de diminuer les besoins en 

transports par véhicules 
particuliers et donc de 
tempérer à la fois les 

émissions sonores et de 
polluants atmosphériques 

associés. 
- L’intégration à part entière 

du végétal au sein des 
aménagements ainsi que la 

préservation des boisements 
et bosquets naturels peut 

participer à la réduction de 
l’impact des nuisances 

sonores en absorbant une 

- 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

partie des émissions tout en 
permettant de réduire 

l’impact des émissions de 
polluants atmosphériques par 

fixation. 

 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 0,6 31,5% 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques)  

1,3 68,5% 

OAP Avenue de Poussan 1,9 100% 
D’eseeeee  

D’une superficie totale de 1,9 hectares, le secteur de cette OAP présente environ 0,6 hectare d’espaces 

agricoles ainsi qu’environ 1,3 hectares d’espaces naturels/végétalisés ou de futurs espaces verts 

publics prévus dans cette OAP. A noter que la totalité de ces espaces naturels ne seront pas 

artificialisés et sont donc conservés au titre du caractère paysager, de la fonctionnalité écologique, de 

l’atténuation du risque inondation et des milieux naturels présents. Nous ne considérons pas le projet 

de jardins familiaux comme entraîné une artificialisation du sol puisque cette installation laisse la 

possibilité d’un changement de vocation du sol dans le futur. De ce fait la superficie totale 

d’artificialisation future correspond aux espaces agricoles pour une superficie totale de 0,6 hectare 

soit près de 32% de la superficie totale de l’OAP. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai), afin de préserver les 

nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum de porter 

atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site. 
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5. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP DE LA SOURCE DE LA CLAU 

• Description générale du site 

Située à proximité immédiate de la D119 (autrement appelée Avenue de Poussan), cette OAP se situe 

en frange urbaine Ouest du centre-ville de Gigean. 

Excepté quelques haies, ce secteur est entièrement agricole. Cette OAP couvre une superficie totale 

de 2,25 hectares. 

Cette OAP prévoit ainsi la réalisation de logements individuels (>25) qui permettrait l’accueil d’environ 

60 personnes dont une partie correspond au comblement de dents creuses. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP c’est environ 1,5 hectare dont l’artificialisation est 

planifiée dans le cadre de réalisation de logements individuels. Avec 25 logements planifiés, cette OAP 

prévoit de ce fait une densité d’environ 16 logements par hectare artificialisé.  

De nombreux cheminements doux (piétons/cyclistes) sont également prévus sur l’ensemble du 

secteur de l’OAP permettant ainsi de faire la jonction entre le lotissement de la rue du Palou et la partie 

Nord de la zone d’activité économique de la Clau. 
 

• Principales caractéristiques environnementales 

Comme dit précédemment, cette OAP présente à la fois des parcelles agricoles (prairies, vignes etc.) 

d’une superficie d’environ 1,2 hectare. La consultation de certaines bases de données naturalistes 

(notamment FAUNE LR) semble monter que ce secteur est utilisé par des espèces d’oiseaux plus 

inféodées aux milieux humides avec par exemple des Vanneaux huppés ainsi que des Bergeronnettes 

des ruisseaux et des Bergeronnettes grises qui y ont été contactés en 2016. 

A noter que dans cette OAP contient dans sa partie Sud l’Espace Boisé Classé « Faudrenque » qui 

existait d’ores et déjà dans le Plan d’Occupation du Sol de la commune et qui va être modifié dans le 

cadre du Plan Local d’Urbanisme de Gigean et ce afin de prendre en compte la réalisation de 

l’extension de la zone économique sur la parcelle 223. Pour ce faire, l’EBC devrait être agrandi 

d’environ 1 080m2 supplémentaires afin de traiter l’aspect paysager de la frange Est 

Le périmètre de cette OAP n’est soumis à aucun aléa ou risques (nuisances sonores, transports de 

matières dangereux etc.). 
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• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique du secteur et son caractère agro-naturel 

notamment en termes d’aspect paysager ; 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Absence de consommation d’espaces 
naturels et consommation uniquement 

d’espaces agricoles (1,2 hectare). 
Présent en frange urbaine Sud-Ouest 

du centre-ville, ce secteur amorcera le 
lien entre le centre-ville et la zone 
d’activités de la Clau. Comportant 
quelques haies, cet espace a une 

vocation agricole. Malgré une faible 
naturalité, celui-ci peut néanmoins 
servir d’abri ou de refuge, de zone 

d’alimentation et zone de chasse ou 
encore de secteur de déplacement 
pour certaines espèces (avifaune 
notamment). Aucune incidence 

importante n’est attendue sur cette 
OAP puisque les haies sont conservés 

et que des plantations d’arbres ou 
d’arbustes se feront dans le cadre de 

réalisation d’espaces verts publics. A 

noter toutefois que le dérangement 
induit par les travaux et ensuite par 

l’activité anthropique qui s’y déroulera 
pourront potentiellement entraîner le 
dérangement des espèces qui y vivent 
(territoire de chasse, d’alimentation, 

abri/refuge etc.).  

Préservation ou création 
d’environ 0,76 hectare 

d’espaces verts (à travers la 
plantation d’arbres ou 

arbustes) ou de boisements 
participant ainsi à conserver 
une certaine perméabilité du 
secteur notamment au titre 
des Espaces Boisés Classés 

 

Espaces agricoles 
Consommation de 1,2 hectare 

d’espaces agricoles 
-  

Ressource espace 

Consommation de 1,2 hectare 
d’espaces agricoles. Le taux 

d’artificialisation devrait atteindre les 
53 %  

- - 

Paysages - 

Préservation ou création 
d’environ 0,73 hectare 

d’espaces verts (à travers la 
plantation d’arbres ou 

arbustes) ou de boisements 
participant ainsi à conserver 
une certaine perméabilité du 
secteur notamment au titre 

des Espaces Boisés Classés qui 
devrait ainsi permettre de 

conserver un bon cadre de vie 
Les paysages identitaires de la 
commune ne seront donc pas 

dégradés. Au contraire, la 
mise en place de voies de 

cheminement doux (piétons, 

- 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

cyclistes) participera à 
valoriser la zone. 

Risques dont TMD  

Les plantations et futurs 
boisements/espaces verts 
participeront à réduire à la 

fois le risque de ruissellement 
pluvial et les nuisances 

sonores alentours. 

 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
3 120m3 d’eau potable 

supplémentaires par an  ressources 
actuelles suffisantes. 

- Production d’environ 2 750 m3 d’eau 
usée supplémentaire par an. 

- 3,9 tonnes de boues supplémentaires 
par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 17,5 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
490m3 de granulats supplémentaires 

par an 
- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

230 tep/an supplémentaires 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
- L’intégration à part entière 
du végétal et la préservation 
des boisements au sein des 

aménagements peut 
participer à la réduction des 

dépenses énergétiques 
(isolation thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener une 
population d’environ 58 habitants 
génératrice de nuisances sonores 
durables tandis que la période de 

construction des logements impactera 
temporairement les alentours en 

termes de nuisances sonores et de 
polluants atmosphériques (poussières 

notamment). 
- Production d’environ 590 t/eqCO2  

supplémentaires par an 

- La création de liaisons 
douces (cheminements 

piétons) sur le site permettra 
de diminuer les besoins en 

transports par véhicules 
particuliers et donc de 
tempérer à la fois les 

émissions sonores et de 
polluants atmosphériques 

associés. 
- L’intégration à part entière 

du végétal au sein des 
aménagements ainsi que la 

préservation des boisements 
et bosquets naturels peut 

participer à la réduction de 

- 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

l’impact des nuisances 
sonores en absorbant une 

partie des émissions tout en 
permettant de réduire 

l’impact des émissions de 
polluants atmosphériques par 

fixation. 

 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 1,2 53% 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques)  

1,05 47% 

OAP Source de la Clau 2,25 100% 
 

D’une superficie totale de 2,25 hectares, le secteur de cette OAP présente uniquement des espaces 

agricoles pour une superficie totale prévue à l’artificialisation de 1,2 hectare (soit près de 53% de la 

superficie totale) correspondant à la surface artificialisation totale. Le reste de la superficie de l’OAP 

concerne ainsi les espaces naturels/végétalisés, les Espaces Boisés Classés ou les futurs espaces verts 

publics prévus dans cette OAP couvrant 1,05 hectare. De ce fait la superficie totale d’artificialisation 

future est de 1,2 hectare.  

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai), afin de préserver les 

nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum de porter 

atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site. 
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6. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAP DE LA SOURCE DE LA BARBIERE 

• Description générale du site 

Située en frange urbaine Sud-Est, l’OAP de la Source de la Barbière est la deuxième OAP en termes de 

superficie totale recouverte (6,80 hectares totaux) et continuera le lien entamé entre les secteurs 

résidentiels et le secteur Nord-Est de la zone d’activité notamment à travers la mise en place de 

cheminements doux. 

Constitué d’une mosaïque entre espaces agricoles diversifiés (viticulture, oléiculture, chênes truffiers 

ou encore des prairies temporaires paturées) et espaces naturels et boisés avec notamment la ripisylve 

plus ou moins dense ou dégradée du ruisseau de la Barbière, ce secteur comporte également des 

espaces de remblais/décharges à proximité de la zone d’activité 

Cette OAP prévoit ainsi la réalisation de logements intermédiaires (>20) et individuels (>25) qui 

permettrait l’accueil d’environ 150 personnes. 

A noter toutefois que dans le cadre de cette OAP ce sont environ 3 hectares dont l’artificialisation est 

planifiée dans le cadre de réalisation de logements individuels. Avec 50 logements planifiés, cette OAP 

prévoit de ce fait une densité d’environ 17 logements par hectares artificialisés.  

 

• Principales caractéristiques environnementales 

Comme dit précédemment, cette OAP présente à la fois des parcelles agricoles : friches, prairies 

temporaires (fauchées et/ou pâturées), parcelles d’oliviers, de chênes truffiers d’une superficie 

correspondant à la quasi-totalité du secteur d’OAP à savoir d’environ 5 hectares : les secteurs naturels 

ne correspondant qu’à la ripisylve du ruisseau de Barbière.  

Des secteurs identifiés dans l’Atlas des Zones Inondables sont présents sur le site et correspondent à 

aux espaces classés en tant qu’espaces verts publics et/ou boisements préservés dans le cadre de la 

réduction du risque d’inondation et de ruissellement pluvial, de l’aspect paysager mais également de 

la fonctionnalité écologique du site. La préservation du caractère agricole et/ou naturel des parcelles 

concernées par le risque inondation ainsi que la préservation des berges végétalisées du ruisseau de 

la Barbière montre la connaissance et la bonne prise en compte de ce risque par la commune mais 

également des nuisances sonores engendrées par le passage de l’autoroute A9 sur le territoire 

gigeannais (bande des 300 mètres). Des nuisances sonores devraient tout de même être perçues et 

elles devraient, ainsi que le risque d’inondation globalement prégnant sur le secteur, être pris en 

compte au sein des futurs aménagements. 

A noter toutefois que la partie Sud de certaines parcelles agricoles dont l’artificialisation est planifiée 

dans le cadre de cet OAP sont concernées par le risque d’inondation de l’AZI. 
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• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique du secteur ainsi que le ruisseau de la 

Barbière et ses berges végétalisées/boisées tant pour l’aspect paysager (cadre de vie) que pour 

leur contribution dans l’atténuation des risques naturels etc. ; 

• Conserver le caractère agricole de la zone. 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Absence de consommation d’espaces 
naturels mais une consommation de 2 

hectare d’espaces agricoles. 
Présent en frange urbaine Sud-Est du 
centre-ville, ce secteur comporte de 

belles parcelles agricoles (polyculture) 
ainsi que le ruisseau de Barbière et sa 
ripisylve. La naturalité de ce secteur 

est importante et peut servir d’abri ou 
de refuge, de zone d’alimentation et 

zone de chasse ainsi que de secteur de 
déplacement pour certaines espèces 
(avifaune et espèces inféodées aux 

milieux humides notamment). 
Néanmoins peu voire pas d’incidence 
importante n’est attendue sur cette 

OAP puisque une grande majorité des 
parcelles agricoles ainsi que la totalité 

du ruisseau de la Barbière et ses 
berges sont préservés de 

l’artificialisation. A noter toutefois que 

le dérangement induit par les travaux 
et ensuite par l’activité anthropique 

qui s’y déroulera pourront 
potentiellement entraîner le 

dérangement des espèces qui y vivent 
(territoire de chasse, d’alimentation, 

abri/refuge etc.).  

Préservation de 4 hectares 
d’espaces agricoles et 

naturels participant ainsi à 
conserver une certaine 
perméabilité du secteur 

 

Espaces agricoles 
Consommation de 2 hectare d’espaces 

agricoles 
Préservation de 4,18 hectares 

d’espaces agricoles 
 

Ressource espace 
Consommation de 2 hectare d’espaces 

agricoles. Le taux d’artificialisation 
devrait atteindre les 29 %.  

- - 

Paysages - 

Préservation de la ripisylve et 
des berges végétalisées du 

ruisseau de la Barbière 
participant ainsi à la qualité 

paysagère du site qui devrait 
ainsi permettre de conserver 

un bon cadre de vie Les 
paysages identitaires de la 

commune ne seront donc pas 
dégradés. Au contraire, la 
mise en place de voies de 

cheminement doux (piétons, 
cyclistes) participera à 

valoriser la zone. 

- 

Risques dont TMD 
Le secteur sud de cette OAP est 

entièrement compris dans le zonage 

Le risque d’inondation 
identifié par l’AZI est 

partiellement pris en compte 
 



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour approbation 

85 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

de l’AZI ainsi que 0,39 des futurs 
espaces artificialisés. 

(secteurs qui ne seront pas 
artificialisés) et conservation 

des boisements et du ruisseau 
et de ses berges végétalisés 
permettant une réduction 

naturelle du risque 
inondation. 

Eau et 
assainissement 

- Consommation d’environ  
8 100m3 d’eau potable 

supplémentaires par an  ressources 
actuelles suffisantes. 

- Production d’environ 7 130 m3 d’eau 
usée supplémentaire par an. 

- 10,0 tonnes de boues 
supplémentaires par an 

- - 

Déchets 
-Production d’environ 45,5 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles 

supplémentaires par an 
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation d’environ  
1 280m3 de granulats supplémentaires 

par an 
- - 

Energie 
- Consommation d’environ  

600 tep/an supplémentaires 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
- L’intégration à part entière 
du végétal et la préservation 
des boisements au sein des 

aménagements peut 
participer à la réduction des 

dépenses énergétiques 
(isolation thermique etc.). 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

- La création d’habitats va amener une 
population d’environ 150 habitants 
génératrice de nuisances sonores 
durables tandis que la période de 

construction des logements impactera 
temporairement les alentours en 

termes de nuisances sonores et de 
polluants atmosphériques (poussières 

notamment). 
De plus la proximité de l’A9 et de D613 

et les nuisances sonores engendrées 
peuvent impacter potentiellement les 

futurs habitants. 
- Production d’environ 1 530 t/eqCO2  

supplémentaires par an 

- La création de liaisons 
douces (cheminements 

piétons) sur le site permettra 
de diminuer les besoins en 

transports par véhicules 
particuliers et donc de 
tempérer à la fois les 

émissions sonores et de 
polluants atmosphériques 

associés. 
- L’intégration à part entière 

du végétal au sein des 
aménagements ainsi que la 

préservation des boisements 
et bosquets naturels peut 

participer à la réduction de 
l’impact des nuisances 

sonores en absorbant une 

- 



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour approbation 

86 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

partie des émissions tout en 
permettant de réduire 

l’impact des émissions de 
polluants atmosphériques par 

fixation. 

 

• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

Occupation du sol Superficie (ha) % Relatif 

Espaces agricoles 6 87% 

Espaces de remblais 0,9 13 % 

OAP de la Barbière 6,9 100% 
 

D’une superficie totale de 6,9 hectares, le secteur de cette OAP, avec 6 hectares (soit près de 87% de 

la superficie totale de l’OAP) est majoritairement polycultural. Les 0,9 hectare restant correspond à un 

secteur de remblais et d’artificialisation à proximité de la zone d’activité. 

Néanmoins sur 6 hectares d’espaces agricoles seuls 2 ha sont planifiés pour être artificialisés dans le 

cadre de cet OAP ainsi que le secteur de remblais amenant ainsi à une surface artificialisable totale de 

2,9 hectares soit près de 42% de la superficie totale. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• faire évaluer les enjeux écologiques par la visite d’un écologue avant tout aménagement 

notamment pour les secteurs agricoles et ce durant la bonne période (reproduction 

notamment) ; 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai), afin de préserver les 

nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum de porter 

atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site. 
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7. ANALYSE DES INCIDENCES DE L’OAPL’EMBOSQUE 

• Description générale du site 

Située en limite sud/sud-ouest du village, contre l’autoroute A9 qui la ceinture, l’OAP « L’Embosque » 

permettra de développer les activités à l’échelle de l’Agglomération du Bassin de Thau, sur la commune 

de Gigean, en renforçant le parc d’activités existant. La programmation économique permet en outre 

un certain équilibrage du projet communal, associant au développement démographique le 

développement de l’emploi, évitant ainsi les effets « dortoirs». 

D’environ 25 hectares, l’OAP intègre l’ensemble des bassins de rétention existants. Ces derniers 

permettront d’offrir aux actifs sur la zone un espace public paysager récréatif et accessible pour les 

piétons et vélos. L’ensemble est classé en zone Naturelle dans le PLU, afin de le protéger de 

l’urbanisation éventuelle, et d’asseoir ce statut d’espace public paysager au cœur de la zone d’activités 

qui permet de concilier les besoins de gestion du pluvial avec les enjeux de confort d’usage au 

quotidien pour tous ceux qui travailleront dans la zone. 

Cette OAP ne prévoit pas la réalisation de logements. 

Dans le cadre de cette OAP, ce sont environ 6,7 hectares dont l’artificialisation est planifiée. 

 

• Principales caractéristiques environnementales 

Comme dit précédemment, cette OAP présente aujourd’hui un caractère partiellement agricole et 

naturel, bien qu’en continuité d’une zone d’activités existantes. 

La zone « tampon» proche de l’Autoroute A9 et qui en subit les nuisances de pollution atmosphérique 

et acoustique n’est pas propice à l’urbanisation. Il y a de fait un recul d’inconstructibilité à respecter, 

et ce secteur devient de fait une opportunité pour un tel programme. Le parc solaire permettra en 

outre d’améliorer le bilan énergétique de la ville en promouvant une production non négligeable 

d’énergie renouvelable. 

Des secteurs identifiés dans l’Atlas des Zones Inondables sont présents sur le site et correspondent à 

aux espaces classés en tant qu’espaces verts publics et/ou boisements préservés dans le cadre de la 

réduction du risque d’inondation et de ruissellement pluvial, de l’aspect paysager mais également de 

la fonctionnalité écologique du site. La préservation du caractère agricole et/ou naturel des parcelles 

concernées par le risque inondation montre la connaissance et la bonne prise en compte de ce risque 

par la commune mais également des nuisances sonores engendrées par le passage de l’autoroute A9 

sur le territoire gigeannais (bande des 300 mètres). Des nuisances sonores devraient tout de même 

être perçues et elles devraient, ainsi que le risque d’inondation globalement prégnant sur le secteur, 

être pris en compte au sein des futurs aménagements.  

 

 
 

• Principaux enjeux retenus pour l’OAP 

• Préserver et maintenir la fonctionnalité écologique et l’identité paysagère ; 

• Intégrer la rétention pluviale dans un ensemble centrale paysager ; 

• Permettre le développement des énergies renouvelables au sein de la zone. 
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• Incidences environnementales attendues 

Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Biodiversité et 
fonctionnalités 
écologiques 

Absence de consommation d’espaces 
naturels mais une consommation de 

8,2 hectare d’espaces agricoles. 
La naturalité de ce secteur est 

importante et peut servir d’abri ou de 
refuge, de zone d’alimentation et zone 

de chasse ainsi que de secteur de 
déplacement pour certaines espèces 
(avifaune et espèces inféodées aux 

milieux humides notamment). 
Néanmoins peu voire pas d’incidence 
importante n’est attendue sur cette 

OAP puisque une grande majorité des 
zones humides sont préservés de 

l’artificialisation. A noter toutefois que 

le dérangement induit par les travaux 
et ensuite par l’activité anthropique 

qui s’y déroulera pourront 
potentiellement entraîner le 

dérangement des espèces qui y vivent 
(territoire de chasse, d’alimentation, 

abri/refuge etc.).  

Préservation de 8,4 hectares 
d’espaces agricoles et 

naturels participant ainsi à 
conserver une certaine 
perméabilité du secteur 

 

Espaces agricoles 
Consommation de 8,2 hectare 

d’espaces agricoles 
Préservation de 8,4 hectares 

d’espaces agricoles 
 

Ressource espace 

Consommation de 8,2 hectare 
d’espaces agricoles. Le taux 

d’artificialisation devrait atteindre les 
38%  

- - 

Paysages - 

Préservation des zones 
humides et d’un espace 

récréatif paysager, participant 
ainsi à la qualité paysagère du 

site qui devrait ainsi 
permettre de conserver un 

bon cadre de vie Les paysages 
identitaires de la commune ne 
seront donc pas dégradés. Au 
contraire, la mise en place de 
voies de cheminement doux 

(piétons, cyclistes) participera 
à valoriser la zone. 

- 

Risques dont TMD 
Le contour ouest de cette OAP est 
compris dans le zonage de l’AZI . 

Le risque d’inondation 
identifié par l’AZI est pris en 

compte avec le maintien et la 
création de bassins pluviaux 

spécifiquement dédiés, 
permettant une réduction 

naturelle du risque 
inondation. 
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Enjeux 
environnementaux 

Détails des incidences négatives 
potentielles/probables 

Détails des incidences 
positives 

potentielles/probables 

Mesures 
d’évitement 

(E)/réduction 
(R)/compensa

tion (C) 

Eau et 
assainissement 

- Consommation  
d’eau potable supplémentaires  

ressources actuelles suffisantes. 
- Production d’eau usée 

supplémentaire  
- boues supplémentaires  

- - 

Déchets 
-Production d’ordures ménagères 

résiduelles supplémentaires  
- - 

Ressources 
minérales 

- Consommation  
de granulats supplémentaires  

- - 

Energie 
- Consommation d’énergie 

supplémentaire. 
 

- La mise en place de liaisons 
douces (cheminements 
piétons) participe à la 

diminution des besoins en 
énergie en lien avec le 

transport. 
De plus, la création d’un parc 
photovoltaïque permet une 

production d’énergie 
renouvelable. 

 

- 

Qualité de l’air et 
nuisances sonores 

La proximité de l’A9 et les nuisances 
sonores engendrées peuvent impacter 
potentiellement les futurs occupants 
de la zone. Toutefois, il ne s’agit pas 

d’habitations. 
 
 

- La création de liaisons 
douces (cheminements 

piétons) sur le site permettra 
de diminuer les besoins en 

transports par véhicules 
particuliers et donc de 
tempérer à la fois les 

émissions sonores et de 
polluants atmosphériques 

associés. 
- L’intégration à part entière 

du végétal au sein des 
aménagements ainsi que la 

préservation des boisements 
et bosquets naturels peut 

participer à la réduction de 
l’impact des nuisances 

sonores en absorbant une 
partie des émissions tout en 

permettant de réduire 
l’impact des émissions de 

polluants atmosphériques par 
fixation. 

- 
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• Analyse de l’occupation du sol (BD carto) 

•  

Occupation du sol 
Superficie 

(ha) 
% 

Relatif 

Espaces agricoles 8,2 45,3 % 

Eau 0,8 4,4 % 

Espaces verts publics/boisements (rétentions pluviales/paysages/corridors 
écologiques) 

8,4 46,8 % 

Surfaces industrielles et/ou commerciales 0,6 3,3 % 

OAP L’embosque 18  
 

D’une superficie totale de 18 hectares, le secteur de cette OAP est majoritairement agricole et 

naturelle. Il comprend aussi une partie en eau, avec les bassins de rétention d’eau pluviales existants. 

Néanmoins sur 18 ha , seuls 9,6 ha sont planifiés pour être artificialisés (dont 8,2 ha d’espaces 

agricoles) dans le cadre de cet OAP, associés à l’existant, amenant ainsi à une surface artificialisable 

totale de 9,6 hectares soit près de 53 % de la superficie totale. 

• Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Il sera nécessaire de : 

• démarrer tous travaux hors de la période de nidification (mars à mai), afin de préserver les 

nichées potentiellement présentes sur le secteur et ainsi d’éviter au maximum de porter 

atteinte aux espèces potentiellement présentes sur le site. 
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8. PROPOSITIONS DE MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION POUR 

L’ENSEMBLE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DU PLU DE GIGEAN 

Des propositions d’éléments naturels à préserver ont été faites dans le cadre des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation afin de réduire l’impact de ces projets sur les secteurs les plus 

sensibles des périmètres de ces OAP. Ces propositions ont été faites pour les OAP Barbière, La Pansière 

et Mas d’Arrenque. 

• Les chiroptères 

Certains secteurs susceptibles d’être impactés, notamment ceux présents en limite orientale du 
village de Gigean et plus particulièrement les secteurs des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation Barbière et celui du Mas d’Arrenque s’avèrent être à proximité du site de la Zone 
Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique de type II de la Montagne de la Gardiole, or ce périmètre 
d’inventaire abrite 3 espèces de chiroptères (chauves-souris) à savoir le Minioptère de Schreibers, le 
Murin de Capaccini et le Vespertilion de Natterer qui sont toutes des espèces d’intérêt 
communautaires inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore ainsi qu’à l’annexe II de la 
même Directive sauf en ce qui concerne le Vespertilion de Natterer (uniquement annexe IV). Ces trois 
espèces sont également protégées à l’échelle nationale (article 2) tandis que le Murin de Capaccini et 
le Minioptère de Schreibers sont eux classés en tant que « vulnérables » au sein de la liste rouge des 
mammifères continentaux de France métropolitaine de 2009. Afin d’éviter que l’urbanisation prévue 
par le document d’urbanisme de Loupian ne vienne impacter ces trois espèces de chauves-souris qui 
utilisent tant les milieux naturels qu’agricoles notamment pour la chasse, l’évaluateur 
environnemental demande : 

• à ce qu’aucun éclairage nocturne ne soit mis en place pendant la phase travaux ainsi qu’en 
dehors de la phase de travaux ; 

• si des travaux de nuit s'avèrent nécessaires, des mesures seront prises conformément aux 
conseils d'un chiroptérologue et les niveaux d'éclairage nocturne seront basés sur le minimum 
du respect de la réglementation en termes de sécurité des personnes. Pour ce faire il faudra 
(durant toute la phase de travaux et durant toute la phase d’exploitation dans le cas de zones 
d’activités ou économique)  : 

o éviter toute diffusion de lumière vers le ciel : munir toutes les sources lumineuses de 
systèmes réflecteurs renvoyant la lumière vers le bas (éclairage directionnel – orienté 
vers le sol, avec un faisceau lumineux faisant un arc inférieur ou égal à 70). ; 

o utiliser des lampes peu polluantes (exclure les lampes à vapeur de mercure ou à iodure 
métallique) ; 

o ajuster la puissance des lampes et donc l’intensité lumineuse aux besoins, dans le 
temps et dans l’espace ; 

o utiliser des systèmes de déclenchement et d’arrêt automatiques pour n’éclairer que 
lorsque nécessaire. 

• Une fois la phase de travaux finie, l’évaluateur environnemental exige que la réglementation 
française en termes d’éclairage nocturne soit strictement respectée notamment pour les 
zones d’activités, les zones économiques et touristiques. 
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Tableau : règles d’extinction nocturnes 

Règles d'extinction nocturne 

Types de dispositif Taille de l'agglomération Obligation d'extinction 

Publicité et pré 
enseigne lumineuse 

Moins de 800 000 
habitants 

Entre 1 heure et 6 heures du matin 

Au-dessus de 800 000 
habitants 

Selon les modalités du règlement local de 
publicité (RLP)  

Enseigne lumineuse* Quelle que soit la taille Entre 1 heure et 6 heures du matin 

Vitrine de magasin ou 
d'exposition 

Quelle que soit la taille 

Entre 1h (ou une heure après la fermeture 
ou la fin d'occupation des locaux) et 7 
heures (ou une heure avant le début de 
l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt) du 
matin 

Éclairage intérieur des 
locaux professionnels 

Quelle que soit la taille 1 heure après la fin d'occupation des locaux 

Façade des locaux 
professionnels  

Quelle que soit la taille Au plus tard à 1 heure du matin 

Par dérogation, les commerces en activité entre minuit et 7 heures du matin peuvent allumer leur 
enseigne une heure avant l'ouverture et la laisser allumée jusqu'à une heure après la fermeture. 

Pour les bâtiments à usage mixte (à usage d'habitation et usage professionnel), seule la partie non 
résidentielle (locaux professionnels ou commerces en rez-de-chaussée par exemple) est concernée par 
ces dispositions. 

Des dérogations plus ou moins restrictives à l'extinction nocturne peuvent être décidées par arrêté 
municipal ou préfectoral, les veilles de jours fériés chômés, lors des illuminations de Noël, autorisées 
la semaine précédant Noël, ainsi que dans les zones touristiques exceptionnelles ou lors d'événements 
exceptionnels à caractère local. 

Les enseignes clignotantes sont interdites, sauf pour les pharmacies et les services d'urgence. 
L'obligation d'extinction nocturne ne s'applique pas : 

• aux affiches éclairées par projection ou transparence sur le mobilier urbain (abris-bus, kiosque 
à journaux, colonne porte-affiches...) ; 

• aux aéroports ; 

• aux publicités numériques sur le mobilier urbain, à condition que les images soient fixes ; 

• aux publicités numériques de surface exceptionnelle (50 m² maximum) ; 

• à l’éclairage public de la voirie, notamment les réverbères apposés en façade ; 

• aux installations d’éclairage à détection de mouvement ou d’intrusion, destinées à assurer la 
protection des bâtiments. 

Pour rappel, le maire de la commune est chargé de contrôler le respect de ces dispositions et de mettre 
en demeure la personne ou entreprise en infraction dans un délai qu'il détermine. 

• Les reptiles 

En ce qui concerne les reptiles et puisque le Psammodrome d’Edwards est également présent au sein 
de la ZNIEFF de type 2 de la Montagne de Gardiole, l’évaluateur environnemental préconise de mettre 
l’année précédant les travaux des murets de pierre sèches et/ou gabions en périphérie des secteurs 
susceptibles d’être impactés comportant des milieux boisés et/ou rocheux afin d’y attirer les 
populations présentes in situ et ainsi réduire l’impact potentiel de l’aménagement de ces sites sur ces 
populations (mesure d’évitement). 
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• Les amphibiens 

Il en va de même en ce qui concerne les amphibiens et puisque le Triton marbré et la Grenouille de 
Pérez y ont été contactés. Pour rappel, le Triton marbré est une espèce d’intérêt communautaire 
(annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore) et protéger à l’échelle nationale (article 2) tandis que 
la Grenouille de Pérez est elle-aussi une espèce d’intérêt communautaire (article V de la Directive 
Habitats-Faune-Flore) et également protégée à l’article 3. Pour éviter d’impacter ces deux espèces 
d’amphibiens ainsi que deux espèces de libellules (Libellule déprimée et l’Oxycordulie à corps fin), 
l’évaluateur environnemental requiert qu’aucune zone humide naturelle et ou artificielle (si présence 
d’espèces visées par la Directive Habitats-Faune-Flore) ne soit impactée par un quelconque projet 
portés par le PLU de Loupian.  

L’évaluateur environnemental rappelle que les zones humides sont protégées par l’article L.211-1 du 
Code de l’Environnement et que la destruction de telles zones est soumise à une procédure de 
déclaration ou d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau, que ces demandes doivent proposer des 
mesures correctives voire compensatoires efficientes, si et seulement si l’incidence ne peut être évitée 
et qu’aucune solution alternative n’est possible pour la réalisation du projet (à justifier). La 
compensation portera sur une surface de zones humides au moins égale à 200% de la surface détruite 
conformément à la disposition du SDAGE Rhône-Méditerranée, sur le même bassin versant et 

présentant les mêmes fonctionnalités. 

L’évaluateur environnemental rappelle également que les décisions administratives doivent être 
compatibles avec les documents de planification de la gestion de l'eau (SDAGE ; SAGE etc.). 
L’évaluateur environnemental rappelle également l’obligation légale (codifiée aux articles L.122-3 et 
L.122-6 du Code de l’Environnement et L.121-11 du Code de l’Urbanisme) de la séquence « Eviter, 
Réduire et Compenser « (ERC) les impacts des projets sur les milieux naturels. 

En cas de découvertes de points d’eau permanent ou temporaire (mares temporaires 
méditerranéennes, flaques, ornières) au sein d’un secteur susceptible d’être impacté, l’évaluateur 
environnemental préconise le passage d’un écologue (herpétologue) afin d’attester de la présence ou 
non d’amphibiens et/ou reptiles visés par la Directive Habitats-Faune-Flore. En cas de présence avérée, 
l’évaluateur environnemental demande d’éviter la destruction de ces habitats (mesure d’évitement) 
et préconise l’identification des secteurs de passage des amphibiens afin de clairement les identifier 
(balisage) et ainsi réduire les risques de piétinements (mesure de réduction). De la même manière, en 
cas de présence avérée, l’évaluateur environnemental demande qu’une marge de recul d’a minima 
une centaine de mètres soit réalisée de part et d’autre de la zone humide et que celle-ci soit clairement 
identifiée (balisage) afin d’éviter le passage d’engins et/ou d’ouvriers et ainsi réduire le risque de 
piétinement des individus (mesure de réduction). 

 

• L’avifaune 

La commune abrite sur son territoire de nombreuses espèces inféodées aux milieux ouverts à semi-
ouverts comme l’Alouette lulu, le Bruant ortolan, la Pie-Grièche à poitrine rose, le Rollier d’Europe, 
l’Outarde canepetière, le Pipit rousselline comme c’est le cas du secteur d’OAP de La Pansière et qui 
sont des espèces visées par la Directive Oiseaux pour le site du réseau européen Natura 2000 «  Plaine 
de Fabrègues à Poussan ». A noter que ces espèces sont toutes d’intérêt communautaire (Annexe I) 
de la Directive Oiseaux, toutes protégées à l’échelle nationale (Article 3). 

A noter qu’en plus de cela, l’Outarde Canepetière, le Bruant ortolan, la Pie-Grièche à poitrine rose sont 
respectivement jugées « en danger » pour les deux premières et « en danger critique d’extinction » 
pour la troisième par la liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016). 
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Afin de réduire les impacts potentiels sur les populations de Pie-Grièche à poitrine rose, l’évaluateur 
environnementale demande à ce que les fourrés arbustifs et les haies (même si elles sont agricoles) 
soient préservés puisqu’ils sont couramment utilisés par cet oiseau comme poste d’observation. 

Dans le cas où certains boisements, bosquets, haies ou fourrés ont vocation à être détruites, 
l’évaluateur environnemental, préconise que tous travaux éventuels de déboisement et/ou de 
défrichement (coupe de la strate arborée, arbustive et buissonnante), même en bordure du site, soient 
effectués de préférence en septembre-octobre (mesures d’évitement). 

Afin de réduire le risque de destruction d’individus, le déboisement et défrichement devront se faire 
en deux étapes décalées dans le temps : 

• identification au préalable (de préférence un an avant le début des travaux) d’arbres à cavités 
susceptibles d’abriter des chauves-souris ou oiseaux arboricoles. Ces arbres devront être au 
maximum préservés et une marge de recul d’a minima 10 mètres devra être mise en place afin 
de minimiser le dérangement et les impacts induits par les travaux (mesures d’évitement). 
Dans le cas où ces derniers ne peuvent pas être préservés, ils devront être abattus en dehors 
des périodes d’hibernation et de reproduction de ces espèces, soit en septembre-octobre 
(mesures de réduction) ; 

• débroussaillage de la strate arbustive (sous-bois) et des secteurs buissonnants suivi de l’export 
immédiat des coupes au sol hors du site afin d’éviter d’une part que les animaux n’y trouvent 
refuge et ne s’y installent et d’autre part pour rendre le milieu moins attractif (mesures de 
réduction) ; 

• abattage et débardage des arbres avec des engins plus lourds après une semaine calendaire 
(mesures de réduction). 

L’évaluateur environnemental demande à ce que les travaux de remblais et de déblais débutent avant 
la saison de reproduction des espèces présentes, soit avant le mois de mars afin d’éviter l’installation 
des individus en reproduction sur les zones déboisées en travaux (mesures d’évitement). 

L’évaluateur environnemental préconise que tout dépôt de matériel (terre, sable, etc.) nécessaire à la 
réalisation des aménagements soit bâchés en cas de fortes bourrasques de vents afin de minimiser les 
pollutions atmosphériques tant pour les habitants que pour les milieux naturels (mesures de 
réduction). 

De plus l’évaluateur environnemental préconise que tout dépôt soit installé en dehors de la zone de 
chantier et éloigné de tout habitat naturel d’intérêt communautaire, habitat d’espèce d’intérêt 
communautaire ou de lieux abritant des espèces d’intérêt communautaire. 

D’une manière globale, l’évaluateur environnemental préconise que l’ensemble des mesures 
destinées à éviter toutes pollutions accidentelles (atmosphériques, du sol, aquatiques etc.) des milieux 
lors des travaux soient prises, notamment si les projets ont lieu au sein d’habitats d’intérêt 
communautaire ou à proximité de lieu de reproduction d’espèces d’intérêt communautaire, à savoir 
que (mesures de réduction) : 

• des matériaux locaux soient utilisés autant que possible pour éviter l’apport et la 
dissémination de plantes exotiques envahissantes. Les engins seront contrôlés et nettoyés si 
nécessaire avant de pénétrer dans le périmètre des travaux. La terre éventuellement importée 
devra provenir d’une zone indemne de plantes exotiques envahissantes et contrôlée au 
préalable ; 

• les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle technique récent ou qu’ils 
soient équipés de kits de dépollution en cas de fuite de carburant, huile ou autres matériaux ; 
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• le stockage des huiles et carburants sera réalisé à la base-vie, le confinement, la maintenance 
du matériel et de engins se feront uniquement sur des emplacements aménagés à cet effet, 
loin de tout secteur écologiquement sensible ; 

• les accès au chantier et aux zones de stockage seront interdits au public ; 

• les eaux usées de la base-vie seront traitées ; 

• une collecte sélective des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place. 

L’évaluateur environnemental préconise que l’emprise du chantier soit réduite au maximum et 
clairement délimitée afin de limiter les impacts sur les habitats naturels et les habitats d’espèces 
(mesures de réduction). Pour ce faire, l’évaluateur environnemental préconise la mise en défens des 
espaces à préserver par un ingénieur écologue en amont des travaux (mesures de réduction) afin 
d’éviter que les engins de chantiers et les ouvriers ne circulent sur les zones devant être préservées. 
Cette mesure devra être mise en place avant le démarrage des travaux et maintenus durant toute la 
phase de travaux. 

De plus, l’évaluateur environnemental préconise que les installations de chantiers, la base de vie etc. 
soient installées en dehors des secteurs et de préférence (si possible) à plus de 100 mètres de distance 
des secteurs ayant été jugés sensibles par le ou les écologue(s) (mesures de réduction). De même, les 
zones de stockage devront être réalisées sur des aires spécifiques, confinées, éloignées de ces milieux 
sensibles afin d’éviter les apports de poussières ou d’eaux de ruissellement (mesures de réduction). 

En plus de cela pour les secteurs de projets à proximité immédiate de sites du réseau Natura 2000 et 
donc potentiellement à proximité d’habitats d’intérêt communautaire ou d’habitats d’espèces 
d’intérêt communautaire, l’évaluateur environnemental demande à ce qu’un système de barrières 
semi-perméables soit mis en place afin de limiter au maximum l’accès au chantier aux animaux tout 
en permettant à ceux situés au sein de la zone de travaux d’en sortir. 

Cette barrière devra être constituée de matériau suffisamment résistant, posée sur des piquets, d'une 
largeur de 50 cm, être enterrée sur 10 cm au minimum et être inclinée à 40°-45° maximum, pour 
permettre le franchissement uniquement vers la zone extérieure à l'emprise des travaux. Les piquets 
devront être placés du côté de la zone des travaux afin d’éviter que certains individus réussissent à 
pénétrer dans la zone des travaux en grimpant le long des piquets. 

De plus, l’accès au chantier ne devra pas constituer un lieu d’entrée ou de passage vers la zone travaux 
pour les animaux : un système de barrière (accès amovible) efficace devra être mis en place (mesures 
de réduction). Cette mesure devra être mise en place après le déboisement et le défrichement et 
maintenue durant toute la phase des travaux. 
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9. SYNTHESE DE L’ANALYSE DES INCIDENCES DES OAP DU PLU DE GIGEAN 

Pour conclure les différents aménagements prévus par les 7 OAP du PLU de Gigean permettront : 

• La création d’environ 517 logements dont environ 193 correspondants à des logements 

collectifs. La réalisation de ces OAP contribuerait ainsi à hauteur d’environ 97% de 

l’objectif à l’horizon 2030 de 530 logements supplémentaires et permettrait de ce fait la 

construction de la quasi totalité des logements nécessaires d’ici 2030.  

• L’accueil d’environ 1 190 nouveaux habitants ce qui correspondrait à environ 95% des 

1 250 habitants supplémentaires prévus à l’horizon 2030. 

De ce fait, dans l’hypothèse où le nombre de logements prévus par les OAP est effectivement atteint, 

les 7 OAP planifiées par la commune de Gigean devrait ainsi permettre à la commune d’atteindre les 

objectifs qu’elle s’est prévue en termes de logements (collectifs, intermédiaires, individuels) et 

d’accueil de population pour l’horizon 2030. 

Néanmoins la construction de ces logements induit des conséquences environnementales inhérentes 

au projet d’aménagement ainsi que pour l’accueil des 1 250 habitants supplémentaires prévus par le 

PADD à savoir :  

• Une artificialisation approximative de 23,6 hectares (dont 14,5 pour de l’habitat) ce qui 

respecte l’objectif des 36,1 hectares maximum d’extension annoncés dans le PADD et qui 

correspond à une densité moyenne approximative de 35 logements par hectares artificialisés; 

• Un besoin supplémentaire en granulats d’environ 13 600 tonnes par an que la commune ne 

pourra pas fournir puisqu’elle ne comporte pas de carrières sur son territoire et sera donc 

entièrement dépendante des apports extérieurs ; 

• Un besoin supplémentaire en eau potable d’environ 86 000 m3 par an que la commune ne 

pourra pas fournir en l’état actuel des choses, le deuxième forage ne permettrait pas non plus 

de soutenir l’effort en période haute ; 

• Un besoin supplémentaire en énergie estimé à environ 6 350 tonnes équivalent pétrole par 

an que la commune ne pourra pas fournir puisqu’elle est dépendante énergétiquement. 

Néanmoins le projet de parc solaire photovoltaïque de l’agglomération de Thau au niveau de 

la zone AUE de l’Embosque pourrait contribuer, s’il aboutit, à l’indépendance énergétique de 

la commune de Gigean tout en développant les énergies dites renouvelables ; 

• Une production supplémentaire de boues de station d’épuration d’environ 106 tonnes par 

an et de 75 650m3 d’eaux usées supplémentaires par an que la station d’épuration de Sète à 

laquelle la commune est raccordée devrait être en mesure de traiter et d’éliminer par 

compostage ; 

• Une production supplémentaire d’émission de Gaz à Effet de Serre estimée à environ 16 260 

tonnes équivalent CO2 par an ce qui ne devrait pas impacter la qualité de l’air de la commune 

de Gigean ; 

• Une production supplémentaire de 485 tonnes d’ordures ménagères résiduelles par an. 

Les OAP constituent donc 14,5 hectares d’artificialisation en extension pour ce qui est de l’habitat 

ce qui est inférieur aux 26,1 ha fixés pour l’habitat dans le cadre du PADD. De ce fait, si ces hectares 

sont réellement artificialisés, la commune de Gigean pourra encore artificialiser 11,6 hectares de sol 

en extension pour la création de logements. Tout dépassement nécessiterait donc la révision du Plan 

Local de l’Urbanisme de la commune de Gigean.  
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IV. EVALUATION SIMPLIFIEES DES INCIDENCES AU TITRE DE NATURA 

2000 

Le PLU de la commune de Gigean actuellement en cours de révision est soumis à évaluation 

environnementale puisqu’il comporte des secteurs appartenant au réseau européen Natura 2000. 

Cette dernière doit permettre l’accompagnement du PLU d’un point de vue environnemental, en 

diagnostiquant les enjeux environnementaux sur la commune et en veillant à leur bonne intégration 

au sein du projet d’aménagement et développement de la commune. 

D’après les articles L.414-4 et R.414-19 du code de l’environnement, les plans et programmes 

d’aménagement susceptibles d’affecter de façon notable un site NATURA 2000 doivent faire l’objet 

d’une évaluation appropriée de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site. L’un 

des projets d’extension urbaine de la commune de Gigean intercepte un espace d’intérêt 

communautaire spécialement désigné pour la conservation de plusieurs espèces d’oiseaux. 

En conclusion, l’évaluation des incidences exprimera la compatibilité ou non du projet avec les objectifs 

de conservation du site Natura 2000. Si cette étude venait à conclure à de potentielles incidences 

notables pour la conservation des espèces ou habitats d’espèces de la ZPS Plaine de Fabrègues 

Poussan, la commune de Gigean devra modifier son projet de PLU ou alors lancer une Notice 

d’incidences Natura 2000. 

1. PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000 

Natura 2000 représente un réseau de sites naturels européens identifiés pour la rareté et la fragilité 

de leurs espèces et habitats. Deux directives européennes, la Directive Oiseaux et la Directive Habitats 

Faune Flore, ont été mises en place dans le but de préserver, maintenir ou rétablir, dans un état de 

conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt 

communautaire. La Directive Oiseaux (CE 79/409) désigne un certain nombre d’espèces dont la 

conservation est jugée prioritaire au plan européen. Au niveau français, l’inventaire des Zones 

d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sert de base à la délimitation de sites appelés 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) à l’intérieur desquelles sont contenues les unîtes fonctionnelles 

écologiques nécessaires au développement harmonieux de leurs populations : les « habitats d’espèces 

» (que l’on retrouvera dans la Directive Habitats). Ces habitats permettent d'assurer la survie et la 

reproduction des oiseaux sauvages menacés de disparition, vulnérables à certaines modifications de 

leurs habitats ou considérés comme rares. La protection des aires de reproduction, de mue, 

d'hivernage et des zones de relais de migration pour l'ensemble des espèces migratrices est 

primordiale, et comprend aussi bien des milieux terrestres que marins. 

Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000 transposé en droit 

français par ordonnance du 11 avril 2001. Le réseau Natura 2000 regroupe des SIC, des ZPS et des ZSC.  

• Les ZPS (Zones de Protection Spéciale) sont pour la plupart issues des ZICO (Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux), elles participent à la préservation 

d’espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire.  

• Les SIC (Sites d’Importance Communautaire) participent à la préservation d'habitats 

d'intérêt communautaire et des espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire.  

• Les ZSC (Zones Spéciales de Conservation) présentent un fort intérêt pour le patrimoine 

naturel exceptionnel qu’elles abritent. Les ZSC ont été créées en application de la directive 

européenne 92/43/CEE de 1992, plus communément appelée « Directive Habitats ». Les 
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habitats naturels et les espèces inscrits à cette directive permettent la désignation d’un 

SIC. Après arrêté ministériel, le SIC devient une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et sera 

intégré au réseau européen Natura 2000. 

2. SITE NATURA 2000 SUR LA COMMUNE DE GIGEAN 

La Zone de Protection Spéciale « Plaine de Fabrègues-Poussan » 

Le territoire communal gigeannais est concerné par 1 site Natura 2000. Il s’agit de la Zone de 

Protection Spéciale (Directive Oiseaux) «Plaine de Fabrègues - Poussan» (arrêté ministériel du 7 mars 

2006). 

La désignation du site est la conséquence de la présence d’un certain nombre d’espèces d’oiseaux 

d’intérêt communautaire classés à l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 

Les cartes pages suivantes délimitent le périmètre de la ZPS et la positionne par rapport au projet de 

développement potentiellement impactant. 

Le site “Plaine de Fabrègues-Poussan” couvre environ 3 660 hectares au sein du département de 

l’Hérault, dans un territoire de plaine agricole méditerranéenne associant principalement vignobles et 

vergers (52% de la superficie), cultures (25%) ainsi que des espaces naturels (garrigues, maquis, haies, 

bois et bosquets à hauteur de 18%). 

Ce site forme une vaste plaine délimitée par deux massifs : d'un côté la montagne de La Moure et de 

l'autre la montagne de la Gardiole. Il est occupé par des zones cultivées, des vignes essentiellement. 

Surplombant la plaine, s'étend un plateau lui-même en grande partie cultivé en vignes. De petites 

falaises taillées dans du calcaire marneux ponctuent le site de micro-reliefs qui rompent la monotonie 

de la plaine viticole. Il faut aussi signaler la présence de quelques îlots boisés de garrigue ainsi que de 

plusieurs petits ruisseaux temporaires dans des bas-fonds marneux. Dans cette plaine, la vaste 

mosaïque de zones cultivées ponctuées de haies et de petits bois est favorable à de nombreuses 

espèces d'oiseaux à forte valeur patrimoniale inféodées à ce type d’habitats. 

Cette zone Natura 2000, qui s'étend sur huit communes, bénéficie d'un document d'objectif qui vise à 

conserver la diversité paysagère de la plaine, à maîtriser la dispersion de l'habitat, à inciter à respecter 

l'environnement dans les pratiques agricoles ou encore à limiter les causes de mortalité liées aux 

infrastructures... En effet, les enjeux de gestion pour la conservation de ce site et des espèces d’intérêt 

communautaire à valeur patrimoniale qui y sont présentes sont principalement le maintien d’une 

agriculture raisonnée et respectueuse de l’environnement. La réduction de l’utilisation des pesticides 

notamment sur les vignobles vergers et culture permettrait de préserver une source de nourriture en 

quantité et en qualité pour les oiseaux insectivores. De plus, le maintien des haies et des linéaires 

d’arbres de haut jet est aussi un enjeu fort pour certaines des espèces en question. 

Initiée en 2011, cette zone Natura 2000 entre aujourd'hui en phase opérationnelle pour préserver sa 

biodiversité au titre de la Directive oiseau de l'Union Européenne. Quatre espèces dont les enjeux de 

préservation sont forts, voire exceptionnels, sont présentes dans cette zone : l'Outarde canepetière, 

la Pie-grièche à poitrine rose, le Faucon crécerellette ainsi que le Rollier d'Europe.  
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Description des espèces d’intérêt communautaire 

D’après les données du Formulaire Standard de Données de l’INPN et des entretiens avec les personnes 

ressources citées précédemment, 10 espèces d’oiseaux de l’Annexe I de la Directive Oiseaux à forte 

valeurs patrimoniales sont présents sur le site Plaine de Fabrègues Poussan. On dénombre 7 espèces 

migratrices nicheuses : le Pipit rousseline (Anthus campestris), le Circaète Jean Le Blanc (Circaetus 

gallicus), le Busard cendré (Circus pygargus), le Bruant ortolan (Emberiza hortulana), la Pie-grièche à 

poitrine rose (Lanius minor), le Rollier d’Europe (Coracias garrulus), le Faucon crécerellette (Falco 

naumanni) et 3 espèces sédentaires : l’Alouette lulu (Lula arborea), l’Outarde canepetière (Tetrax 

tetrax) ; le Hibou grand duc (Bubo bubo). 

Tableau : Descriptifs des espèces d'intérêt communautaire 

Espèces d’intérêt communautaire ZPS Plaine de Fabrègues Poussan 

Nom commun 
Statut dans 

la ZPS 
Description Habitat et écologie Menaces 

Pipit rousseline 

Migrateur 
Nicheur 

Petit passereau de 
couleur sable et 
légèrement strié. Il a 
souvent une posture 
dressée caractéristique 
sur un perchoir. 

Inféodé aux milieux ouverts à 
végétation rase de friches ou 
agricoles, terres sablonneuses. 
Niche à terre près d’une touffe 
d’herbe. Insectivore. 

Espèce en déclin. Fermeture des 
milieux, changements des 
pratiques agricoles, utilisation 
des pesticides Anthus campestris 

Circaète Jean Le Blanc 

Migrateur 
Nicheur 

Grand rapace de près de 
2 mètres d’envergure, 
Plumage brun au dessus 
et blanc strié de brun au 
dessous. 

Inféodé aux milieux semi 
désertiques ouverts de landes 
broussailles et rochers, les 
garrigues et maquis. Niche en 
forêt en haut d’un grand arbre. 
Se nourrit essentiellement de 
serpents. Migrateur. 

Fermeture des milieux, 
changements d’affection des 
sols, arrachage des haies, perte 
de l’habitat de ses proies Circaetus gallicus 

Busard cendré 

Migrateur 
Nicheur 

Rapace de taille 
moyenne à l’allure svelte 
et longiligne et au 
plumage gris uni 
caractéristique du mâle. 
La femelle possède un 
brun roussâtre. 

Inféodé aux milieux ouverts de 
plaine, grandes cultures et 
prairies. Niche à terre en plein 
champ. Se nourrit de 
micromammifères et de 
passereaux 
occasionnellement. Migrateur 

Espèce en déclin. Perte de 
l’habitat, changements des 
pratiques agricoles, destruction 
des nids lors des moissons Circus pygargus 

Bruant ortolan 

Migrateur 
Nicheur 

Petit passereau à la tête 
bleu olive et au poitrail 
rosâtre typique. 

Inféodé aux milieux agricoles 
méditerranéens ouverts 
(champs, cultures, praires…) 
Niche à même   le sol. Se 
nourrit de graine, d’insectes, 
de lombrics. Migrateur 

Espèce en déclin. Perte de 
l’habitat, changements des 
pratiques agricoles, destruction 
des nids lors des moissons, 
utilisation de pesticides Emberiza hortulana 

Pie grièche à poitrine 
rose 

Migrateur 
Nicheur 

Passereau de taille 
moyenne avec la 
silhouette 
caractéristique de petit 
rapace en poste de 
chasse. Masque noir sur 
les yeux, poitrine rose et 
plumage gris, blanc, noir. 

Inféodé aux milieux agricoles 
méditerranéens en mosaïque 
de vignobles cultures, haies de 
haut jet et bosquets. Niche 
dans les linéaires d’arbres de 
haut jet. Se nourrit de gros 
insectes. Migrateur 

En danger, très menacée, espèce 
en très nette régression. Perte de 
l’habitat, changements des 
pratiques agricoles (disparition 
des haies, monoculture) et très 
nette régression des gros 
insectes formant   son   régime   
alimentaire due à l’utilisation de 
pesticides. 

Lanius minor 

Rollier d’Europe 
Migrateur 
Nicheur 

Passereau insectivore de 
grande taille aux 

Inféodé aux milieux de 
mosaïques agricoles avec 
grandes haies et arbres isolés 

Espèce en nette régression. Perte 
de l’habitat, changements des 
pratiques agricoles, réduction de 
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Espèces d’intérêt communautaire ZPS Plaine de Fabrègues Poussan 

Nom commun 
Statut dans 

la ZPS 
Description Habitat et écologie Menaces 

Coracias garrulus 

couleurs vives (bleu et 
orange). 

en milieu méditerranéen. 
Niche dans une cavité d’arbre 
mort. Se nourrit de gros 
insectes. Migrateur 

la quantité de proie, concurrence 
des choucas des tours pour les 
cavités. 

Faucon crécerellette 

Migrateur 
Nicheur 

Petit rapace,  
ressemblant beaucoup 
au faucon  crécerelle 
mais un peu plus petit, 
ne présente pas de 
tâches noir sur la tête 
pour le mâle et vit en 
colonie. 

Inféodé à une grande diversité 
d’habitats, bois, cultures, 
prairies, village. Niche dans 
une cavité de roche ou dans les 
bâtiments. Se nourrit 
d’insectes et de 
micromammifères. Migrateur 
et grégaire 

Espèce à très fort enjeux, en très 
nette régression. La perte 
d’habitats, de zones de 
nidification et surtout la 
raréfaction de la ressource 
alimentaire cause de l’usage des 
pesticides 

Falco naumanni 

Alouette lulu 

Sédentaire 
Nicheur 

Petit passereau de 
couleur brune striée 
chantant en vol sur place 
à hauteur importante. 

Inféodé aux milieux ouverts 
entrecoupés de bois, clairières, 
coupes à blanc. Niche au sol 
sous une touffe de végétation. 
Se nourrit d’insectes. 
Sédentaire 

Espèce en régression. Perte de 
l’habitat fermeture des milieux, 
raréfaction de ses proies cause 
des pesticides Lulula arborea 

Outarde canepetière 

Sédentaire 
Nicheur 

Espèce de taille 
moyenne à l’allure de 
grande perdrix de  
couleur brune, au 
plumage et à la parade 
nuptiale du mâle 
caractéristiques 

Inféodé aux milieux ouverts de 
plaine, prairies et cultures. 
Niche au sol dans une prairie 
ou un champ. Se nourrit de 
végétaux et d’invertébrés 
diverses. Sédentaire 

En danger en France. Perte de 
l’habitat, changement  des 
pratiques agricoles et  fermeture 
des milieux Tetrax tetrax 

Hibou grand duc 

Sédentaire 
Nicheur 

Le plus grand rapace 
nocturne, de forte 
stature et imposant en 
vol. Plumage brun-noir, 
chamois et de possède 
deux aigrettes 
caractéristiques 

Inféodé aux boisements 
d’altitude, abords de  falaises 
et escarpements rocheux, 
chasse en plaine. Niche en 
hauteur sur les falaises. 

Très sensible à la présence 
humaine, collision avec les fils 
électriques 

Bubo Bubo 
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3. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

L’unique secteur susceptible d’être impacté figurant au sein du périmètre du site Natura 2000 de la 

Plaine de Fabrègues-Poussan correspond à l’OAP de la Pansière. C’est environ 6000 m² de cette OAP 

(périmètre total de 1,5 ha environ) dont l’artificialisation est planifiée dans le cadre du Plan Local de 

l’Urbanisme de Gigean. 

L’évaluation environnementale menée dans le cadre de l’élaboration du Plan Local de l’Urbanisme de 

la commune de Gigean étant itérative, une première évaluation des incidences Natura 2000 avait été 

réalisée en 2012. En date du 27 février 2012, la commune de Gigean avait transmis le périmètre d’un 

de ses projets d’extension urbaine (d’environ 25 hectares de superficie) qui interceptait l’espace 

d’intérêt communautaire de la Plaine de Fabrègues-Poussan, spécialement désigné pour la 

conservation de plusieurs espèces d’oiseaux. Celui-ci était susceptible d’avoir des incidences notables 

sur ce site d’intérêt communautaire. Par conséquent, une évaluation appropriée (proportionnée à 

l’importance du document ou de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et espèces en 

présence) des incidences sur les sites Natura 2000 avait été réalisée. L’évaluation des incidences est 

avant tout une démarche d’intégration des enjeux Natura 2000 dès la conception du plan ou projet. 

Elle doit être conclusive sur la potentialité que le projet ait ou pas une incidence significative sur un 

site Natura 2000. Les atteintes éventuelles de ce projet avaient été évaluées sur les espèces ayant 

conduit à la désignation du site NATURA 2000 et présentées dans le DOCOB (DOCument d’OBjectifs) à 

savoir : 

• les espèces d’intérêt communautaire visées à l’annexe I de la Directive Oiseaux 79/409/CEE 

à l’origine de la désignation de la ZPS ; 

• les oiseaux migrateurs régulièrement présents sur le site. 
 

La carte ci dessous présente la localisation du projet d’aménagement initial, et celle de l’OAP 

definitive 
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La méthodologie utilisée pour la réalisation de l’étude d’incidence Natura 2000 

Bibliographie et contacts 

Dans un premier temps, des contacts ont été établis avec les personnes en charge de la réalisation du 

Docob à savoir Mme Nabila Hamza, Mme Marie Cécile Lyx et M. Denis Rey. Ce dernier, ayant 

connaissance des Plans Nationaux d’Actions (PNA) pour l’Outarde canepetière et la Pie-grièche à 

poitrine rose réalisés par la LPO a pu affirmer l’absence de ces deux espèces sur la zone d’étude au 

regard des inventaires réalisés dans le cadre des PNA.  

Les données de la LPO pour les autres espèces d’intérêt communautaire communiquées (Rollier 

d’Europe, Faucon crécerellette, Hibou grand-duc, Pipit rousseline, Alouette lulu, Busard cendré, 

Circaète Jean-le-Blanc et Bruant ortolan) n’étaient pas suffisantes pour l’évaluation appropriée des 

incidences sur Natura 2000 du projet. Des inventaires ornithologiques ont donc été réalisés.  

A noter quand même la présence de Guêpiers d’Europe à proximité du secteur de l’OAP de la Pansière 

(Source : Faune-LR). 

Les inventaires de terrain 

Une première phase a consisté à cartographier les habitats présents dans la zone d’étude à partir des 

relevés terrain effectués lors d’un passage spécifique de repérage de la zone d’étude le 17 mai 2012. 

Un diagnostic au regard de l’écologie des espèces en question a été réalisé pour déterminer la 

potentialité de la zone d’étude en termes d’habitats pour les espèces. 

Les passages d’inventaires ornithologiques spécifiques ont été réalisés par Mr. Alexandre Thouzeau les 

matinées du 18 mai, 28 mai, 15 juin et 20 juin 2012. Les inventaires ont été réalisés par la méthode 

des points d’écoute à partir du lever du soleil jusqu’à environ 10h du matin en des points précis puis 

des passages et transects au travers de la zone d’étude jusqu’à midi environ. Les inventaires étaient 

focalisées sur la recherche des espèces ayant fait l’objet de la désignation du site Natura 2000 mais 

toute autre espèce d’oiseaux contactée a également été notée.  

Toutes les espèces recherchées sont des espèces à statut de migrateur et nicheur dans la ZPS, la 

période de mai/juin après l’arrivée de tous les migrateurs et pendant la nidification est donc la plus 

favorable pour l’inventaire de ces espèces. 

NB : l’OAP de la Pansière n’est pas compris dans le secteur sur lequel les inventaires ornithologiques 

ont été réalisés mais le jouxte. La méthode dite d’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) utilisée dans le 

cadre de cette étude permet de prendre en compte les espèces proches du secteur où le point d’écoute 

est réalisé et donc une partie voire la totalité des espèces présentes sur le secteur de la Pansière. En 

effet, la distance de détectabilité du chant des espèces varie en fonction des espèces : elle peut être de 

300 mètres et plus pour des espèces comme les Pics, et d’environ une centaine de mètres pour la plupart 

des passereaux. De plus les habitats de l’OAP de la Pansière qui sont planifiées à l’artificialisation 

présentant une naturalité moindre (friches, prairies rases pâturées, ronciers etc.) que ceux ayant fait 

l’objet d’inventaire. Pour l’ensemble de ces raisons, les résultats de l’inventaire ornithologique sont ici 

considérés comme valables et représentatif de l’avifaune potentiellement présente sur le secteur de 

l’OAP. 
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Typologie des habitats présents 

 

D’après l’expertise de terrain, une carte des habitats présents et un tableau des potentialités 

d’habitats pour les espèces recherchées ont été réalisés. La carte page suivante présente la typologie 

des habitats rencontrés sur la zone. 

La zone d’étude est une zone de transition entre la plaine agricole de vignobles et cultures annuelles 

située en plein cœur de la Zone de Protection Spéciale au nord-est de la commune de Gigean, et des 

lotissements directement connectés avec le cœur de l’urbanisation de la commune. La pression 

foncière est grande dans cette zone, justement du fait de projets d’urbanisation et ceci a engendré un 

abandon de certaines parcelles agricoles anciennement exploitées en vignobles et cultures 

essentiellement. Dans ce périmètre, les surfaces en friche sont donc majoritaires avec environ 35% de 

la surface totale. La dominante agricole perdure toujours puisque les cultures annuelles (céréales) 

valent pour 20% de la surface et les vignes pour environ 20% aussi. 8 % de la zone est déjà urbanisée 

et le reste représente les espaces « naturels » et boisées présentant un intérêt pour nombre d’espèces 

d’oiseau tels que les haies, broussailles, parcs à chevaux, linéaires d’arbres de haut jet. 

La zone comporte donc un habitat mixte constitué d’une mosaïque agricole et de friches avec quelques 

éléments de refuge et des postes d’affûts. Habitats potentiels et avérés pour nombre d’espèces 

inféodées aux milieux ouverts agricoles, ce ne serait sans compter la proximité  de l’urbanisation. Les 

potentialités en termes d’habitats pour les espèces ciblées dans cette étude sont présentées dans le 

tableau ci-après et dépendent grandement des besoins écologiques des espèces présentées dans le 

tableau 1 et de la surface de l’habitat et de la proximité de zones urbaines. Quelques photos de la zone 

d’étude sont présentées ci-dessous et identifient les différents habitats présents. 
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Le tableau ci-après présente ainsi les potentialités d’espèces vis-à-vis des habitats rencontrés : 

Espèces d’intérêt 
communautaire ZPS 
Plaine de Fabrègues 

Poussan 

Potentialité de 
l’habitat dans la 

zone d’étude 
Caractéristique de l’habitat 

Part de l’habitat 
potentiel en zone 

d’étude dans la 
ZPS 

Bruant ortolan Fort Présence d’une belle mosaïque agricole 0,50% 

Rollier d’Europe Moyen 
Activité humaine proche. Pas de cavité 
arboricole pour la nidification mais zone 
d’alimentation favorable 

0,50% 

Pipit rousseline Moyen 
Présence de zones ouvertes à végétation basse 
de surfaces restreintes 

0,20% 

Alouette lulu Moyen 
Présences de zones ouvertes adéquates mais 
absences de bosquets proches et activité 
humaine de proximité 

0,20% 

Faucon crécerellette Moyen 
Présence de bâti mais peu élevé ; zone 
d’alimentation présente 

0,50% 

Pie grièche à poitrine 
rose 

Moyen 
Présence d’un petit linéaire d’arbre de haut jet 
et cyprès et zone d’alimentation présente 

0,50% 

Hibou grand duc Faible 
Pas de possibilité pour la nidification/ Zone de 
chasse potentielle 

0,25% 

Busard cendré Faible 
Zones de plaines ouvertes et cultures présentes 
mais une surface restreinte et proximité de 
l’urbanisation 

0,20% 

Outarde canepetière Faible 
Cultures et friches présentes mais proximité 
urbanisation 

0,20% 

Circaète Jean le Blanc Nul 
Pas de forêt ou bosquet pour la nidification. 
Absence de zone ouverte à végétation rase 

0% 

 

On peut voir que les habitats présents dans la zone d’étude présente des potentialités et 

fonctionnalités très contrastées pour la présence des espèces d’intérêt communautaire avec une 

forte majorité de faible potentiel. En outre, la surface d’habitat potentiel présent dans la zone 

d’étude représente moins de 0,5% de l’habitat de la zone de protection spéciale, cette surface 

d’habitat potentielle est négligeable devant le reste de la Zone de Protection Spéciale.  
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Relevés ornithologiques 

 La carte du périmètre de la zone étudiée dans le cadre de cette évaluation des incidences avec la 

localisation des différents points d’écoute réalisés lors de l’inventaire ornithologique est présentée 

page suivante. 

 Suite aux inventaires ornithologiques réalisés par l’expert, la liste des espèces d’oiseaux présentes 

dans le périmètre d’étude en période de nidification figurent dans le tableau ci-dessous. 

Légende du tableau : NC : non comprise dans la liste rouge ; D : espèce en déclin ; LR : espèce dont les 

effectifs en Languedoc-Roussillon représente plus de 25% de la population nationale 

Espèce contactée Protection 
Liste rouge 
Languedoc 
Roussillon 

Annexe I de 
la Directive 

Oiseaux 
Statut dans l’aire d’étude 

Buse variable (Buteo buteo) protégé nc non Alimentation 

Chardonneret élégant 
(Carduelis carduelis) 

protégé nc non Nicheur 

Choucas des tours (Corvus 
monedula) 

protégé nc non Alimentation 

Cisticole des joncs (Cisticola 
juncidis) 

protégé nc non Nicheur 

Corneille noire (Corvus 
corone) 

chassable nc non Alimentation 

Etourneau sansonnet 
(Sturnus vulgaris) 

chassable nc non Alimentation 

Faucon crécerelle (Falco 
tinnunculus) 

protégé nc non Alimentation 

Fauvette à tête noire (Sylvia 
atricapilla) 

protégé nc non Nicheur 

Fauvette mélanocéphale 
(Sylvia melanocephala) 

protégé nc non Nicheur 

Goéland leucophée (Larus 
cachinnans) 

protégé nc non Zone de transit 

Guêpier d'Europe (Merops 
apiaster) 

protégé D non Alimentation 

Hirondelle de fenêtre 
(Delichon urbica) 

protégé nc non Alimentation 

Hirondelle rustique (Hirundo 
rustica) 

protégé nc non Alimentation 

Huppe fasciée (Upupa epops) protégé D non Nicheur 

Hypolaïs polyglotte 
(Hippolais polyglotta) 

protégé nc non Nicheur 

Martinet noir (Apus apus) protégé nc non Alimentation 

Merle noir (Turdus merula) protégé nc non Nicheur 

Mésange bleue (Parus 
caeruleus) 

protégé nc non Nicheuse 

Mésange charbonnière 
(Parus major) 

protégé nc non Nicheuse 

Milan noir (Milvus migrans) protégé nc oui Alimentation 

Moineau domestique (Passer 
domesticus) 

protégé nc non Nicheur 

Perdrix rouge (Alectoris rufa) chassable nc non Nicheur 

Pie bavarde (Pica pica) chassable nc non Nicheur 

Pie-grièche à tête rousse 
(Lanius senator) 

protégé LR non Alimentation 

Pigeon ramier (Columba 
palumbus) 

chassable nc non Passage et alimentation 

Pouillot véloce (Phylloscopus 
collybita) 

protégé nc non Nicheur 

Rossignol philomèle (Luscinia 
megarhynchos) 

protégé nc non Nicheur 

Rougequeue noir 
(Phoenicurus ochruros) 

protégé nc non Nicheur 

Serin cini (Serinus serinus) protégé nc non Nicheur 

Tadorne de Belon (Tadorna 
tadorna) 

protégé nc non Passage 

Tarier pâtre (Saxicola 
torquata) 

protégé nc non Nicheur 

Tourterelle turque 
(Streptopelia decaocto) 

protégé nc non Nicheur 

Verdier d'Europe (Carduelis 
chloris) 

protégé nc non Nicheur 
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De nombreuses espèces d’oiseaux sont inféodées aux habitats de la zone d’étude. Les passereaux des 

milieux ouverts et de haies et lisières abondent (cisticole des joncs, verdier, serin ceni, chardonneret, 

moineau domestique…). La zone est aussi un site de chasse privilégié pour le guêpier, la huppe fasciée 

et le milan noir qui sont des espèces patrimoniales à protéger. Cependant, il n’y a pas d’enjeu majeur 

en termes d’avifaune sur le site. 

Enfin, aucune des espèces d’intérêt communautaire ayant fait l’objet de la désignation du site Natura 

2000 « Plaine de Fabrègues Poussan » n’est présente dans la zone d’étude d’après les inventaires de 

terrain réalisés. 

 

La nature des incidences potentielles du projet 

Les effets du projet sur la conservation des espèces d'intérêt communautaire sont évalués en termes 

d’atteintes directes et indirectes, temporaires et permanentes. Les atteintes sont comprises comme 

des effets négatifs susceptibles de porter atteinte à l’état de conservation des espèces ou de remettre 

en cause la réalisation des objectifs de conservation définis dans le DOCOB. Elles peuvent être liées à 

la phase des travaux ou à la phase d’exploitation. D’une façon générale, plusieurs types d’atteintes 

peuvent être envisages pour un projet d’aménagement en bordure d’une zone NATURA 2000. On peut 

citer : 

• la destruction des œufs ou jeunes individus peu mobiles sur l’emprise du chantier (lors du 
défrichement, des terrassements…) et des aménagements annexes (zones de circulation, 
de dépôts…) ; 

• la destruction des sites de reproduction qui sera d’autant plus grave que l’espèce sera fidèle 
à un site de reproduction ou à un « micro habitat »; (cas d’une espèce par exemple un rollier 
qui nichera dans une cavité d’un arbre tous les ans etc.) ; 

• l’altération ou la destruction des habitats d’alimentation des espèces ; 

• la fragmentation éventuelle des habitats qui pourra morceler les territoires. Ceci sera 
d’autant plus dommageable si cela concerne des espèces ayant besoin de vastes surfaces 
de territoires homogènes ; 

• le dérangement (au sens de « perturbation ») des espèces : le chantier pourra perturber le 
comportement des espèces, par exemple en les faisant fuir dans des zones refuges. Cette 
atteinte sera d’autant plus grave si elle dure dans le temps, si elle affecte des espèces 
sensibles et si elle intervient pendant des phases clés de la biologie d’une espèce (cas de la 
reproduction ou des sites de stationnement de nombreux effectifs par exemple). Le 
dérangement occasionné par un projet est pris en compte lorsque la perturbation est jugée 
(dire d’experts et retours d’expériences) suffisamment importante pour modifier les 
comportements biologiques et la reproduction des espèces  ; 

• l’atteinte aux fonctionnalités écologiques : la fonctionnalité est définie comme l'ensemble 
des fonctions écologiques nécessaires à la permanence des composantes d'un écosystème 
ou d'un habitat, qu'elles soient abiotiques (édaphiques, microclimatiques etc.), ou 
biotiques (proies, plantes-hôtes, mycorhizes etc.). 

Les effets cumulatifs avec d’autres projets ou programmes sur le site NATURA 2000 de la Plaine de 
Fabrègues Poussan sont évoqués. En droit communautaire, c’est l’ensemble des projets et 
programmes sur un site NATURA 2000 qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences 
cumulées. En droit français (transposition de la Directive habitats), ne devraient être évalués que 
les autres projets ou programmes menés par le même maitre d’ouvrage sur le site NATURA 2000 
évalué. 

 



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour approbation 

112 

Enjeux de la zone d’étude au regard des espèces ciblées 

Au regard des inventaires effectués, le tableau ci-dessous présente la synthèse des enjeux pour les espèces 

désignées par le site Natura 2000 « Plaine de Fabrègues-Poussan ». 

Espèces d’intérêt 
communautaire ZPS 
Plaine de Fabrègues 

Poussan 

Présence dans la 
zone d’étude 

Part de l’habitat 
potentiel de la zone 
d’étude dans la ZPS 

Enjeux vis-à-vis du 
projet 

d'aménagement 

Rollier d’Europe NON négligeable nul 

Pipit rousseline NON négligeable nul 

Alouette lulu NON négligeable nul 

Bruant ortolan NON négligeable nul 

Faucon crécerellette NON négligeable nul 

Pie grièche à poitrine rose NON négligeable nul 

Hibou grand duc NON négligeable nul 

Busard cendré NON négligeable nul 

Circaète Jean le Blanc NON négligeable nul 

Outarde canepetière NON négligeable nul 

 

Le projet d’aménagement en présente donc aucun enjeu vis à vis des espèces d’oiseaux ayant 

entraîné la designation de la zone de protection Spéciale “Plaine de fabrègues Poussan”. 

 

Analyse des incidences potentielles du projet 

D’après les diagnostics précédents et au regard des inventaires de terrain effectués et de la 
bibliographie réalisée sur l’écologie des espèces d’intérêt communautaire ayant fait l’objet de la 
désignation du site en Zone de Protection Spéciale, les effets d’un projet d’aménagement sur la 
zone d’étude seront : 

• NUL en ce qui concerne les effets directs de potentielles destructions, perturbation ou 
dérangements d’individus puisqu’il n’y a pas d’individus représentant des espèces ciblées 
présents dans la zone d’étude. 

• NEGLIGEABLE en ce qui concerne la destruction ou perturbation d’habitats des espèces 
ciblées puisque la fonctionnalité et la surface des habitats potentiels présents ne sont pas 
déterminantes pour la conservation de ces espèces dans le site Natura 2000. 

• NEGLIGEABLE en ce qui concerne l’altération de la fonctionnalité de l’écosystème et la 
fragmentation des populations puisque la zone d’étude se situe dans la continuité de 
l’urbanisation et ne comprend pas de corridors écologiques avérés pour les espèces ciblées. 

• NEGLIGEABLE en ce qui concerne les effets cumulés de projet de la commune de Gigean 
puisqu’aucun autre projet n’a d’incidences sur les espèces ciblées. 

 
De plus le secteur de l’OAP de la Pansière prend partiellement en compte la fonctionnalité écologique 

du milieu puisque les boisements de Frênes oxyphylles situés en périphérie seront préservés de 

l’artificialisation. 

De plus, vis-à-vis du site Natura 2000 de la Plaine de Fabrègues-Poussan dont la superficie s’élève à 

3 660 hectares, le secteur de l’OAP de la Pansière avec son hectare planifié à l’artificialisation est donc 

marginal à l’échelle du site Natura tout entier (0,02% de la superficie totale). Celle-ci n’est donc pas 
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susceptible d’engendrer la destruction d’une zone d’alimentation et/ou de repos indispensable pour 

les espèces d’oiseaux ayant entrainé la désignation de ce site. 

Au regard de l’analyse des incidences du projet de développement urbain de la commune de 

Gigean sur le site Natura 2000 « Plaine de Fabrègues Poussan », il est possible de conclure que le 

projet n’aura pas d’incidence significative notable sur les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation de ce site Natura 2000. 

Cependant, la zone est fréquentée par plusieurs espèces protégées et/ou patrimoniales (Milan 

noir, Pie-grièche à tête rousse etc.). Elle présente donc un intérêt écologique certain, dont les 

modalités de l’OAP permettent de réduire significativement et de façon satisfaisante les 

incidences, puisque l’OAP de la Pansière n’engendre : 

• aucun rejet dans le milieu aquatique significatif, au vu des capacités de la station 

d’épuration, 

• aucune piste de chantier et/ou de circulation significative, 

• aucune rupture de corridors écologiques significative, 

• aucune émission de poussières et/ou vibrations significative, 

• aucune pollution significative, 

• aucune perturbation d’espèces significative en dehors de la zone d’implantation, 

• aucune nuisance sonore significative. 

 

Enfin, rappelons que l’évaluation environnementale itérative a permis une nette plus-value 

environnementale puisqu’après la réalisation de cette étude d’incidence Natura 2000, le secteur 

initial de projet d’aménagement de la commune qui faisait environ  25 hectares a été réduit au seul 

secteur de la Pansière, en plus de faire l’objet d’une Opération d’Aménagement et de 

Programmation, afin de mieux prendre en compte l’enjeu de préservation de la fonctionnalité 

écologique de ce site tout en veillant à réduire les incidences induite de manière significative. 

 

En l’état, le projet de PLU n’entrainera donc aucune incidence significative susceptible de remettre 

en cause l’état de conservation des espèces et/ou des habitats ayants entraîné la désignation des 

sites Natura 2000 sur la commune de Gigean. 
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V. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION 

L’évaluation environnementale du PLU de Gigean a été réalisée selon un processus itératif réduit 

accompagnant généralement chaque étape de l’élaboration du document d’urbanisme. De ce fait, 

chaque pièce, chaque orientation, chaque décision du projet ont fait l’objet d’une analyse de leurs 

incidences environnementales et d’échanges avec la collectivité et les partenaires du projet. Suite à 

cette démarche certaines modifications conséquentes ont été inscrites au sein du PLU, notamment 

vis-à-vis du zonage, des secteurs d’extensions ou encore des OAP et du PADD permettant ainsi 

d’ajuster le projet et ses conséquences en matière d’environnement.  

En effet, de manière globale, le projet de PLU manifeste une prise en compte forte de plusieurs 

thématiques environnementales (enjeux relatifs à l’énergie, au patrimoine naturel et paysager etc.). 

A titre d’exemple, on peut comparer le premier projet de secteur à urbaniser au Nord de la commune 

et le secteur final correspondant à l’Orientation d’Aménagement et de Programmation de la Pansière 

Cette comparaison met en évidence l’évitement des impacts permis sur des territoires aux enjeux 

écologiques forts (zone Natura 2000 de la Directive Oiseaux). 

 

 
 

Le projet du PLU de Gigean fait tout de même l’objet de quelques mesures d’évitement, de réduction 

ou de compensation (mesures ERC) spécifiques et consécutives à l’arrêt du projet et qui correspondent 

essentiellement à veiller à ne pas effectuer les travaux et opérations d’aménagements lors des 

périodes de reproduction et de nidification de l’avifaune. Celles-ci sont relatives à l’évaluation des 

incidences des secteurs susceptibles d’être impactés et des OAP et sont donc signalées dans les parties 

correspondantes.  
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VI. INDICATEURS ET MODALITES DE SUIVI 

Conformément à l’article R. 151-3 du Code de l’urbanisme le rapport de présentation : 

• Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de 

suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 

impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

Le présent chapitre concerne l’analyse des résultats de l’application du PLU, soit le dispositif et les 

indicateurs de suivi permettant d’atteindre cet objectif. 

1. LES DIFFERENTS TYPES D’INDICATEURS DE SUIVI 

Un indicateur quantifie et agrège des données pouvant être mesurées et surveillées pour suivre 

l’évolution environnementale du territoire. Plusieurs méthodes de classification des indicateurs 

existent, notamment celles établies par l’Organisation de Coopération et de Développement 

Economiques (OCDE) qui fait référence. De son côté, le MEDAD propose aussi de suivre des indicateurs 

d’état, de pression et de réponse : 

• Les indicateurs d’état : 

En termes d'environnement, ils décrivent l’état de l’environnement du point de vue de la 

qualité du milieu ambiant, des émissions et des déchets produits. Exemple : taux de 

polluant dans les eaux superficielles, indicateurs de qualité du sol, etc. ; 

• Les indicateurs de pression :  

Ils décrivent les pressions naturelles ou anthropiques qui s’exercent sur le milieu. Exemple 

: évolution démographique, captage d’eau, déforestation etc. ; 

• Les indicateurs de réponse :  

Ils décrivent les politiques mises en œuvre pour limiter les impacts négatifs. Exemple : 

développement de transports en commun, réhabilitation du réseau d’eaux usées etc. 

 

Les indicateurs dans le tableau présenté en pages suivantes appartiennent à ces 3 catégories 

élémentaires d’indicateurs. 

2. PROPOSITION D’INDICATEURS 

Le tableau ci-après liste pour les différentes thématiques environnementales étudiées, une première 

série d’indicateurs identifiés comme étant intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du 

territoire communal. Ils permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration 

ou de dégradation de l’environnement de la commune, sous l’effet notamment de l’aménagement 

urbain. Quand cela a été possible, la valeur actuelle de l’indicateur et sa source ont été indiquées. 

Il est proposé que ces indicateurs soient mis à jour selon une périodicité annuelle. Avant la mise en 

place effective d’un tel tableau de bord, il sera important de valider le choix des indicateurs finalement 

les plus pertinents à suivre, en fonction de leur utilité et de leur disponibilité. Il est d’autre part 

important de nommer une personne spécifiquement chargée de cette tâche de façon à disposer 

effectivement de ces données de suivi pour la mise en évidence d’éventuels impacts 

environnementaux et utiles aux futurs travaux d’évaluation du PLU. 
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ENJEUX ISSUS DE L'ETAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Indicateurs Source 
Fréquence 

de suivi 
Indicateurs  
Temps T=0 

Considérer l’espace comme une 
ressource à préserver 

Evolution de l'occupation du sol CLC, images satellites, IGN Annuelle - 

Nombre de permis de construire accordés Commune de Gigean Annuelle 
A voir avec 

la mairie 

Préserver et pérenniser la biodiversité 
et les espaces naturels 

Evolution de l'occupation du sol CLC, images satellites, IGN Annuelle - 

Pourcentage du territoire bénéficiant d'une protection règlementaire ou d’un 
périmètre d’inventaire 

DREAL LR Annuelle 
72 % 

Nombre de projets sur des espaces naturels Commune de Gigean Annuelle - 

Nombre d'éléments naturels du paysage inscrits à l'article L151-23 du Code de 
l'urbanisme ou classés au titre d’Espaces Boisés Classés 

Commune de Gigean Annuelle 
- 

Préserver et pérenniser les espaces 
agricoles permettant de conserver une 
grande diversité de milieux 

Evolution de l'occupation du sol CLC, images satellites, IGN, RPG Annuelle - 

Nombre de projets sur des espaces agricoles Commune de Gigean Annuelle - 

Linéaire de haies sur la commune Commune de Gigean Annuelle - 

Assurer l’équilibre, anticiper la gestion 
des déchets en lien avec le 
développement du territoire 

Fréquence des collectes de déchets 
Commune de Gigean, CABT, 

CCNBT et CAM 
Annuelle 

5 par 
semaine 

Nombre et localisation des points d’apports volontaires 
Commune de Gigean, CABT, 

CCNBT et CAM 
Annuelle 

15 

Tonnages de déchets et autres collectés 
Commune de Gigean, CABT, 

CCNBT et CAM 
Annuelle 

773 
kg/an/hab 

Taux de déchets revalorisés 
Commune de Gigean, CABT, 

CCNBT et CAM 
Annuelle 

30 % 

Traiter les zones d’interface et 
préserver les grands paysages du 
territoire 

Evolution de l'occupation du sol CLC, images satellites, IGN Annuelle - 

Nombre d'éléments bâti du paysage inscrits à l'article L151-19 du Code de 
l'urbanisme 

Commune de Gigean 
Annuelle 

- 

Part relative annuelle de projets intégrant des obligations de qualité 
paysagère et de traitement des franges urbaines 

Commune de Gigean 
Annuelle 

- 

Préserver la ressource en eau 
Lutter contre la pollution des eaux 
(prise en compte des rejets 
domestiques, agricoles, industriels et 
de toute autre source de pollution) 

Volume d’eau potable consommé annuellement sur la commune 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, CABT 
Annuelle 

311 645 m3 

en 2010 

Etat quantitatif et qualitatif des masses d’eau servant à l’alimentation en eau 
potable de la commune 

SDAGE RMC et SAGE Thau 

Lors de la 
révision de 

ces 
documents 

Mauvaise 

Périmètre de protection des captages d’eau potable 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, CABT 
Annuelle 

0 
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ENJEUX ISSUS DE L'ETAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Indicateurs Source 
Fréquence 

de suivi 
Indicateurs  
Temps T=0 

Rendement du réseau d’alimentation en eau potable 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, CABT 
Annuelle 

82 % en 
2010 

Taux de conformité pour la qualité de l'eau distribuée 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, ARS, CABT 
Annuelle 

100 % en 
2010 

Volume d’eau usée produit annuellement sur la commune 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, CABT 
Annuelle 

265 715 m3 

Taux de conformité pour les rejets de la STEP 
Commune de Gigean, Lyonnaise 

des Eaux, CABT 
Annuelle 

Non 
disponible 

Maitriser et réduire la consommation 
d'énergie tout en permettant le 
développement d’énergies alternatives 
en cohérence avec les autres besoins 
d’occupation du sol 

Quantité de gaz à effet de serre émise en un an sur la commune Air LR 
Tous les 5 

ans 

Non 
disponible 

Part relative annuelle de projets intégrant des obligations de qualité 
énergétique des bâtiments 

Commune de Gigean Annuelle 
- 

Nombre de projets d’énergies renouvelables sur le territoire communal Commune de Gigean Annuelle 1 

Puissance potentielle théorique de production par énergie renouvelable sur la 
commune 

Commune de Gigean Annuelle 
- 

Favoriser une bonne qualité de l’air et 
lutter contre les nuisances sonores  

Quantité de NOx émise en un an sur la commune Air LR 
Tous les 5 

ans 

Non 
disponible 

Quantité de CO2 émise en un an sur la commune Air LR 
Tous les 5 

ans 

Non 
disponible 

Quantité de PM émise en un an sur la commune Air LR 
Tous les 5 

ans 

Non 
disponible 

Evolution du classement sonore des voies routières principales DDTM Annuelle - 

Nombre d’aménagement réalisés ou part relative annuelle de projets 
intégrant des obligations de réduction des nuisances sonores 

Commune de Gigean Annuelle 
- 

Ne pas aggraver les risques naturels 
(inondation et feu de forêt), développer 
la prise en compte des risques dans les 
opérations d’aménagement 
Réduire le risque lié au Transport des 
Matières/Marchandises Dangereuses 

Nombre de logements exposés à un risque inondation Commune de Gigean, DDTM Annuelle - 

Taux de surface imperméabilisée Commune de Gigean Annuelle - 

Nombre de logements exposés à l'aléa incendie Commune de Gigean, DDTM Annuelle - 

Nombre d’opérations de débroussaillement Commune de Gigean Annuelle - 

Nombre de logements, de projets d’infrastructure exposés à l'aléa TMD Commune de Gigean, DDTM Annuelle - 

Part relative des projets intégrant des obligations de prise en compte des 
différents risques naturels et technologiques 

Commune de Gigean, DDTM Annuelle 
- 

Nombre de sites ICPE sur le territoire communal DREAL LR Annuelle 4 

NB : les indicateurs au temps t=0 sont indiqués lorsque la donnée est disponible. 
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RESUME NON TECHNIQUE & METHODOLOGIE 

EMPLOYEE POUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément à l’article R. 151-3 du Code de l’urbanisme le rapport de présentation : 

• Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. 

I. RESUME NON TECHNIQUE 

Le PLU de la commune de Gigean fixe les possibilités et les modalités d’aménagement et notamment 

de constructibilité sur son territoire jusqu’à l’horizon 2030. Conformément au décret n°2005-6008 du 

27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement, 

l’élaboration du PLU de Gigean fait l’objet d’une évaluation environnementale dont le contenu est 

conforme à l’article R123-2-1 du code de l’urbanisme. 

L’Etat initial de l’environnement (EIE) est la première étape qui constitue l’évaluation 

environnementale. Il s’agit d’une photographie à l’instant t=0 des forces, des faiblesses et des 

tendances concernant les grandes thématiques environnementales du territoire communal. Cet état 

initial a permis de mettre en avant les grands enjeux environnementaux susceptibles d’avoir des 

interactions avec la mise en œuvre du futur PLU.  

 

11 enjeux ont été identifiés sur la commune après analyse de l’EIE : 

• Enjeu 1 : Préserver et pérenniser la biodiversité et les espaces naturels ; 

• Enjeu 2 :Préserver et pérenniser les espaces agricoles permettant de conserver une grande 

diversité de milieux ; 

• Enjeu 3 : Préserver la ressource en eau ; 

• Enjeu 4 : Considérer l’espace comme une ressource à préserver ; 

• Enjeu 5 : Maitriser et réduire la consommation d'énergie tout en permettant le 

développement d’énergies alternatives en cohérence avec les autres besoins d’occupation 

du sol ; 

• Enjeu 6 : Lutter contre la pollution des eaux (prise en compte des rejets domestiques, 

agricoles, industriels et de toute autre source de pollution) ; 

• Enjeu 7 : Favoriser une bonne qualité de l’air et lutter contre les nuisances sonores ; 

• Enjeu 8 : Assurer l’équilibre, anticiper la gestion des déchets en lien avec le développement 

du territoire ; 

• Enjeu 9 : Ne pas aggraver les risques naturels (inondation et feu de forêt), développer la 

prise en compte des risques dans les opérations d’aménagement ; 

• Enjeu 10 : Réduire le risque lié au Transport des Matières/Marchandises Dangereuses ; 

• Enjeu 11 :Traiter les zones d’interface et préserver les grands paysages du territoire. 

 

Ces onze enjeux ont structuré la présente évaluation environnementale. 

Pour ce qui est de Gigean, l’EIE a donc fait ressortir les enjeux listés ci-dessus dont les plus importants 

sont ceux correspondant aux enjeux n°1, 2, 3, 4 et 6. 
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Le PADD dans les grandes lignes est séparé en 2 grands projets comportant 2 grandes parties :  

• Le projet contraint de territoire qui comporte deux grandes parties à savoir : 

o La partie portant sur l’environnement et les paysages qui a pour objectif de préserver à 

la fois les milieux naturels, les ressources naturelles (adéquation 

préservation/exploitation), les paysages communaux (massif de la Gardiole, plaine 

agricole, plaine urbanisée) ainsi que de prévenir et réduire les risques naturels 

(inondations et feux de forêts notamment) et technologiques sur le territoire 

communal ; 

o Le partie concernant l’agriculture qui a pour objectif de maintenir et encourager 

l’agriculture locale de proximité, à mettre en compatibilité la politique communale avec 

les enjeux communautaires et départementaux ainsi que d’assurer une bonne insertion 

des bâtiments agricole dans le paysage. 

• Le projet de ville qui comporte, lui aussi, deux grandes parties à savoir : 

o La partie portant sur l’habitat et le cadre de vie qui a pour objectif de favoriser l’accueil 

de nouveaux habitants tout en développant un parc de logements et des équipements 

publics et urbains en cohérence avec les enjeux communaux et supra-communaux tout 

en veillant à conserver et mettre en œuvre un cadre de vie de qualité. Un objectif de 

redynamisation de l’économie communale est également clairement énoncé au sein 

du PADD ; 

o La partie portant sur les mobilités et le développement urbain qui vise à promouvoir une 

ville de courte distance tout en renforçant l’offre de transports en commun. 

Ainsi un schéma du PADD figure page suivante. En plus de cela, il est possible de dire que le PADD 

prévoit d’ici l’horizon 2030 une création d’environ 530 logements dont une grande majorité se fera en 

secteur d’extension urbaine mais limitée à une superficie maximale, pour ce qui est de l’habitation, de 

26,1 hectares ; et de 10 hectares pour le développement économique. Des opérations de densification 

des tissus urbains, de comblements des dents creuses, mutabilité et résorption de l’insalubrité sont 

réalisées lorsque possible. Cela correspond à une modération de 47% de la progression de la tâche 

urbaine comparativement à la période 1999-2010 et de 37% si l’on considère uniquement l’habitat. 

 

Ainsi, l’analyse des incidences s’est attachée à préciser les effets attendus du PLU sur l’ensemble de 

ces enjeux. Globalement, le PLU apporte une bonne plus-value environnementale sur le territoire 

gigeannais comme le montre par exemple le graphique ci-après. Ce dernier synthétise la plus-value 

apporté par le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) aux grands enjeux issus 

de l’EIE.  
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Profil environnemental final du PADD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus-value environnementale des orientations du PADD du PLU de Gigean 

Les grands effets du PLU sont donc principalement : 

• une plus-value environnementale particulièrement importante pour les enjeux concernant 

les paysages identitaires de la commune, la qualité de l’air, la maîtrise énergétique, le 

maintien de l’agriculture et la prise en compte et prévention des risques naturels et TDM; 

-3,00 -2,00 -1,00 0,00 1,00 2,00 3,00

E1

E2

E3

E4

A1

A2

A3

A4

H1

H2

H3

H4

H5

M1

M2

-2

0

2

4

6

8

10

12



Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de Gigean – Version pour Approbation 

122 

• une plus-value environnementale négative concernant la ressource en eau et la gestion 

des déchets, la notation de cette dernière s’expliquant par l’absence de moyens concrets 

à disposition dans le cadre du PLU afin de le mettre en œuvre ; 

• très peu d’impacts négatifs découlant des différentes orientations du PADD, exceptés ceux 

exposant le projet de développement et d’extension de la commune et donc l’impact est 

donc inhérent à l’accueil d’une nouvelle population et des logements ainsi nécessaires. 

 

Il est à noter toutefois une inégale prise en compte de certains enjeux en fonction de leur importance 

(la préservation du paysage est par exemple davantage prise en compte que les risques naturels et 

technologiques ou encore que la préservation de la ressource espace). Ce constat est cependant à 

modérer au regard des plus-values environnementales importantes apportées par le PADD à 

l’ensemble des enjeux principaux. 

Le passage du POS au PLU a eu d’autre part pour effet de modifier le zonage sans pour autant de 

redonner plus d’importance aux espaces naturels et agricoles puisque seuls les espaces naturels 

augmentent légèrement avec environ +31,75 ha (soit 1,9 % du territoire communal) tandis que les 

espaces agricoles régressent d’environ 50 hectares en faveur des espaces urbanisés ou urbanisables. 

Enfin, le nouveau zonage permettra la consommation d’environ 36,1 ha d’espaces agricoles et naturels 

d’ici à l’horizon 2030, soit 2,58 ha/an. 
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Le projet urbain et socio-économique du PLU de Gigean propose 7 Orientations d’Aménagements et 

de Programmation intégrant les enjeux environnementaux propres aux secteurs d’implantation 

choisis. Les caractéristiques des OAP (nature, localisation) ont été murement réfléchies et justifiées et 

ne présentent donc pas d’incidences négatives importantes sur l’environnement. 

La démarche itérative adoptée pour l’élaboration du projet de PLU (série d’allers-retours entre les 

différents acteurs sur chacune des pièces et orientation du PLU) a permis d’ajuster le projet au regard 

de l’environnement. Cette démarche a eu pour finalité d’aboutir à un projet bien intégré sur le plan 

environnemental. Par conséquent, le présent document fait seulement l’objet de quelques mesures 

d’évitement, de réduction ou de compensation (mesures ERC), relatives aux secteurs susceptibles 

d’être impactés, et relativement génériques. 

En l’état, le projet de PLU ne devrait porter atteinte à aucun site Natura 2000. En effet, malgré 

l’emprise d’une partie du périmètre de l’OAP de la Pansière sur la Zone de Protection Spéciale 

(Directive Oiseaux) de la Plaine de Fabrègues-Poussan, l’étude d’incidence Natura 2000 et les 

inventaires ornithologiques ayant été effectués ont montré que ce projet n’impactera ce site Natura 

2000 qu’à la marge : aucune des espèces ayant entraîné la désignation de ce site n’ayant été 

contactées lors des différentes passages. Le projet de PLU n’impacte pas significativement le réseau 

Natura 2000. 

Enfin, le PLU présente plusieurs indicateurs de suivi, qui auront pour objectifs : le suivi de sa mise en 

œuvre, la détection d’incidences négatives éventuellement non attendues afin de les corriger, ainsi 

qu’un suivi de l’état du territoire en vue de sa prochaine révision, à l’horizon 2030. 
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II. METHODOLOGIE DE L’EVALUATION 

1. GENERALITES SUR LA DEMARCHE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU 

PLU DE LA COMMUNE DE GIGEAN 

L’évaluation environnementale du PLU de Gigean a été conçue de façon à placer l’environnement au 

cœur du processus de décision. Elle a été conduite suite à l’élaboration du PLU avec des phases 

d’échanges avec la commune (services techniques urbanisme, environnement, les élus en charge du 

dossier etc.), le bureau d’études en charge de la rédaction du projet de PLU et les services d’état.  

Il s’agit donc d’une démarche itérative (réalisé par boucle d’analyse, cf. schéma ci-dessous) 

accompagnant chaque étape de l’élaboration du document d’urbanisme et permettant d’ajuster le 

projet. Des modifications conséquentes ont donc été inscrites dans le PLU, suite à cette démarche 

d’allers-retours entre le projet et les résultats de son analyse environnementale (réduction de la 

consommation d‘espace, diminution des périmètres de projets urbains au sein des zones sensibles 

etc.) qui ont permis de réduire l’incidence du projet au regard de l’environnement.  

La boucle d’analyse environnementale réalisée durant l’évaluation environnementale 
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2. METHODOLOGIE GENERALE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La méthodologie retenue pour établir l’évaluation environnementale du PLU de Gigean a consisté à : 

• analyser l’état initial de l’environnement dans lequel les atouts, les faiblesses et les tendances 

d’évolution de l’environnement sont présentées à travers les grilles AFOM (Atouts-Faiblesses-

Opportunités-Menaces) (partie réglementairement demandée « Etat initial de 

l’environnement») ; 

• sur la base de ces grilles AFOM, des enjeux ont été définis qui ont été validés et hierarchisés par 

les élus ; 

• le croisement entre ces enjeux et les orientations du PADD et le zonage a permis d’estimer les 

effets du PLU sur l’environnement, y compris sur les sites Natura 2000 (partie 

réglementairement demandée «Evaluation simplifié des incidences au titre de Natura 2000 ») ; 

• au regard de ces effets, des mesures d’atténuation ou de compensation ont été définies (partie 

réglementairement demandée « Analyse des incidences du projet et mesures 

environnementales ») ; 

• des indicateurs de suivi sont proposés afin de suivre l’évolution de l’environnement lorsque le 

PLU sera approuvé (partie réglementairement demandée «Indicateurs et modalités de suivi »), 

• un résumé non technique est réalisé dans un dernier temps (partie réglementairement 

demandée « Résumé non technique »). 

 

L’analyse des incidences environnementales du PLU de Gigean est en grande partie centrée sur 

l’analyse des secteurs susceptibles d’être impactés (secteurs d’ouverture conditionnées à 

l’urbanisation et périmètres d’OAP), car c’est à leur niveau que les risques d’incidences sont les plus 

importants.  

 

3. LIMITES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La méthode d’évaluation environnementale reprend, en l’adaptant, le contenu de l’étude d’impact des 

projets, à la différence près que, visant des orientations d’aménagement du territoire, les projets qui 

en découlent ne sont pas toujours définis et localisés avec précision sur le territoire. Chaque projet, 

notamment les projets d’infrastructures, doit faire l’objet d’une étude d’impact particulière. 

Il est donc précisé que les enjeux à prendre en compte et les mesures à proposer ne sont ni de même 

nature, ni à la même échelle et au même degré de précision que ceux évalués dans le cadre d’un projet 

d’aménagement localisé et défini dans ses caractéristiques techniques. Ainsi, les incidences des 

différents projets inscrits dans le PLU ne sont abordées qu’au regard de leur état d’avancement. En 

revanche, l’évaluation environnementale formule des recommandations visant à encadrer les projets 

dont les contours précis restent flous au regard des enjeux environnementaux identifiés à leur niveau 

ou à proximité. 

La quantification des incidences environnementales de la mise en œuvre du PLU est effectuée dans la 

mesure du possible. L’estimation des surfaces consommées par l’urbanisation est facilement 

accessible, ce n’est pas le cas pour toutes les données environnementales.  
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Ainsi, l’estimation de l’évolution des émissions de gaz à effet de serre reste difficile par manque d’outils 

et d’objectifs chiffrés en terme de report modal par exemple.  

L’évaluation quantitative des orientations du PLU est donc réalisée dans la mesure du possible 

(disponibilité des outils) tandis que l’analyse qualitative des orientations du PLU est systématiquement 

menée. 

Des investigations ponctuelles de terrain ont été réalisées sur les secteurs à urbaniser. Elles ont permis 

de mener une analyse environnementale plus fine sur les secteurs à enjeux préalablement identifiés 

notamment en ce qui concerne le secteur de l’OAP de la Pansière situé en zone Natura 2000. 

Le schéma suivant reprend les grandes phases de la démarche environnementale 
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